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1, rue de la Préfecture – B.P. 87031 – LIMOGES CEDEX 1 
TÉLÉPHONE 05 55 44 18 00 
TÉLÉCOPIE 05 55 44 17 54 

E_mail : courrier@haute-vienne.pref.gouv.fr 
http://www.haute-vienne.pref.gouv.fr 

 
 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
VU la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et notamment son article 57 ; 
 
VU l'arrêté interministériel du 4 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents de la fonction publique 
territoriale et de la fonction publique hospitalière ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2619 en date du 31 octobre 2008 relatif au transfert du secrétariat de la commission 
départementale de réforme de la fonction publique territoriale et portant sur la désignation du Président de la 
commission départementale de réforme de la fonction publique territoriale ;  
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2015154-001 du 3 juin 2015 relatif à la  composition du comité médical départemental de la 
Haute-Vienne ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n°87-2016-03-21-001 du 21 mars 2016 relatif à la composition de la commission 
départementale de réforme de la fonction publique territoriale ; 
 
VU le courrier du Président du Conseil Régional du 15 septembre 2016, suite aux élections professionnelles du 30 juin 
2016, désignant les nouveaux représentants du personnel titulaires et suppléants au sein de la commission 
départementale de réforme de la Haute-Vienne ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°87-2016-04-15-001 du 15 avril 2016 portant délégation de signature à Monsieur Jean-
Dominique BAYART, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Haute-
Vienne, 
 
Sur proposition de Monsieur le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection de la population de la 
Haute-Vienne ; 
 
 
 

- ARRETE - 
 
 
ARTICLE 1 er-   l'arrêté préfectoral n°87-2016-03-21-001 du 21 mars 2016, sus-visé, relatif à la composition de la 
commission départementale de réforme de la fonction publique territoriale est modifié comme suit ; 
 
 
 

…/… 
   

VI - Formation compétente à l'égard des agents du Conseil Régional 
(en substitution aux titulaires et suppléants précédemment désignés) 

 
Les représentants du personnel 
 
CATEGORIE A  
 Titulaires :                  
Madame Coralie GODAIN 
Monsieur Pierre DESHERAUD    
 
Suppléants :        
Monsieur Djamshid SABERAN 
Madame Claire BERTRAND-GADOUX 

DDCSPP87 - 87-2016-09-26-001 - Arrêté portant modification de la composition de la commission de réforme des agents de la fonction publique territoriale
 8



Madame Fabienne MANGUY 
Madame Nicole CLAQUIN 
 
 
CATEGORIE B  
Titulaires :                                             
Madame Sandrine DESBORDES 
Madame Christine PINEL   
 
Suppléants : 
Monsieur Florent COISSAC 
Madame Hélène MOUTY 
Monsieur Patrick BESSE 
Monsieur Christophe LEROY 
 
CATEGORIE C  
Titulaires :                                                  
Monsieur Thierry BRONDEAUD 
Monsieur Azédine CHOUAY 
 
Suppléants : 
Monsieur Philippe MEYLEU 
Madame Mylène MADELRIEUX 
Madame Monique LAFARGE 
Monsieur Yves CROSBIE 
 

- Le reste sans changement - 
    
ARTICLE 2  - Conformément à l'article 8 de l'arrêté du 4 août 2004, le mandat des représentants des Collectivités 
locales et du personnel prend fin lorsqu'ils cessent d'appartenir aux conseils ou aux commissions au titre desquels ils 
ont été désignés. 
 
A cet effet, les collectivités tiendront le secrétariat de la commission de réforme informé de tout changement dans la 
composition des commissions administratives paritaires. 
 
ARTICLE 3  - Le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection de la population de la Haute-
Vienne et le président du centre départemental de gestion de la fonction publique territoriale sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
         
                                            Limoges, le 26 septembre 2016 
 
                                                                    Pour le Préfet et par délégation, 
                            Le directeur départemental de la cohésion sociale 
                                                                                   et de la protection des populations de la Haute-Vienne 
 
 
 
                                                                                                        Jean-Dominique BAYART 
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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  
de la région Aquitaine Limousin Poitou-Charentes - unité départementale de la Haute-Vienne 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne  
enregistré sous le n° SAP/330 084 500 
(Article L.7232-1-1 du code du travail 

 N° SIRET : 330 084 500 00025 
  
Le Préfet de la Haute-Vienne 
Chevalier de la légion d’honneur 
Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat 
et aux services (article 31), 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, et 
notamment ses articles 47, 48 et 67 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

Vu le décret 2015-495 du 29 avril 2015 relatif à l’habilitation des aides à domicile à pratiquer les 
aspirations endo-trachéales et modifiant le code de l’action sociale et des familles et le code du travail, 

 Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-
1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L.313-1, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-05 du 4 janvier 2016 de Monsieur Pierre Dartout, Préfet de Région, 
donnant délégation de signature à Madame Isabelle Notter, directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Aquitaine Limousin  
Poitou-Charentes, 

Vu l’arrêté n° 2016-056 portant délégation de signature à Mme Isabelle Notter, directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Aquitaine-
Limousin-Poitou-Charentes, en matière d’administration générale dans le ressort du département de la 
Haute-Vienne, signé le 4 janvier 2016 par M. Raphaël Le MÉHAUTÉ, préfet du département de la 
Haute-Vienne, 

Vu l’arrêté n 2016-011 du 7 janvier 2016 de Madame Isabelle Notter, directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Aquitaine 
Limousin Poitou-Charentes (DIRECCTE) portant subdélégation de signature en matière de 
compétence générale aux agents de l’unité régionale et de l’unité départementale de la Haute-Vienne,  

Le Préfet de la Haute-Vienne constate, 

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de services 
à la personne a été déposée auprès de l’unité départementale de la Haute-Vienne de la DIRECCTE de 
la région Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, le 5 août 2016 par l’association « SERVICES A 
DOMICILE DES PORTES DE VASSIVIERE» sise boulevard Jules Guesde 87120 Eymoutiers et 
représentée par M. Jean RIBOULET en qualité de président. 
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Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de 
déclaration d’activité de services à la personne est délivré à l’association « SERVICES A DOMICILE 
DES PORTES DE VASSIVIERE», sous le n° SAP/330084500. 

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  

I- Les activités de service à la personne soumises à agrément, en application de l'article L. 
7232-1 à développer sur le département de la Haute-Vienne :  

1° et 2°: Néant. 

3° Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées et 
aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à 
domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article L. 
7232-6 du présent code, à l'exclusion d'actes de soins relevant d'actes médicaux à moins qu'ils ne 
soient exécutés dans les conditions prévues à l'article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du 
décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des 
aspirations endo-trachéales ;  

4° Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 
administratives quand cette prestation est réalisée dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article 
L. 7232-6 du présent code ;  

5° Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 
transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est réalisé dans les conditions prévues 
aux 1° et 2° de l'article L. 7232-6 du même code.  

Les activités définies aux 3°, 4° et 5° du présent article sont effectuées uniquement en mode 
mandataire. 

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

II-  Les activités de services à la personne soumises uniquement à titre facultatif à la 
déclaration prévue à l'article L. 7232-1-1 sont, outre celles mentionnées au I du présent 
article et à l'article D. 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles (cf. III ci-
dessous):  

1° Entretien de la maison et travaux ménagers, 

7° Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses, 

10° Livraison de courses à domicile, 

14° Assistance administrative à domicile, 

18° Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes mentionnées au 20° du II du 
présent article, du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches administratives, 

19° Accompagnement des personnes mentionnées au 20° du II du présent article dans leurs 
déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de 
la vie courante), 

20° Assistance aux personnes autres que celles mentionnées au 3° du I du présent article qui 
ont besoin temporairement d'une aide personnelle à leur domicile, à l'exclusion des soins relevant 
d'actes médicaux. 

Les activités mentionnées aux 4° et 5° du I et aux 10°, 18° et 19° du II du présent article n'ouvrent 
droit au bénéfice du 1° de l'article L. 7233-2 du code du travail et de l'article L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale qu'à la condition que la prestation soit comprise dans une offre de services incluant un 
ensemble d'activités réalisées à domicile. 
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Ces activités sont effectuées en mode  prestataire et/ou en mode mandataire. 

III-   Les activités soumises à autorisation en application de l'article L. 313-1 du code de l'action 
sociale et des familles, quand elles sont réalisées dans les conditions prévues au 3° de 
l'article L. 7232-6 du code du travail :  

1° à 3 : Néant. 

L’ensemble des activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou 
sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code 
de la sécurité sociale. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 1er novembre 2016. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R. 7232-1 à R.7232-17 du code du travail, les 
activités nécessitant un agrément (I de l’article D.7232-1 du code du travail) n’ouvrent droit à ces 
dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’agrément ou le renouvellement de cet 
agrément dans le ou les département(s) d’exercice de ses activités. 

Si l’organisme envisage de fournir des services autres que ceux pour lesquels il est déclaré, il devra 
procéder à une déclaration modificative préalable. 

Tout transfert de siège, toute fermeture d’établissement ou toute nouvelle ouverture d’établissement 
devra aussi faire l’objet d’une demande modificative. 

Le présent récépissé n’est pas limité dans le temps. 

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 
 

Fait à Limoges, le 20 septembre 2016 
 
Pour le préfet et par subdélégation 
La directrice adjointe 
 
Nathalie DUVAL 

 
Voies de recours : Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE 
d’Aquitaine Limousin Poitou-Charentes unité départementale Haute-Vienne, ou d’un recours 
hiérarchique adressé au ministre de l'économie, de l’industrie et du numérique - Direction générale des 
entreprises- Mission des services à la personne - 6, rue Louise Weiss 75703 Paris Cedex 13, ou d’un 
recours contentieux devant le Tribunal administratif de Bordeaux. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 
recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant  le Tribunal 
administratif de Bordeaux) peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de cette 
décision. 
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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  
de la région Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes - unité départementale de la Haute-Vienne 

 
 

Arrêté portant renouvellement d’un organisme de services à la personne  
n° SAP/331 595 413 

n° SIRET : 331 595 413 00021 
 
 

Le Préfet de la Haute-Vienne 
Chevalier de la légion d’honneur 
Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat 
et aux services (article 31), 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, et 
notamment son article 47, 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

Vu le décret 2015-495 du 29 avril 2015 relatif à l’habilitation des aides à domicile à pratiquer les 
aspirations endo-trachéales et modifiant le code de l’action sociale et des familles et le code du travail, 

Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 

 
Vu le cahier des charges de l’agrément fixé par l’arrêté du 26 décembre 2011 et prévu à l’article  
R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 pris pour l’application des articles L 7232-1 et D. 7231-1 du code du 
travail concernant l’exercice de garde d’enfants à domicile ou d’accompagnement d’enfant dans ses 
déplacements lorsque celui-ci a moins de trois ans, 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R 7232-1 à R 7232-13, R.7232-
18 à R.7232-24, D.7231-1, D 7231-2 et D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L.313-1, 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-05 du 4 janvier 2016 de Monsieur Pierre Dartout, Préfet de Région, 
donnant délégation de signature à Madame Isabelle Notter, directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Aquitaine Limousin  
Poitou-Charentes, 

Vu l’arrêté n° 2016-056 portant délégation de signature à Mme Isabelle Notter, directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Aquitaine-
Limousin-Poitou-Charentes, en matière d’administration générale dans le ressort du département de la 
Haute-Vienne, signé le 4 janvier 2016 par M. Raphaël Le MÉHAUTÉ, préfet du département de la 
Haute-Vienne, 
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Vu l’arrêté n° 2016-011 du 7 janvier 2016 de Madame Isabelle Notter, directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Aquitaine 
Limousin Poitou-Charentes (DIRECCTE) portant subdélégation de signature en matière de 
compétence générale aux agents de l’unité régionale et de l’unité départementale de la Haute-Vienne,  

Vu l'agrément attribué le 1er novembre 2011 à l'INSTANCE DE COORDINATION DU CANTON DE 
SAINT GERMAIN LES BELLES, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée 1er août 2016, par M. Christian  
REDON-SARRAZY, en qualité de président,  

Vu la saisine du président du conseil départemental de la Haute-Vienne et l’avis émis le  
7 septembre 2016, 

Sur proposition de la directrice régionale Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes – Unité 
Départementale de la Haute-Vienne, 

Le préfet de la Haute-Vienne 

Arrête, 

Article 1 : L’agrément de l'INSTANCE DE COORDINATION DU CANTON DE SAINT GERMAIN 
LES BELLES, dont le siège social est situé 3, place de l’Eglise – 87380 Saint Germain les Belles, est 
accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1er novembre 2016, conformément aux dispositions 
des articles R. 7232-4 et suivants du code du travail pour la fourniture de services à la personne. 

Conformément à l’article R. 7232-5 du code du travail, les activités définies à l’article 2 et relevant de 
l’agrément seront développées sur le département de la Haute-Vienne. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, 
au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 : En application de l'article L. 7232-1 du code du travail, l’agrément est accordé au bénéfice 
de l’organisme pour exercer les activités définies ci-après, au domicile ou dans l’environnement 
immédiat du domicile des particuliers: 

1° et 2°: Néant. 

3° Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées et 
aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à 
domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article L. 
7232-6 du présent code, à l'exclusion d'actes de soins relevant d'actes médicaux à moins qu'ils ne 
soient exécutés dans les conditions prévues à l'article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du 
décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des 
aspirations endo-trachéales ;  

4° Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 
administratives quand cette prestation est réalisée dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article 
L. 7232-6 du présent code ;  

5° Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 
transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est réalisé dans les conditions prévues 
aux 1° et 2° de l'article L. 7232-6 du même code.  

Les activités définies aux 3°, 4° et 5° du présent article sont effectuées uniquement en mode  
mandataire. 

Article 3 : Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées selon le mode de fourniture précisé 
pour chaque service par le même article. 
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Article 4 : Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 
d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 
son agrément. 

La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants dans 
les conditions fixées par la réglementation. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 
lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'Unité 
Départementale. 

Article 5 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles 
R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

- ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan 
quantitatif et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 

Article 6 : Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 
du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du 
code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les 
activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité  séparée  pour  les  
organismes dispensés  de  cette  condition  par  l'article L. 7232-1- 2). 

Article 7 :  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 
 
Voies de recours : Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE 
d’Aquitaine Limousin Poitou-Charentes unité départementale Haute-Vienne, ou d’un recours 
hiérarchique adressé au ministre de l'économie, de l’industrie et du numérique - Direction générale des 
entreprises- Mission des services à la personne - 6, rue Louise Weiss 75703 Paris Cedex 13, ou d’un 
recours contentieux devant le Tribunal administratif de Bordeaux. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 
recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant  le Tribunal 
administratif de Bordeaux) peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de cette 
décision. 

 
Fait à Limoges, le 21 septembre 2016 
 
Pour le préfet et par subdélégation 
La directrice adjointe 
 
Nathalie DUVAL 
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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  
de la région Aquitaine Limousin Poitou-Charentes - unité départementale de la Haute-Vienne 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne  
enregistré sous le n° SAP/379 050 552 
(Article L.7232-1-1 du code du travail 

 N° SIRET : 379 050 552 00015 
  
Le Préfet de la Haute-Vienne 
Chevalier de la légion d’honneur 
Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat 
et aux services (article 31), 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, et 
notamment ses articles 47, 48 et 67 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

Vu le décret 2015-495 du 29 avril 2015 relatif à l’habilitation des aides à domicile à pratiquer les 
aspirations endo-trachéales et modifiant le code de l’action sociale et des familles et le code du travail, 

 Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-
1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L.313-1, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-05 du 4 janvier 2016 de Monsieur Pierre Dartout, Préfet de Région, 
donnant délégation de signature à Madame Isabelle Notter, directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Aquitaine Limousin  
Poitou-Charentes, 

Vu l’arrêté n° 2016-056 portant délégation de signature à Mme Isabelle Notter, directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Aquitaine-
Limousin-Poitou-Charentes, en matière d’administration générale dans le ressort du département de la 
Haute-Vienne, signé le 4 janvier 2016 par M. Raphaël Le MÉHAUTÉ, préfet du département de la 
Haute-Vienne, 

Vu l’arrêté n 2016-011 du 7 janvier 2016 de Madame Isabelle Notter, directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Aquitaine 
Limousin Poitou-Charentes (DIRECCTE) portant subdélégation de signature en matière de 
compétence générale aux agents de l’unité régionale et de l’unité départementale de la Haute-Vienne,  

Le Préfet de la Haute-Vienne constate, 

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de services 
à la personne a été déposée auprès de l’unité départementale de la Haute-Vienne de la DIRECCTE de 
la région Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, le 12 août 2016 par l’ASSOCIATION DE 
COORDINATION ET D’AIDE AUX RETRAITES ET PERSONNES AGEES (ACARPA) de la 
Communauté de Communes du Pays de Nexon – 6, place de la République – 87800 Nexon et 
représentée par Mme Claire FRASSOUDAINE, en qualité de présidente. 
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Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de 
déclaration d’activité de services à la personne est délivré à par l’ASSOCIATION DE 
COORDINATION ET D’AIDE AUX RETRAITES ET PERSONNES AGEES (ACARPA) de la 
Communauté de Communes du Pays de Nexon – 6, place de la République – 87800 Nexon, sous le n° 
SAP/379050552. 

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  

I- Les activités de service à la personne soumises à agrément, en application de l'article L. 
7232-1 à développer sur le département de la Haute-Vienne :  

1° et 2°: Néant. 

3° Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées et 
aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à 
domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article L. 
7232-6 du présent code, à l'exclusion d'actes de soins relevant d'actes médicaux à moins qu'ils ne 
soient exécutés dans les conditions prévues à l'article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du 
décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des 
aspirations endo-trachéales ;  

4° Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 
administratives quand cette prestation est réalisée dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article 
L. 7232-6 du présent code ;  

5° Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 
transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est réalisé dans les conditions prévues 
aux 1° et 2° de l'article L. 7232-6 du même code.  

Les activités définies aux 3°, 4° et 5° du présent article sont effectuées uniquement en mode 
mandataire. 

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

II-  Les activités de services à la personne soumises uniquement à titre facultatif à la 
déclaration prévue à l'article L. 7232-1-1 sont, outre celles mentionnées au I du présent 
article et à l'article D. 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles (cf. III ci-
dessous):  

1° Entretien de la maison et travaux ménagers, 

2° Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage, 

3° Travaux de petit bricolage dits " homme toutes mains ", 

7° Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses, 

8° Livraison de repas à domicile, 

10° Livraison de courses à domicile, 

11° Assistance informatique à domicile , 

18° Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes mentionnées au 20° du II du 
présent article, du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches administratives, 

19° Accompagnement des personnes mentionnées au 20° du II du présent article dans leurs 
déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de 
la vie courante), 
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20° Assistance aux personnes autres que celles mentionnées au 3° du I du présent article qui 
ont besoin temporairement d'une aide personnelle à leur domicile, à l'exclusion des soins relevant 
d'actes médicaux. 

 

Les activités mentionnées aux 4° et 5° du I et aux 8°, 10°, 18° et 19° du II du présent article n'ouvrent 
droit au bénéfice du 1° de l'article L. 7233-2 du code du travail et de l'article L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale qu'à la condition que la prestation soit comprise dans une offre de services incluant un 
ensemble d'activités réalisées à domicile. 

Ces activités sont effectuées en mode  prestataire et/ou en mode mandataire. 

III-   Les activités soumises à autorisation en application de l'article L. 313-1 du code de l'action 
sociale et des familles, quand elles sont réalisées dans les conditions prévues au 3° de 
l'article L. 7232-6 du code du travail :  

1° à 3 : Néant. 

L’ensemble des activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou 
sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code 
de la sécurité sociale. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 1er décembre 2016. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R. 7232-1 à R.7232-17 du code du travail, les 
activités nécessitant un agrément (I de l’article D.7232-1 du code du travail) n’ouvrent droit à ces 
dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’agrément ou le renouvellement de cet 
agrément dans le ou les département(s) d’exercice de ses activités. 

Si l’organisme envisage de fournir des services autres que ceux pour lesquels il est déclaré, il devra 
procéder à une déclaration modificative préalable. 

Tout transfert de siège, toute fermeture d’établissement ou toute nouvelle ouverture d’établissement 
devra aussi faire l’objet d’une demande modificative. 

Le présent récépissé n’est pas limité dans le temps. 

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 
 

Fait à Limoges, le 20 septembre 2016 
 
Pour le préfet et par subdélégation 
La directrice adjointe 
 
Nathalie DUVAL 

 
Voies de recours : Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE 
d’Aquitaine Limousin Poitou-Charentes unité départementale Haute-Vienne, ou d’un recours 
hiérarchique adressé au ministre de l'économie, de l’industrie et du numérique - Direction générale des 
entreprises- Mission des services à la personne - 6, rue Louise Weiss 75703 Paris Cedex 13, ou d’un 
recours contentieux devant le Tribunal administratif de Bordeaux. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 
recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant  le Tribunal 
administratif de Bordeaux) peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de cette 
décision. 
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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  
de la région Aquitaine Limousin Poitou-Charentes - unité départementale de la Haute-Vienne 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne  
enregistré sous le n° SAP/323 420 018 
(Article L.7232-1-1 du code du travail 

 N° SIRET : 323 420 018 00026 
  
Le Préfet de la Haute-Vienne 
Chevalier de la légion d’honneur 
Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat 
et aux services (article 31), 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, et 
notamment ses articles 47, 48 et 67 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

Vu le décret 2015-495 du 29 avril 2015 relatif à l’habilitation des aides à domicile à pratiquer les 
aspirations endo-trachéales et modifiant le code de l’action sociale et des familles et le code du travail, 

 Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-
1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L.313-1, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-05 du 4 janvier 2016 de Monsieur Pierre Dartout, Préfet de Région, 
donnant délégation de signature à Madame Isabelle Notter, directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Aquitaine Limousin  
Poitou-Charentes, 

Vu l’arrêté n° 2016-056 portant délégation de signature à Mme Isabelle Notter, directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Aquitaine-
Limousin-Poitou-Charentes, en matière d’administration générale dans le ressort du département de la 
Haute-Vienne, signé le 4 janvier 2016 par M. Raphaël Le MÉHAUTÉ, préfet du département de la 
Haute-Vienne, 

Vu l’arrêté n 2016-011 du 7 janvier 2016 de Madame Isabelle Notter, directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Aquitaine 
Limousin Poitou-Charentes (DIRECCTE) portant subdélégation de signature en matière de 
compétence générale aux agents de l’unité régionale et de l’unité départementale de la Haute-Vienne,  

Le Préfet de la Haute-Vienne constate, 

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de services 
à la personne a été déposée auprès de l’unité départementale de la Haute-Vienne de la DIRECCTE de 
la région Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, le 3 juin 2016 par l’association AIDE AUX 
SENIORS sise 30, rue du 8 mai 1945 87510 Nieul et représentée par Mme Noëlle LAPLAGNE en 
qualité de présidente. 
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Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de 
déclaration d’activité de services à la personne est délivré à l’association AIDE AUX SENIORS, sous 
le n° SAP/323 420 018. 

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  

I- Les activités de service à la personne soumises à agrément, en application de l'article L. 
7232-1 à développer sur le département de la Haute-Vienne :  

1° et 2°: Néant. 

3° Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées et 
aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à 
domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article L. 
7232-6 du présent code, à l'exclusion d'actes de soins relevant d'actes médicaux à moins qu'ils ne 
soient exécutés dans les conditions prévues à l'article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du 
décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des 
aspirations endo-trachéales ;  

4° Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 
administratives quand cette prestation est réalisée dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article 
L. 7232-6 du présent code ;  

5° Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 
transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est réalisé dans les conditions prévues 
aux 1° et 2° de l'article L. 7232-6 du même code.  

Les activités définies aux 3°, 4° et 5° du présent article sont effectuées uniquement en mode 
mandataire. 

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

II-  Les activités de services à la personne soumises uniquement à titre facultatif à la 
déclaration prévue à l'article L. 7232-1-1 sont, outre celles mentionnées au I du présent 
article et à l'article D. 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles (cf. III ci-
dessous):  

1° Entretien de la maison et travaux ménagers, 

7° Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses, 

10° Livraison de courses à domicile, 

18° Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes mentionnées au 20° du II du 
présent article, du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches administratives, 

19° Accompagnement des personnes mentionnées au 20° du II du présent article dans leurs 
déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de 
la vie courante), 

20° Assistance aux personnes autres que celles mentionnées au 3° du I du présent article qui 
ont besoin temporairement d'une aide personnelle à leur domicile, à l'exclusion des soins relevant 
d'actes médicaux. 

Les activités mentionnées aux 4° et 5° du I et aux 10°, 18° et 19° du II du présent article n'ouvrent 
droit au bénéfice du 1° de l'article L. 7233-2 du code du travail et de l'article L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale qu'à la condition que la prestation soit comprise dans une offre de services incluant un 
ensemble d'activités réalisées à domicile. 

Ces activités sont effectuées en mode  prestataire et/ou en mode mandataire. 

DIRECCTE - 87-2016-09-20-005 - 2016 HAUTE-VIENNE SAP RECEPISSE DECLARATION AIDE AUX SENIORS - NIEUL 24



III-   Les activités soumises à autorisation en application de l'article L. 313-1 du code de l'action 
sociale et des familles, quand elles sont réalisées dans les conditions prévues au 3° de 
l'article L. 7232-6 du code du travail :  

1° à 3 : Néant. 

L’ensemble des activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou 
sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code 
de la sécurité sociale. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 1er novembre 2016. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R. 7232-1 à R.7232-17 du code du travail, les 
activités nécessitant un agrément (I de l’article D.7232-1 du code du travail) n’ouvrent droit à ces 
dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’agrément ou le renouvellement de cet 
agrément dans le ou les département(s) d’exercice de ses activités. 

Si l’organisme envisage de fournir des services autres que ceux pour lesquels il est déclaré, il devra 
procéder à une déclaration modificative préalable. 

Tout transfert de siège, toute fermeture d’établissement ou toute nouvelle ouverture d’établissement 
devra aussi faire l’objet d’une demande modificative. 

Le présent récépissé n’est pas limité dans le temps. 

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 
 

Fait à Limoges, le 20 septembre 2016 
 
Pour le préfet et par subdélégation 
La directrice adjointe 
 
Nathalie DUVAL 

 
Voies de recours : Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE 
d’Aquitaine Limousin Poitou-Charentes unité départementale Haute-Vienne, ou d’un recours 
hiérarchique adressé au ministre de l'économie, de l’industrie et du numérique - Direction générale des 
entreprises- Mission des services à la personne - 6, rue Louise Weiss 75703 Paris Cedex 13, ou d’un 
recours contentieux devant le Tribunal administratif de Bordeaux. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 
recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant  le Tribunal 
administratif de Bordeaux) peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de cette 
décision. 
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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  
de la région Aquitaine Limousin Poitou-Charentes - unité départementale de la Haute-Vienne 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne  
enregistré sous le n° SAP/331 595 413 
(Article L.7232-1-1 du code du travail 

 N° SIRET : 331 595 413 00021 
  
Le Préfet de la Haute-Vienne 
Chevalier de la légion d’honneur 
Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat 
et aux services (article 31), 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, et 
notamment ses articles 47, 48 et 67 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

Vu le décret 2015-495 du 29 avril 2015 relatif à l’habilitation des aides à domicile à pratiquer les 
aspirations endo-trachéales et modifiant le code de l’action sociale et des familles et le code du travail, 

 Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-
1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L.313-1, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-05 du 4 janvier 2016 de Monsieur Pierre Dartout, Préfet de Région, 
donnant délégation de signature à Madame Isabelle Notter, directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Aquitaine Limousin  
Poitou-Charentes, 

Vu l’arrêté n° 2016-056 portant délégation de signature à Mme Isabelle Notter, directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Aquitaine-
Limousin-Poitou-Charentes, en matière d’administration générale dans le ressort du département de la 
Haute-Vienne, signé le 4 janvier 2016 par M. Raphaël Le MÉHAUTÉ, préfet du département de la 
Haute-Vienne, 

 Vu l’arrêté n 2016-011 du 7 janvier 2016 de Madame Isabelle Notter, directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Aquitaine 
Limousin Poitou-Charentes (DIRECCTE) portant subdélégation de signature en matière de 
compétence générale aux agents de l’unité régionale et de l’unité départementale de la Haute-Vienne,  

Le Préfet de la Haute-Vienne constate, 

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de services 
à la personne a été déposée auprès de l’unité départementale de la Haute-Vienne de la DIRECCTE de 
la région Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, le 1er août 2016 par l'INSTANCE DE 
COORDINATION DU CANTON DE SAINT GERMAIN LES BELLES, sise 3, place de l’Eglise – 
87380 Saint Germain les Belles, et représentée par M. Christian REDON-SARRAZY en qualité de 
président. 
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Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de 
déclaration d’activité de services à la personne est délivré à l'INSTANCE DE COORDINATION DU 
CANTON DE SAINT GERMAIN LES BELLES, sous le n° SAP/331595413. 

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  

I- Les activités de service à la personne soumises à agrément, en application de l'article L. 
7232-1 à développer sur le département de la Haute-Vienne :  

1° et 2°: Néant. 

3° Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées et 
aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à 
domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article L. 
7232-6 du présent code, à l'exclusion d'actes de soins relevant d'actes médicaux à moins qu'ils ne 
soient exécutés dans les conditions prévues à l'article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du 
décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des 
aspirations endo-trachéales ;  

4° Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 
administratives quand cette prestation est réalisée dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article 
L. 7232-6 du présent code ;  

5° Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 
transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est réalisé dans les conditions prévues 
aux 1° et 2° de l'article L. 7232-6 du même code.  

Les activités définies aux 3°, 4° et 5° du présent article sont effectuées uniquement en mode  
mandataire. 

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

II-  Les activités de services à la personne soumises uniquement à titre facultatif à la 
déclaration prévue à l'article L. 7232-1-1 sont, outre celles mentionnées au I du présent 
article et à l'article D. 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles (cf. III ci-
dessous):  

1° Entretien de la maison et travaux ménagers, 

7° Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses, 

18° Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes mentionnées au 20° du II du présent 
article, du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches administratives, 

19° Accompagnement des personnes mentionnées au 20° du II du présent article dans leurs 
déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la 
vie courante), 

20° Assistance aux personnes autres que celles mentionnées au 3° du I du présent article qui ont 
besoin temporairement d'une aide personnelle à leur domicile, à l'exclusion des soins relevant d'actes 
médicaux. 
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Les activités mentionnées aux 4° et 5° du I et aux 18° et 19° du II du présent article n'ouvrent droit au 
bénéfice du 1° de l'article L. 7233-2 du code du travail et de l'article L. 241-10 du code de la sécurité 
sociale qu'à la condition que la prestation soit comprise dans une offre de services incluant un 
ensemble d'activités réalisées à domicile. 

Ces activités sont effectuées en mode  prestataire et/ou en mode mandataire. 

III-   Les activités soumises à autorisation en application de l'article L. 313-1 du code de l'action 
sociale et des familles, quand elles sont réalisées dans les conditions prévues au 3° de 
l'article L. 7232-6 du code du travail :  

1° L'assistance dans les actes quotidiens de la vie ou l'aide à l'insertion sociale mentionnées aux 6° et 
7° du I de l'article L. 312-1 aux personnes âgées et aux personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à leur domicile, ou l'aide personnelle à 
domicile aux familles fragilisées relevant des 1° et 16° du I du même article, à l'exclusion d'actes de 
soins relevant d'actes médicaux à moins qu'ils ne soient exécutés dans les conditions prévues à l' 
article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant 
certaines catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales ;  

2° La prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 
administratives ;  
3° L'accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 
transport, actes de la vie courante). 

Ces activités sont effectuées en mode  prestataire. 

L’ensemble des activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou 
sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code 
de la sécurité sociale. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 1er novembre 2016. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R. 7232-1 à R.7232-17 du code du travail, les 
activités nécessitant un agrément (I de l’article D.7232-1 du code du travail) n’ouvrent droit à ces 
dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’agrément ou le renouvellement de cet 
agrément dans le ou les département(s) d’exercice de ses activités. 

Toutefois, en application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités 
nécessitant une autorisation n’ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement 
obtenu l’autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Si l’organisme envisage de fournir des services autres que ceux pour lesquels il est déclaré, il devra 
procéder à une déclaration modificative préalable. 

Tout transfert de siège, toute fermeture d’établissement ou toute nouvelle ouverture d’établissement 
devra aussi faire l’objet d’une demande modificative. 

Le présent récépissé n’est pas limité dans le temps. 

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 
 

Fait à Limoges, le 21 septembre 2016) 
 
Pour le préfet et par subdélégation 
La directrice adjointe 
 
Nathalie DUVAL 

 
Voies de recours : Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE 
d’Aquitaine Limousin Poitou-Charentes unité départementale Haute-Vienne, ou d’un recours 
hiérarchique adressé au ministre de l'économie, de l’industrie et du numérique - Direction générale des 
entreprises- Mission des services à la personne - 6, rue Louise Weiss 75703 Paris Cedex 13, ou d’un 
recours contentieux devant le Tribunal administratif de Bordeaux. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 
recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant  le Tribunal 
administratif de Bordeaux) peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de cette 
décision. 
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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  
de la région Aquitaine Limousin Poitou-Charentes - unité départementale de la Haute-Vienne 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne  
enregistré sous le n° SAP/499 551 620 
(Article L.7232-1-1 du code du travail 

N° SIRET : 499 551 620 00028 

 
 
Le Préfet de la Haute-Vienne 
Chevalier de la légion d’honneur 
Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat 
et aux services (article 31), 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, et 
notamment ses articles 47, 48 et 67 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

Vu le décret 2015-495 du 29 avril 2015 relatif à l’habilitation des aides à domicile à pratiquer les 
aspirations endo-trachéales et modifiant le code de l’action sociale et des familles et le code du travail, 

 Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-
1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L.313-1, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-05 du 4 janvier 2016 de Monsieur Pierre Dartout, Préfet de Région, 
donnant délégation de signature à Madame Isabelle Notter, directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Aquitaine Limousin  
Poitou-Charentes, 

Vu l’arrêté n° 2016-056 portant délégation de signature à Mme Isabelle Notter, directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Aquitaine-
Limousin-Poitou-Charentes, en matière d’administration générale dans le ressort du département de la 
Haute-Vienne, signé le 4 janvier 2016 par M. Raphaël Le MÉHAUTÉ, préfet du département de la 
Haute-Vienne, 

Vu l’arrêté n 2016-011 du 7 janvier 2016 de Madame Isabelle Notter, directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Aquitaine 
Limousin Poitou-Charentes (DIRECCTE) portant subdélégation de signature en matière de 
compétence générale aux agents de l’unité régionale et de l’unité départementale de la Haute-Vienne,  

Le Préfet de la Haute-Vienne constate, 

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de services 
à la personne a été déposée auprès de l’unité départementale de la Haute-Vienne de la DIRECCTE de 
la région Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, le 18 août 2016 par O2 LIMOGES sise 21, boulevard 
Carnot – 87000 Limoges et représentée par M. Guillaume RICHARD en qualité de président. 
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Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de 
déclaration d’activité de services à la personne est délivré à l’organisme O2 LIMOGES, sous le  
n° SAP/499551620. 

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  

I- Les activités de service à la personne soumises à agrément, en application de l'article L. 
7232-1 à développer sur le département de la Haute-Vienne :  

1° Garde d'enfants à domicile, en dessous d'un âge fixé par arrêté conjoint du ministre chargé des 
services et du ministre chargé de la famille, 

2° Accompagnement des enfants en dessous d'un âge fixé par arrêté conjoint du ministre chargé des 
services et du ministre chargé de la famille dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 
(promenades, transport, actes de la vie courante), 

Les activités définies aux 1° et 2° du présent article  sont effectuées en mode prestataire. 

Néant : 3° à 5°. 

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

II-  Les activités de services à la personne soumises uniquement à titre facultatif à la 
déclaration prévue à l'article L. 7232-1-1 sont, outre celles mentionnées au I du présent 
article et à l'article D. 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles (cf. III ci-
dessous):  

1° Entretien de la maison et travaux ménagers, 

2° Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage, 

3° Travaux de petit bricolage dits " homme toutes mains ", 

4° Garde d'enfants à domicile au-dessus d'un âge fixé par arrêté conjoint du ministre chargé des 
services et du ministre chargé de la famille (+ 3 ans), 

5° Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile, 

7° Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses, 

8° Livraison de repas à domicile, 

10° Livraison de courses à domicile ;  

12° Soins et promenades d'animaux de compagnie, à l'exception des soins vétérinaires et du toilettage, 
pour les personnes dépendantes ;  

13° Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et 
secondaire ;  

14° Assistance administrative à domicile ;  

15° Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en dehors de leur 
domicile (promenades, transport, actes de la vie courante) ;  

18° Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes mentionnées au 20° du II du présent 
article, du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches administratives, 

19° Accompagnement des personnes mentionnées au 20° du II du présent article dans leurs 
déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la 
vie courante), 
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20° Assistance aux personnes autres que celles mentionnées au 3° du I du présent article qui ont 
besoin temporairement d'une aide personnelle à leur domicile, à l'exclusion des soins relevant d'actes 
médicaux. 

Les activités mentionnées au 2° du I et aux 8°, 10°, 15°, 18° et 19° du II du présent article n'ouvrent 
droit au bénéfice du 1° de l'article L. 7233-2 du code du travail et de l'article L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale qu'à la condition que la prestation soit comprise dans une offre de services incluant un 
ensemble d'activités réalisées à domicile. 

Ces activités sont effectuées en mode  prestataire. 

III-   Les activités soumises à autorisation en application de l'article L. 313-1 du code de l'action 
sociale et des familles, quand elles sont réalisées dans les conditions prévues au 3° de 
l'article L. 7232-6 du code du travail :  

1° L'assistance dans les actes quotidiens de la vie ou l'aide à l'insertion sociale mentionnées aux 6° et 
7° du I de l'article L. 312-1 aux personnes âgées et aux personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à leur domicile, ou l'aide personnelle à 
domicile aux familles fragilisées relevant des 1° et 16° du I du même article, à l'exclusion d'actes de 
soins relevant d'actes médicaux à moins qu'ils ne soient exécutés dans les conditions prévues à l' 
article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant 
certaines catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales ;  

2° La prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 
administratives ;  
 
3° L'accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 
transport, actes de la vie courante). 

Ces activités sont effectuées en mode prestataire. 

L’ensemble des activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou 
sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code 
de la sécurité sociale. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 1er janvier 2017. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R. 7232-1 à R.7232-17 du code du travail, les 
activités nécessitant un agrément (I de l’article D.7232-1 du code du travail) n’ouvrent droit à ces 
dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’agrément ou le renouvellement de cet 
agrément dans le ou les département(s) d’exercice de ses activités. 

Toutefois, en application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités 
nécessitant une autorisation n’ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement 
obtenu l’autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Si l’organisme envisage de fournir des services autres que ceux pour lesquels il est déclaré, il devra 
procéder à une déclaration modificative préalable. 

Tout transfert de siège, toute fermeture d’établissement ou toute nouvelle ouverture d’établissement 
devra aussi faire l’objet d’une demande modificative. 

Le présent récépissé n’est pas limité dans le temps. 

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 
 

Fait à Limoges, le 21 septembre 2016 
 
Pour le préfet et par subdélégation 
La directrice adjointe 
 
Nathalie DUVAL 

 
Voies de recours : Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE 
d’Aquitaine Limousin Poitou-Charentes unité départementale Haute-Vienne, ou d’un recours 
hiérarchique adressé au ministre de l'économie, de l’industrie et du numérique - Direction générale des 
entreprises- Mission des services à la personne - 6, rue Louise Weiss 75703 Paris Cedex 13, ou d’un 
recours contentieux devant le Tribunal administratif de Bordeaux. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 
recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant  le Tribunal 
administratif de Bordeaux) peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de cette 
décision. 
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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

de la région Aquitaine Limousin Poitou-Charentes - unité départementale de la Haute-Vienne 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne  

enregistré sous le n° SAP/812 157 154 

(Article L.7232-1-1 du code du travail 

N° SIRET : 812 157 154 00012 

  
Le Préfet de la Haute-Vienne 

Chevalier de la légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 

 

 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat 

et aux services (article 31), 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, et 

notamment ses articles 47, 48 et 67 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 

relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 

soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-

1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L.313-1, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-05 du 4 janvier 2016 de Monsieur Pierre Dartout, Préfet de Région, 

donnant délégation de signature à Madame Isabelle Notter, directrice régionale des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Aquitaine Limousin  

Poitou-Charentes, 

Vu l’arrêté n° 2016-056 portant délégation de signature à Mme Isabelle Notter, directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Aquitaine-

Limousin-Poitou-Charentes, en matière d’administration générale dans le ressort du département de la 

Haute-Vienne, signé le 4 janvier 2016 par M. Raphaël Le MÉHAUTÉ, préfet du département de la 

Haute-Vienne, 

Vu l’arrêté n 2016-011 du 7 janvier 2016 de Madame Isabelle Notter, directrice régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Aquitaine 

Limousin Poitou-Charentes (DIRECCTE) portant subdélégation de signature en matière de 

compétence générale aux agents de l’unité régionale et de l’unité départementale de la Haute-Vienne,  

Constate, 

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de services 

à la personne a été déposée auprès de l’unité départementale de la Haute-Vienne de la DIRECCTE de 

la région Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, le 14 septembre 2016 par Mme Christelle REDON, 

entrepreneur individuel, 23 Le Paradis – 87310 Cognac la Forêt. 

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de 

déclaration d’activité de services à la personne est délivré à Mme Christelle REDON, entrepreneur 

individuel, sous le n° SAP/812157154. 
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Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  

I- Les activités de service à la personne soumises à agrément, en application de l'article  

L. 7232-1 à développer sur le département de la Haute-Vienne :  

Néant. 

II- Les activités de services à la personne soumises à titre facultatif à la déclaration prévue à 

l'article L. 7232-1-1 sont, outre celles mentionnées au I du présent article et à l'article D. 

312-6-2 du code de l'action sociale et des familles (cf. III ci-dessous):  

1° Entretien de la maison et travaux ménagers ;  

7° Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses ;  

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

III-  Les activités soumises à autorisation en application de l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles, quand elles sont réalisées dans les conditions prévues au 3° de 

l'article L. 7232-6 du code du travail :  

Néant. 

L’ensemble des activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou 

sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), 

ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code 

de la sécurité sociale. 

Si l’organisme envisage de fournir des services autres que ceux pour lesquels il est déclaré, il devra 
procéder à une déclaration modificative préalable. 

Tout transfert de siège, toute fermeture d’établissement ou toute nouvelle ouverture d’établissement 
devra aussi faire l’objet d’une demande modificative. 

Le présent récépissé n’est pas limité dans le temps. 

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à 

l'article R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 

 
Fait à Limoges, le 15 septembre 2016 
 
Pour le préfet et par subdélégation 

La directrice adjointe 

 

Nathalie DUVAL 

 

Voies de recours : Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE 

d’Aquitaine Limousin Poitou-Charentes unité départementale Haute-Vienne, ou d’un recours 

hiérarchique adressé au ministre de l'économie, de l’industrie et du numérique - Direction générale des 

entreprises- Mission des services à la personne - 6, rue Louise Weiss 75703 Paris Cedex 13, ou d’un 

recours contentieux devant le Tribunal administratif de Bordeaux. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 

recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant  le Tribunal 

administratif de Bordeaux) peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de cette 

décision. 
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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  
de la région Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes - unité départementale de la Haute-Vienne 

 
 

Arrêté portant renouvellement d’un organisme de services à la personne  
n° SAP/379 050 552 

n° SIRET : 379 050 552 00015 
 
 

Le Préfet de la Haute-Vienne 
Chevalier de la légion d’honneur 
Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat 
et aux services (article 31), 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, et 
notamment son article 47, 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

Vu le décret 2015-495 du 29 avril 2015 relatif à l’habilitation des aides à domicile à pratiquer les 
aspirations endo-trachéales et modifiant le code de l’action sociale et des familles et le code du travail, 

Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 

Vu le cahier des charges de l’agrément fixé par l’arrêté du 26 décembre 2011 et prévu à l’article  
R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 pris pour l’application des articles L 7232-1 et D. 7231-1 du code du 
travail concernant l’exercice de garde d’enfants à domicile ou d’accompagnement d’enfant dans ses 
déplacements lorsque celui-ci a moins de trois ans, 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R 7232-1 à R 7232-13, R.7232-
18 à R.7232-24, D.7231-1, D 7231-2 et D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L.313-1, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-05 du 4 janvier 2016 de Monsieur Pierre Dartout, Préfet de Région, 
donnant délégation de signature à Madame Isabelle Notter, directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Aquitaine Limousin  
Poitou-Charentes, 

Vu l’arrêté n° 2016-056 portant délégation de signature à Mme Isabelle Notter, directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Aquitaine-
Limousin-Poitou-Charentes, en matière d’administration générale dans le ressort du département de la 
Haute-Vienne, signé le 4 janvier 2016 par M. Raphaël Le MÉHAUTÉ, préfet du département de la 
Haute-Vienne, 

Vu l’arrêté n° 2016-011 du 7 janvier 2016 de Madame Isabelle Notter, directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Aquitaine 
Limousin Poitou-Charentes (DIRECCTE) portant subdélégation de signature en matière de 
compétence générale aux agents de l’unité régionale et de l’unité départementale de la Haute-Vienne,  
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Vu l'agrément attribué le 1er décembre 2011 à l’ASSOCIATION DE COORDINATION ET D’AIDE 
AUX RETRAITES ET PERSONNES AGEES (ACARPA) de la Communauté de Communes du Pays 
de Nexon, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 5 août 2016, par l’ASSOCIATION DE 
COORDINATION ET D’AIDE AUX RETRAITES ET PERSONNES AGEES (ACARPA) de la 
Communauté de Communes du Pays de Nexon – 6, place de la République – 87800 Nexon et 
représentée par Mme Claire FRASSOUDAINE, en qualité de présidente. 

Vu la saisine du président du conseil départemental de la Haute-Vienne et l’avis émis le  
7 septembre 2016, 

Sur proposition de la directrice régionale Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes – Unité 
Départementale de la Haute-Vienne, 

Le préfet de la Haute-Vienne 

Arrête, 

Article 1 : L’agrément de l’ASSOCIATION DE COORDINATION ET D’AIDE AUX RETRAITES 
ET PERSONNES AGEES (ACARPA) de la Communauté de Communes du Pays de Nexon, dont le 
siège social est situé 6, place de la République - 87800 Nexon, est accordé pour une durée de cinq ans 
à compter du 1er décembre 2016, conformément aux dispositions des articles R. 7232-4 et suivants du 
code du travail pour la fourniture de services à la personne. 

Conformément à l’article R. 7232-5 du code du travail, les activités définies à l’article 2 et relevant de 
l’agrément seront développées sur le département de la Haute-Vienne. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, 
au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 : En application de l'article L. 7232-1 du code du travail, l’agrément est accordé au bénéfice 
de l’organisme pour exercer les activités définies ci-après, au domicile ou dans l’environnement 
immédiat du domicile des particuliers: 

1° et 2°: Néant. 

3° Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées et 
aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à 
domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article L. 
7232-6 du présent code, à l'exclusion d'actes de soins relevant d'actes médicaux à moins qu'ils ne 
soient exécutés dans les conditions prévues à l'article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du 
décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des 
aspirations endo-trachéales ;  

4° Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 
administratives quand cette prestation est réalisée dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article 
L. 7232-6 du présent code ;  

5° Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 
transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est réalisé dans les conditions prévues 
aux 1° et 2° de l'article L. 7232-6 du même code.  

Les activités définies aux 3°, 4° et 5° du présent article sont effectuées uniquement en mode  
mandataire. 

Article 3 : Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées selon le mode de fourniture précisé 
pour chaque service par le même article. 
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Article 4 : Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 
d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 
son agrément. 

La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants dans 
les conditions fixées par la réglementation. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 
lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'Unité 
Départementale. 

Article 5 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles 
R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

- ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan 
quantitatif et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 

Article 6 : Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 
du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du 
code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les 
activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité  séparée  pour  les  
organismes dispensés  de  cette  condition  par  l'article L. 7232-1- 2). 

Article 7 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Voies de recours : Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE 
d’Aquitaine Limousin Poitou-Charentes unité départementale Haute-Vienne, ou d’un recours 
hiérarchique adressé au ministre de l'économie, de l’industrie et du numérique - Direction générale des 
entreprises- Mission des services à la personne - 6, rue Louise Weiss 75703 Paris Cedex 13, ou d’un 
recours contentieux devant le Tribunal administratif de Bordeaux. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 
recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant  le Tribunal 
administratif de Bordeaux) peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de cette 
décision. 

 
Fait à Limoges, le 20 septembre 2016 
 
Pour le préfet et par subdélégation 
La directrice adjointe 
 
Nathalie DUVAL 
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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  
de la région Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes - unité départementale de la Haute-Vienne 

 
 

Arrêté portant renouvellement d’un organisme de services à la personne  
n° SAP/323 420 018 

n° SIRET : 323 420 018 00026 
 
 

Le Préfet de la Haute-Vienne 
Chevalier de la légion d’honneur 
Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat 
et aux services (article 31), 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, et 
notamment son article 47, 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

Vu le décret 2015-495 du 29 avril 2015 relatif à l’habilitation des aides à domicile à pratiquer les 
aspirations endo-trachéales et modifiant le code de l’action sociale et des familles et le code du travail, 

Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 

Vu le cahier des charges de l’agrément fixé par l’arrêté du 26 décembre 2011 et prévu à l’article  
R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 pris pour l’application des articles L 7232-1 et D. 7231-1 du code du 
travail concernant l’exercice de garde d’enfants à domicile ou d’accompagnement d’enfant dans ses 
déplacements lorsque celui-ci a moins de trois ans, 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R 7232-1 à R 7232-13, R.7232-
18 à R.7232-24, D.7231-1, D 7231-2 et D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L.313-1, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-05 du 4 janvier 2016 de Monsieur Pierre Dartout, Préfet de Région, 
donnant délégation de signature à Madame Isabelle Notter, directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Aquitaine Limousin  
Poitou-Charentes, 

Vu l’arrêté n° 2016-056 portant délégation de signature à Mme Isabelle Notter, directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Aquitaine-
Limousin-Poitou-Charentes, en matière d’administration générale dans le ressort du département de la 
Haute-Vienne, signé le 4 janvier 2016 par M. Raphaël Le MÉHAUTÉ, préfet du département de la 
Haute-Vienne, 

Vu l’arrêté n° 2016-011 du 7 janvier 2016 de Madame Isabelle Notter, directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Aquitaine 
Limousin Poitou-Charentes (DIRECCTE) portant subdélégation de signature en matière de 
compétence générale aux agents de l’unité régionale et de l’unité départementale de la Haute-Vienne,  
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Vu l'agrément attribué le 1er novembre 2011 à l’association AIDE AUX SENIORS, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 3 juin, par Mme Noëlle LAPLAGNE en 
qualité de présidente de l’association AIDE AUX SENIORS - 30, rue du 8 mai 1945 - 87510 Nieul.  

Vu la saisine du président du conseil départemental de la Haute-Vienne et l’avis émis le  
12 septembre 2016, 

Sur proposition de la directrice régionale Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes – Unité 
Départementale de la Haute-Vienne, 

Le préfet de la Haute-Vienne 

Arrête, 

Article 1 : L’agrément de l’association AIDE AUX SENIORS, dont le siège social est situé 30, rue du 
8 mai 1945 – 87510 Nieul, est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1er novembre 2016, 
conformément aux dispositions des articles R. 7232-4 et suivants du code du travail pour la fourniture 
de services à la personne. 

Conformément à l’article R. 7232-5 du code du travail, les activités définies à l’article 2 et relevant de 
l’agrément seront développées sur le département de la Haute-Vienne. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, 
au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 : En application de l'article L. 7232-1 du code du travail, l’agrément est accordé au bénéfice 
de l’organisme pour exercer les activités définies ci-après, au domicile ou dans l’environnement 
immédiat du domicile des particuliers: 

1° et 2°: Néant. 

3° Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées et 
aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à 
domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article L. 
7232-6 du présent code, à l'exclusion d'actes de soins relevant d'actes médicaux à moins qu'ils ne 
soient exécutés dans les conditions prévues à l'article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du 
décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des 
aspirations endo-trachéales ;  

4° Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 
administratives quand cette prestation est réalisée dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article 
L. 7232-6 du présent code ;  

5° Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 
transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est réalisé dans les conditions prévues 
aux 1° et 2° de l'article L. 7232-6 du même code.  

Les activités définies aux 3°, 4° et 5° du présent article sont effectuées uniquement en mode  
mandataire. 

Article 3 : Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées selon le mode de fourniture précisé 
pour chaque service par le même article. 

Article 4 : Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 
d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 
son agrément. 

La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants dans 
les conditions fixées par la réglementation. 
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L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 
lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'Unité 
Départementale. 

Article 5 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles 
R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

- ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan 
quantitatif et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 

Article 6 : Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 
du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du 
code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les 
activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité  séparée  pour  les  
organismes dispensés  de  cette  condition  par  l'article L. 7232-1- 2). 

Article 7 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Voies de recours : Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE 
d’Aquitaine Limousin Poitou-Charentes unité départementale Haute-Vienne, ou d’un recours 
hiérarchique adressé au ministre de l'économie, de l’industrie et du numérique - Direction générale des 
entreprises- Mission des services à la personne - 6, rue Louise Weiss 75703 Paris Cedex 13, ou d’un 
recours contentieux devant le Tribunal administratif de Bordeaux. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 
recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant  le Tribunal 
administratif de Bordeaux) peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de cette 
décision. 

 
Fait à Limoges, le 20 septembre 2016 
 
Pour le préfet et par subdélégation 
La directrice adjointe 
 
Nathalie DUVAL 
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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  
de la région Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes - unité départementale de la Haute-Vienne 

 
 

Arrêté portant renouvellement d’un organisme de services à la personne  
n° SAP/499 551 620 

n° SIRET : 499 551 620 00028 
 
 

Le Préfet de la Haute-Vienne 
Chevalier de la légion d’honneur 
Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat 
et aux services (article 31), 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, et 
notamment son article 47, 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

Vu le décret 2015-495 du 29 avril 2015 relatif à l’habilitation des aides à domicile à pratiquer les 
aspirations endo-trachéales et modifiant le code de l’action sociale et des familles et le code du travail, 

Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 

 
Vu le cahier des charges de l’agrément fixé par l’arrêté du 26 décembre 2011 et prévu à l’article  
R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 pris pour l’application des articles L 7232-1 et D. 7231-1 du code du 
travail concernant l’exercice de garde d’enfants à domicile ou d’accompagnement d’enfant dans ses 
déplacements lorsque celui-ci a moins de trois ans, 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R 7232-1 à R 7232-13, R.7232-
18 à R.7232-24, D.7231-1, D 7231-2 et D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L.313-1, 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-05 du 4 janvier 2016 de Monsieur Pierre Dartout, Préfet de Région, 
donnant délégation de signature à Madame Isabelle Notter, directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Aquitaine Limousin  
Poitou-Charentes, 

Vu l’arrêté n° 2016-056 portant délégation de signature à Mme Isabelle Notter, directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Aquitaine-
Limousin-Poitou-Charentes, en matière d’administration générale dans le ressort du département de la 
Haute-Vienne, signé le 4 janvier 2016 par M. Raphaël Le MÉHAUTÉ, préfet du département de la 
Haute-Vienne, 
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Vu l’arrêté n° 2016-011 du 7 janvier 2016 de Madame Isabelle Notter, directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Aquitaine 
Limousin Poitou-Charentes (DIRECCTE) portant subdélégation de signature en matière de 
compétence générale aux agents de l’unité régionale et de l’unité départementale de la Haute-Vienne,  

Vu l'agrément attribué le 1er janvier 2012 à l'organisme O2 LIMOGES, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 18 août 2016, par M. Guillaume RICHARD 
en qualité de gérant.  

Vu le certificat N° 54415-3 du 25 juillet 2016 NF Service par AFNOR Certification, 

Vu l’information au président du conseil départemental de la Haute-Vienne et l’avis émis le 12 août 
2016, 

Sur proposition de la directrice régionale Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes – Unité 
Départementale de la Haute-Vienne, 

Le préfet de la Haute-Vienne 

Arrête, 

Article 1 : L’agrément de l’organisme O2 LIMOGES, dont le siège social est situé 21, boulevard 
Carnot – 87000 Limoges, est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1er janvier 2017, 
conformément aux dispositions des articles R. 7232-4 et suivants du code du travail pour la fourniture 
de services à la personne. 

Conformément à l’article R. 7232-5 du code du travail, les activités définies à l’article 2 et relevant de 
l’agrément seront développées sur le département de la Haute-Vienne. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, 
au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 : En application de l'article L. 7232-1 du code du travail, l’agrément est accordé au bénéfice 
de l’organisme pour exercer les activités définies ci-après, au domicile ou dans l’environnement 
immédiat du domicile des particuliers: 

1° Garde d'enfants à domicile, en dessous d'un âge fixé par arrêté conjoint du ministre chargé des 
services et du ministre chargé de la famille, 

2° Accompagnement des enfants en dessous d'un âge fixé par arrêté conjoint du ministre chargé des 
services et du ministre chargé de la famille dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 
(promenades, transport, actes de la vie courante). 

Néant : 3° à 5°. 

Article 3 : Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées selon le mode de fourniture précisé 
pour chaque service par le même article. 

Article 4 : Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 
d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 
son agrément. 

La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants dans 
les conditions fixées par la réglementation. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 
lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'Unité 
Départementale. 

Article 5 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
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- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles 
R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

- ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan 
quantitatif et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 

Article 6 : Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 
du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du 
code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les 
activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité  séparée  pour  les  
organismes dispensés  de  cette  condition  par  l'article L. 7232-1- 2). 

Article 7 :  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 
Voies de recours : Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE 
d’Aquitaine Limousin Poitou-Charentes unité départementale Haute-Vienne, ou d’un recours 
hiérarchique adressé au ministre de l'économie, de l’industrie et du numérique - Direction générale des 
entreprises- Mission des services à la personne - 6, rue Louise Weiss 75703 Paris Cedex 13, ou d’un 
recours contentieux devant le Tribunal administratif de Bordeaux. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 
recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant  le Tribunal 
administratif de Bordeaux) peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de cette 
décision. 

 
 

Fait à Limoges, le 21 septembre 2016 
 
Pour le préfet et par subdélégation 
La directrice adjointe 
 
Nathalie DUVAL 
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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  
de la région Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes - unité départementale de la Haute-Vienne 

 
 

Arrêté portant renouvellement d’un organisme de services à la personne  
n° SAP/330 084 500 

n° SIRET : 330 084 500 00025 
 
 

Le Préfet de la Haute-Vienne 
Chevalier de la légion d’honneur 
Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat 
et aux services (article 31), 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, et 
notamment son article 47, 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

Vu le décret 2015-495 du 29 avril 2015 relatif à l’habilitation des aides à domicile à pratiquer les 
aspirations endo-trachéales et modifiant le code de l’action sociale et des familles et le code du travail, 

Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 

Vu le cahier des charges de l’agrément fixé par l’arrêté du 26 décembre 2011 et prévu à l’article  
R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 pris pour l’application des articles L 7232-1 et D. 7231-1 du code du 
travail concernant l’exercice de garde d’enfants à domicile ou d’accompagnement d’enfant dans ses 
déplacements lorsque celui-ci a moins de trois ans, 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R 7232-1 à R 7232-13, R.7232-
18 à R.7232-24, D.7231-1, D 7231-2 et D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L.313-1, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-05 du 4 janvier 2016 de Monsieur Pierre Dartout, Préfet de Région, 
donnant délégation de signature à Madame Isabelle Notter, directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Aquitaine Limousin  
Poitou-Charentes, 

Vu l’arrêté n° 2016-056 portant délégation de signature à Mme Isabelle Notter, directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Aquitaine-
Limousin-Poitou-Charentes, en matière d’administration générale dans le ressort du département de la 
Haute-Vienne, signé le 4 janvier 2016 par M. Raphaël Le MÉHAUTÉ, préfet du département de la 
Haute-Vienne, 

Vu l’arrêté n° 2016-011 du 7 janvier 2016 de Madame Isabelle Notter, directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Aquitaine 
Limousin Poitou-Charentes (DIRECCTE) portant subdélégation de signature en matière de 
compétence générale aux agents de l’unité régionale et de l’unité départementale de la Haute-Vienne,  
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Vu l'agrément attribué le 1er novembre 2011 à l’association «SERVICES A DOMICILE DES 
PORTES DE VASSIVIERE», 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 5 août 2016, par M. Jean RIBOULET, en 
qualité de président de l’association «SERVICES A DOMICILE DES PORTES DE VASSIVIERE» 
sise boulevard Jules Guesde 87120 Eymoutiers. 

Vu la saisine du président du conseil départemental de la Haute-Vienne et l’avis émis le  
7 septembre 2016, 

Sur proposition de la directrice régionale Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes – Unité 
Départementale de la Haute-Vienne, 

Le préfet de la Haute-Vienne 

Arrête, 

Article 1 : L’agrément de l’association «SERVICES A DOMICILE DES PORTES DE 
VASSIVIERE», dont le siège social est situé boulevard Jules Guesde 87120 Eymoutiers, est accordé 
pour une durée de cinq ans à compter du 1er novembre 2016, conformément aux dispositions des 
articles R. 7232-4 et suivants du code du travail pour la fourniture de services à la personne. 

Conformément à l’article R. 7232-5 du code du travail, les activités définies à l’article 2 et relevant de 
l’agrément seront développées sur le département de la Haute-Vienne. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, 
au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 : En application de l'article L. 7232-1 du code du travail, l’agrément est accordé au bénéfice 
de l’organisme pour exercer les activités définies ci-après, au domicile ou dans l’environnement 
immédiat du domicile des particuliers: 

1° et 2°: Néant. 

3° Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées et 
aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à 
domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article L. 
7232-6 du présent code, à l'exclusion d'actes de soins relevant d'actes médicaux à moins qu'ils ne 
soient exécutés dans les conditions prévues à l'article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du 
décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des 
aspirations endo-trachéales ;  

4° Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 
administratives quand cette prestation est réalisée dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article 
L. 7232-6 du présent code ;  

5° Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 
transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est réalisé dans les conditions prévues 
aux 1° et 2° de l'article L. 7232-6 du même code.  

Les activités définies aux 3°, 4° et 5° du présent article sont effectuées uniquement en mode  
mandataire. 

Article 3 : Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées selon le mode de fourniture précisé 
pour chaque service par le même article. 

Article 4 : Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 
d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 
son agrément. 

La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants dans 
les conditions fixées par la réglementation. 

DIRECCTE - 87-2016-09-20-002 - 2016 HAUTE-VIENNE SAP RENOUVELLEMENT AGREMENT SERVICES A DOMICILE PORTES DE VASSIVIERE
- EYMOUTIERS 53



L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 
lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'Unité 
Départementale. 

Article 5 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles 
R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

- ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan 
quantitatif et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 

Article 6 : Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 
du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du 
code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les 
activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité  séparée  pour  les  
organismes dispensés  de  cette  condition  par  l'article L. 7232-1- 2). 

Article 7 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Voies de recours : Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE 
d’Aquitaine Limousin Poitou-Charentes unité départementale Haute-Vienne, ou d’un recours 
hiérarchique adressé au ministre de l'économie, de l’industrie et du numérique - Direction générale des 
entreprises- Mission des services à la personne - 6, rue Louise Weiss 75703 Paris Cedex 13, ou d’un 
recours contentieux devant le Tribunal administratif de Bordeaux. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 
recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant  le Tribunal 
administratif de Bordeaux) peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de cette 
décision. 

 
Fait à Limoges, le 20 septembre 2016 
 
Pour le préfet et par subdélégation 
La directrice adjointe 
 
Nathalie DUVAL 
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2016-09-09-004

Arrêté modificatif à l'arrêté du 13 avril 2012 fixant la liste

des terrains soumis à l'action de l'association communale

de chasse agréée de MARVAL et à l'arrêté du 14 janvier

2002 modifié fixant modifié fixant la liste des terrains

soumis à l'action de l'association communale de chasse

agréée de MILHAGUET
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PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE

direction départementale
des territoires

Service eau, environnement, forêt et risques

dossier suivi par : Véronique Dubois

tél. : 05 55 12 90 43 – fax : 05 55 12 90 69

courriel : veronique-m.dubois@haute-vienne.gouv.fr

ARRÊTÉ MODIFICATIF A L’ARRÊTÉ DU 13 AVRIL 2012 FIXANT LA LISTE DES TERRAINS

SOUMIS A L’ACTION DE L’ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGRÉÉE DE MARVAL
ET A  L’ARRÊTÉ DU 14 JANVIER 2002 MODIFIÉ FIXANT LA LISTE DES TERRAIS SOUMIS A

L’ACTION DE L’ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGRÉÉE DE MILHAGUET

Le préfet de la Haute-Vienne

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu la loi n° 2000-698 du 26 juillet 2000 relative à la chasse et notamment l’article 16 II ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 août 1970 portant liste de départements où les associations communales de 
chasse agréées doivent être créées dans toutes les communes et fixant les superficies minimales (ha) ouvrant 
droit à opposition dans le département de la Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 septembre 1971 portant agrément de l’association communale de chasse agréée 
de Marval ;

Vu l’arrêté préfectoral du 6 septembre 1971 portant agrément de l’association communale de chasse agréée 
de Milhaguet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 avril 2012 fixant la liste des terrains soumis à l’action de l’association 
communale de chasse agréée de Marval ;

Vu l’arrêté préfectoral du 14 janvier 2002 modifié fixant la liste des terrains soumis à l’action de 
l’association communale de chasse agréée de Milhaguet ;

Considérant la demande de mise en opposition au titre de l’article L 422-10 3° du code de l’environnement 
déposée par André Drouhault ;

Considérant les demandes de mise en opposition au titre de l’article L 422-10 5° du code de l’environnement
déposées par Eric Biaujout et le GF de Franse ;

Vu l’avis du président de l’association communale de chasse agréée de Marval ;

Vu l’avis du président de l’association communale de chasse agréée de Milhaguet ;

Vu la délégation de signature donnée à Yves Clerc, directeur départemental des territoires ;

Vu la subdélégation de signature donnée par Yves Clerc, directeur départemental des territoires ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE

Article 1 : Le présent arrêté modifie les arrêtés du 13 avril 2012 fixant la liste des terrains soumis à l’action
de l’association communale de chasse agréée de Marval et du 14 janvier 2002 modifié fixant la 
liste des terrains soumis à l’action de l’association communale de chasse agréée de Milhaguet.

Les parcelles indiquées dans les annexes 1 à 3 jointes sont exclues du territoire des ACCA de 
Marval et de Milhaguet à compter des dates mentionnées.
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Article 2 : Conformément à l’article L 422-10 du code de l’environnement, sont exclus du territoire de 
l’association communale de chasse agréée les terrains :

1. situés dans un rayon de 150 mètres autour de toute habitation ;
2. entourés d’une clôture telle que définie par l’article L 424-3 du code de 

l’environnement ;
3. ayant fait l’objet de l’opposition des propriétaires ou détenteurs de droits de chasse sur 

des superficies d’un seul tenant supérieures aux superficies minimales mentionnées à 
l’article L 422-13 ;

4. faisant partie du domaine public de l’Etat, des départements et des communes, des 
forêts domaniales ou des emprises de réseau ferré de France et de la société nationale 
des chemins de fer français ;

5. ayant fait l’objet de l’opposition de propriétaires, de l’unanimité des copropriétaires 
indivis qui, au nom de convictions personnelles opposées à la pratique de la chasse, 
interdisent, y compris pour eux-mêmes, l’exercice de la chasse sur leurs biens, sans 
préjudice des conséquences liées à la responsabilité du propriétaire, notamment pour 
des dégâts qui pourraient être causés par le gibier provenant de ses fonds. Lorsque le 
propriétaire est une personne morale, l’opposition peut être formulée par le responsable 
de l’organe délibérant mandaté par celui-ci.

Article 3 : La personne ayant formé opposition est tenue de procéder à la signalisation de son terrain 
matérialisant l’interdiction de chasser.
Le propriétaire ou le détenteur du droit de chasse ayant fait opposition est tenu de procéder ou 
de faire procéder à la destruction des animaux nuisibles et à la régulation des espèces présentes 
sur son fonds qui causent des dégâts.
Le passage des chiens courants sur des territoires bénéficiant du statut de réserve ou 
d’opposition au titre des 3° et 5° de l’article L 422-10 ne peut être considéré comme chasse sur 
réserve ou chasse sur autrui, sauf si le chasseur a poussé les chiens à le faire.

Article 4 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un recours administratif ;
- d’un recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement compétente.

Article 5 : Le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à :

• le président de la fédération départementale des chasseurs de la Haute-Vienne ;
• le chef du service départemental de la garderie de l’office national de la chasse et de la 

faune sauvage ;
• Jean-Claude Valade, lieutenant de louveterie ;
• le président de l’association communale de chasse agréée de Marval ;
• le président de l’association communale de chasse agréée de Milhaguet ;
• André Drouhault – 2 rue Desplats – 33400 Talence ;
• GF Franse – François Carlier – Le haut jardin – 87440 Marval ;
• Eric Biaujout – puy pacaud – 87440 Marval ;

affiché dix jours au moins à la diligence du maire et publié au recueil des actes administratifs.

Limoges, le 9 septembre 2016
P/Le directeur,
Le chef de service,

Eric Hulot

2
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2016-09-09-010

Arrêté modificatif à l'arrêté du 19 juin 2012 fixant la liste

des terrains soumis à l'action de l'association communale

de chasse agréée de Chaillac-sur-Vienne
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PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE

direction départementale
des territoires

Service eau, environnement, forêt et risques

dossier suivi par : Véronique Dubois

tél. : 05 55 12 90 43 – fax : 05 55 12 90 69

courriel : veronique-m.dubois@haute-vienne.gouv.fr

ARRÊTÉ MODIFICATIF A L’ARRÊTÉ DU 19 JUIN 2012 FIXANT LA LISTE DES TERRAINS

SOUMIS A L’ACTION DE L’ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGRÉÉE DE

CHAILLAC-SUR-VIENNE

Le préfet de la Haute-Vienne

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu la loi n° 2000-698 du 26 juillet 2000 relative à la chasse et notamment l’article 16 II ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 août 1970 portant liste de départements où les associations communales de 
chasse agréées doivent être créées dans toutes les communes et fixant les superficies minimales (ha) ouvrant 
droit à opposition dans le département de la Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 8 septembre 1971 portant agrément de l’association communale de chasse agréée 
de Chaillac-sur-Vienne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 juin 2012 fixant la liste des terrains soumis à l’action de l’association 
communale de chasse agréée de Chaillac-sur-Vienne ;

Considérant la demande de mise en opposition au titre de l’article L 422-10 5° du code de l’environnement 
déposée par Jean-Claude Quéraud ;

Vu l’avis du président de l’association communale de chasse agréée de Chaillac-sur-Vienne ;

Vu la délégation de signature donnée à Yves Clerc, directeur départemental des territoires ;

Vu la subdélégation de signature donnée par Yves Clerc, directeur départemental des territoires ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE

Article 1 : Le présent arrêté modifie l’arrêté du 19 juin 2012 fixant la liste des terrains soumis à l’action de 
l’association communale de chasse agréée de Chaillac-sur-Vienne.

Les parcelles indiquées dans l’annexe 2 jointe sont exclues du territoire de l’ACCA de Chaillac-
sur-Vienne à compter des dates mentionnées.

L’annexe 1 de l’arrêté du 19 juin 2012 reste inchangée.
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Article 2 : Conformément à l’article L 422-10 du code de l’environnement, sont exclus du territoire de 
l’association communale de chasse agréée les terrains :

1. situés dans un rayon de 150 mètres autour de toute habitation ;
2. entourés d’une clôture telle que définie par l’article L 424-3 du code de 

l’environnement ;
3. ayant fait l’objet de l’opposition des propriétaires ou détenteurs de droits de chasse sur 

des superficies d’un seul tenant supérieures aux superficies minimales mentionnées à 
l’article L 422-13 ;

4. faisant partie du domaine public de l’Etat, des départements et des communes, des 
forêts domaniales ou des emprises de réseau ferré de France et de la société nationale 
des chemins de fer français ;

5. ayant fait l’objet de l’opposition de propriétaires, de l’unanimité des copropriétaires 
indivis qui, au nom de convictions personnelles opposées à la pratique de la chasse, 
interdisent, y compris pour eux-mêmes, l’exercice de la chasse sur leurs biens, sans 
préjudice des conséquences liées à la responsabilité du propriétaire, notamment pour 
des dégâts qui pourraient être causés par le gibier provenant de ses fonds. Lorsque le 
propriétaire est une personne morale, l’opposition peut être formulée par le responsable 
de l’organe délibérant mandaté par celui-ci.

Article 3 : La personne ayant formé opposition est tenue de procéder à la signalisation de son terrain 
matérialisant l’interdiction de chasser.
Le propriétaire ou le détenteur du droit de chasse ayant fait opposition est tenu de procéder ou 
de faire procéder à la destruction des animaux nuisibles et à la régulation des espèces présentes 
sur son fonds qui causent des dégâts.
Le passage des chiens courants sur des territoires bénéficiant du statut de réserve ou 
d’opposition au titre des 3° et 5° de l’article L 422-10 ne peut être considéré comme chasse sur 
réserve ou chasse sur autrui, sauf si le chasseur a poussé les chiens à le faire.

Article 4 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un recours administratif ;
- d’un recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement compétente.

Article 5 : Le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à :

• le président de la fédération départementale des chasseurs de la Haute-Vienne ;
• le chef du service départemental de la garderie de l’office national de la chasse et de la 

faune sauvage ;
• Aurélien Ganteille, lieutenant de louveterie ;
• le président de l’association communale de chasse agréée de Chaillac-sur-Vienne ;
• Jean-Claude Quéraud – 51 rue de la croix de cramaud – 87200 Chaillac-sur-Vienne ;

affiché dix jours au moins à la diligence du maire et publié au recueil des actes administratifs.

Limoges, le 9 septembre 2016
P/Le directeur,
Le chef de service,

Eric Hulot

2

Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2016-09-09-010 - Arrêté modificatif à l'arrêté du 19 juin 2012 fixant la liste des terrains soumis à l'action de
l'association communale de chasse agréée de Chaillac-sur-Vienne 60



Direction Départementale des Territoires 87

87-2016-09-07-005

Arrêté modificatif à l'arrêté du 19 mai 1971 modifié fixant

la liste des terrains soumis à l'action de l'association

communale de chasse agréée de Saint-Barbant
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PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE

direction départementale
des territoires

Service eau, environnement, forêt et risques

dossier suivi par : Véronique Dubois

tél. : 05 55 12 90 43 – fax : 05 55 12 90 69

courriel : veronique-m.dubois@haute-vienne.gouv.fr

ARRÊTÉ MODIFICATIF A L’ARRÊTÉ DU 19 MAI 1971 MODIFIÉ FIXANT LA LISTE DES

TERRAINS SOUMIS A L’ACTION DE L’ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGRÉÉE

DE SAINT-BARBANT

Le préfet de la Haute-Vienne

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu la loi n° 2000-698 du 26 juillet 2000 relative à la chasse et notamment l’article 16 II ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 août 1970 portant liste de départements où les associations communales de 
chasse agréées doivent être créées dans toutes les communes et fixant les superficies minimales (ha) ouvrant 
droit à opposition dans le département de la Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 7 septembre 1971 portant agrément de l’association communale de chasse agréée 
de Saint-Barbant ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 mai 1971 modifié fixant la liste des terrains soumis à l’action de l’association 
communale de chasse agréée de Saint-Barbant ;

Considérant la demande de mise en opposition au titre de l’article L 422-10 3° du code de l’environnement 
déposée par Thierry Lebon ;

Vu l’avis du président de l’association communale de chasse agréée de Saint-Barbant ;

Vu la délégation de signature donnée à Yves Clerc, directeur départemental des territoires ;

Vu la subdélégation de signature donnée par Yves Clerc, directeur départemental des territoires ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE

Article 1 : Le présent arrêté modifie l’arrêté du 19 mai 1971 modifié fixant la liste des terrains soumis à 
l’action de l’association communale de chasse agréée de Saint-Barbant.

Les parcelles indiquées dans l’annexe 1 jointe sont exclues du territoire de l’ACCA de Saint-
Barbant à compter des dates mentionnées.
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Article 2 : Conformément à l’article L 422-10 du code de l’environnement, sont exclus du territoire de 
l’association communale de chasse agréée les terrains :

1. situés dans un rayon de 150 mètres autour de toute habitation ;
2. entourés d’une clôture telle que définie par l’article L 424-3 du code de 

l’environnement ;
3. ayant fait l’objet de l’opposition des propriétaires ou détenteurs de droits de chasse sur 

des superficies d’un seul tenant supérieures aux superficies minimales mentionnées à 
l’article L 422-13 ;

4. faisant partie du domaine public de l’Etat, des départements et des communes, des 
forêts domaniales ou des emprises de réseau ferré de France et de la société nationale 
des chemins de fer français ;

5. ayant fait l’objet de l’opposition de propriétaires, de l’unanimité des copropriétaires 
indivis qui, au nom de convictions personnelles opposées à la pratique de la chasse, 
interdisent, y compris pour eux-mêmes, l’exercice de la chasse sur leurs biens, sans 
préjudice des conséquences liées à la responsabilité du propriétaire, notamment pour 
des dégâts qui pourraient être causés par le gibier provenant de ses fonds. Lorsque le 
propriétaire est une personne morale, l’opposition peut être formulée par le responsable 
de l’organe délibérant mandaté par celui-ci.

Article 3 : La personne ayant formé opposition est tenue de procéder à la signalisation de son terrain 
matérialisant l’interdiction de chasser.
Le propriétaire ou le détenteur du droit de chasse ayant fait opposition est tenu de procéder ou 
de faire procéder à la destruction des animaux nuisibles et à la régulation des espèces présentes 
sur son fonds qui causent des dégâts.
Le passage des chiens courants sur des territoires bénéficiant du statut de réserve ou 
d’opposition au titre des 3° et 5° de l’article L 422-10 ne peut être considéré comme chasse sur 
réserve ou chasse sur autrui, sauf si le chasseur a poussé les chiens à le faire.

Article 4 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un recours administratif ;
- d’un recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement compétente.

Article 5 : Le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à :

• le président de la fédération départementale des chasseurs de la Haute-Vienne ;
• le chef du service départemental de la garderie de l’office national de la chasse et de la 

faune sauvage ;
• Gilles Reynaud, lieutenant de louveterie ;
• le président de l’association communale de chasse agréée de Saint-Barbant ;
• Thierry Lebon – Lavaud – 87330 Saint-Barbant ;

affiché dix jours au moins à la diligence du maire et publié au recueil des actes administratifs.

Limoges, le 7 septembre 2016
P/Le directeur,
Le chef de service,

Eric Hulot
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2016-09-09-008

Arrêté modificatif à l'arrêté du 27 juin 2006 modifié fixant

la liste des terrains soumis à l'action de l'association

communale de chasse agréée de Beaumont-du-Lac
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PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE

direction départementale
des territoires

Service eau, environnement, forêt et risques

dossier suivi par : Véronique Dubois

tél. : 05 55 12 90 43 – fax : 05 55 12 90 69

courriel : veronique-m.dubois@haute-vienne.gouv.fr

ARRÊTÉ MODIFICATIF A L’ARRÊTÉ DU 27 JUIN 2006 MODIFIÉ FIXANT LA LISTE DES

TERRAINS SOUMIS A L’ACTION DE L’ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGRÉÉE

DE BEAUMONT-DU-LAC

Le préfet de la Haute-Vienne

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu la loi n° 2000-698 du 26 juillet 2000 relative à la chasse et notamment l’article 16 II ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 août 1970 portant liste de départements où les associations communales de 
chasse agréées doivent être créées dans toutes les communes et fixant les superficies minimales (ha) ouvrant 
droit à opposition dans le département de la Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 septembre 1971 portant agrément de l’association communale de chasse agréée 
de Beaumont-du-Lac ;

Vu l’arrêté préfectoral du 27 juin 2006 modifié fixant la liste des terrains soumis à l’action de l’association 
communale de chasse agréée de Beaumont-du-Lac ;

Considérant la demande de mise en opposition au titre de l’article L 422-10 3° du code de l’environnement 
déposée par le GFR de Champaux ;

Vu l’avis du président de l’association communale de chasse agréée de Beaumont-du-Lac ;

Vu la délégation de signature donnée à Yves Clerc, directeur départemental des territoires ;

Vu la subdélégation de signature donnée par Yves Clerc, directeur départemental des territoires ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE

Article 1 : Le présent arrêté modifie l’arrêté du 27 juin 2006 modifié fixant la liste des terrains soumis à 
l’action de l’association communale de chasse agréée de Beaumont-du-Lac.

Les parcelles indiquées dans l’annexe 1 jointe sont exclues du territoire de l’ACCA de 
Beaumont-du-Lac à compter des dates mentionnées.
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Article 2 : Conformément à l’article L 422-10 du code de l’environnement, sont exclus du territoire de 
l’association communale de chasse agréée les terrains :

1. situés dans un rayon de 150 mètres autour de toute habitation ;
2. entourés d’une clôture telle que définie par l’article L 424-3 du code de 

l’environnement ;
3. ayant fait l’objet de l’opposition des propriétaires ou détenteurs de droits de chasse sur 

des superficies d’un seul tenant supérieures aux superficies minimales mentionnées à 
l’article L 422-13 ;

4. faisant partie du domaine public de l’Etat, des départements et des communes, des 
forêts domaniales ou des emprises de réseau ferré de France et de la société nationale 
des chemins de fer français ;

5. ayant fait l’objet de l’opposition de propriétaires, de l’unanimité des copropriétaires 
indivis qui, au nom de convictions personnelles opposées à la pratique de la chasse, 
interdisent, y compris pour eux-mêmes, l’exercice de la chasse sur leurs biens, sans 
préjudice des conséquences liées à la responsabilité du propriétaire, notamment pour 
des dégâts qui pourraient être causés par le gibier provenant de ses fonds. Lorsque le 
propriétaire est une personne morale, l’opposition peut être formulée par le responsable 
de l’organe délibérant mandaté par celui-ci.

Article 3 : La personne ayant formé opposition est tenue de procéder à la signalisation de son terrain 
matérialisant l’interdiction de chasser.
Le propriétaire ou le détenteur du droit de chasse ayant fait opposition est tenu de procéder ou 
de faire procéder à la destruction des animaux nuisibles et à la régulation des espèces présentes 
sur son fonds qui causent des dégâts.
Le passage des chiens courants sur des territoires bénéficiant du statut de réserve ou 
d’opposition au titre des 3° et 5° de l’article L 422-10 ne peut être considéré comme chasse sur 
réserve ou chasse sur autrui, sauf si le chasseur a poussé les chiens à le faire.

Article 4 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un recours administratif ;
- d’un recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement compétente.

Article 5 : Le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à :

• le président de la fédération départementale des chasseurs de la Haute-Vienne ;
• le chef du service départemental de la garderie de l’office national de la chasse et de la 

faune sauvage ;
• Thierry Guillemy, lieutenant de louveterie ;
• le président de l’association communale de chasse agréée de Beaumont-du-Lac ;
• GFR de Champaux – Claude Rocha – Expert forestier – Saint-Gilles – 87120 

Eymoutiers ;

affiché dix jours au moins à la diligence du maire et publié au recueil des actes administratifs.

Limoges, le 9 septembre 2016
P/Le directeur,
Le chef de service,

Eric Hulot
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2016-09-05-008

Arrêté modificatif à l'arrêté du 4 avril 2012 fixant la liste

des terrains soumis à l'action de l'association communale

de chasse agréée de Saint-Symphorien-sur-Couze
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PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE

direction départementale
des territoires

Service eau, environnement, forêt et risques

dossier suivi par : Véronique Dubois

tél. : 05 55 12 90 43 – fax : 05 55 12 90 69

courriel : veronique-m.dubois@haute-vienne.gouv.fr

ARRÊTÉ MODIFICATIF A L’ARRÊTÉ DU 4 AVRIL 2012 FIXANT LA LISTE DES TERRAINS

SOUMIS A L’ACTION DE L’ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGRÉÉE DE

SAINT-SYMPHORIEN-SUR-COUZE

Le préfet de la Haute-Vienne

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu la loi n° 2000-698 du 26 juillet 2000 relative à la chasse et notamment l’article 16 II ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 août 1970 portant liste de départements où les associations communales de 
chasse agréées doivent être créées dans toutes les communes et fixant les superficies minimales (ha) ouvrant 
droit à opposition dans le département de la Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 septembre 1971 portant agrément de l’association communale de chasse agréée 
de Saint-Symphorien-sur-Couze ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 avril 2012 fixant la liste des terrains soumis à l’action de l’association 
communale de chasse agréée de Saint-Symphorien-sur-Couze ;

Considérant la demande de mise en opposition au titre de l’article L 422-10 5° du code de l’environnement 
déposée par Daniel Troubat ;

Vu l’avis du président de l’association communale de chasse agréée de Saint-Symphorien-sur-Couze ;

Vu la délégation de signature donnée à Yves Clerc, directeur départemental des territoires ;

Vu la subdélégation de signature donnée par Yves Clerc, directeur départemental des territoires ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE

Article 1 : Le présent arrêté modifie l’arrêté du 4 avril 2012 fixant la liste des terrains soumis à l’action de 
l’association communale de chasse agréée de Saint-Symphorien-sur-Couze.

Les parcelles indiquées dans l’annexe 3 jointe sont exclues du territoire de l’ACCA de Saint-
Symphorien-sur-Couze à compter des dates mentionnées.

Les annexes 1 à 2 de l’arrêté du 4 avril 2012 restent inchangées.
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Article 2 : Conformément à l’article L 422-10 du code de l’environnement, sont exclus du territoire de 
l’association communale de chasse agréée les terrains :

1. situés dans un rayon de 150 mètres autour de toute habitation ;
2. entourés d’une clôture telle que définie par l’article L 424-3 du code de 

l’environnement ;
3. ayant fait l’objet de l’opposition des propriétaires ou détenteurs de droits de chasse sur 

des superficies d’un seul tenant supérieures aux superficies minimales mentionnées à 
l’article L 422-13 ;

4. faisant partie du domaine public de l’Etat, des départements et des communes, des 
forêts domaniales ou des emprises de réseau ferré de France et de la société nationale 
des chemins de fer français ;

5. ayant fait l’objet de l’opposition de propriétaires, de l’unanimité des copropriétaires 
indivis qui, au nom de convictions personnelles opposées à la pratique de la chasse, 
interdisent, y compris pour eux-mêmes, l’exercice de la chasse sur leurs biens, sans 
préjudice des conséquences liées à la responsabilité du propriétaire, notamment pour 
des dégâts qui pourraient être causés par le gibier provenant de ses fonds. Lorsque le 
propriétaire est une personne morale, l’opposition peut être formulée par le responsable 
de l’organe délibérant mandaté par celui-ci.

Article 3 : La personne ayant formé opposition est tenue de procéder à la signalisation de son terrain 
matérialisant l’interdiction de chasser.
Le propriétaire ou le détenteur du droit de chasse ayant fait opposition est tenu de procéder ou 
de faire procéder à la destruction des animaux nuisibles et à la régulation des espèces présentes 
sur son fonds qui causent des dégâts.
Le passage des chiens courants sur des territoires bénéficiant du statut de réserve ou 
d’opposition au titre des 3° et 5° de l’article L 422-10 ne peut être considéré comme chasse sur 
réserve ou chasse sur autrui, sauf si le chasseur a poussé les chiens à le faire.

Article 4 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un recours administratif ;
- d’un recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement compétente.

Article 5 : Le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à :

• le président de la fédération départementale des chasseurs de la Haute-Vienne ;
• le chef du service départemental de la garderie de l’office national de la chasse et de la 

faune sauvage ;
• Davy Caille, lieutenant de louveterie ;
• le président de l’association communale de chasse agréée de Saint-Symphorien-sur-

Couze ;
• Daniel Troubat – Les Rieux Vieux – 87140 Saint-Symphorien-sur-Couze ;

affiché dix jours au moins à la diligence du maire et publié au recueil des actes administratifs.

Limoges, le 5 septembre 2016
P/Le directeur,
Le chef de service,

Eric Hulot
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2016-08-29-013

Arrêté portant prescriptions spécifiques relatives à la

reconnaissance d'existence d'un plan d'eau exploité en

pisciculture d'eau douce situé au lieu-dit Les Rivaux,

commune de Bessines-sur-Gartempe et appartenant à Mme

Marie-Claude LEPETIT
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Arrêté portant prescriptions spécifiques
relatives à la reconnaissance d’existence d’un plan d’eau à Bessines-sur-Gartempe, exploité en

pisciculture d’eau douce au titre de l’article L.431-6 du code de l’environnement

Le préfet de la Haute-Vienne,

Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l’eau ;

Vu le code de l'environnement et notamment les articles R.214-1 et suivants du code de 
l’environnement relatifs à la nomenclature et aux procédures d'autorisation et de déclaration des 
opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des articles L.214-1 à L214-6 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2007 portant désignation du site Natura 2000 « Vallée de la Gartempe sur 
l’ensemble de son cours et affluents » en zone spéciale de conservation ;

Vu l’arrêté du 18 novembre 2015 portant approbation du Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne ; 

Vu le courrier de la direction départementale des territoires en date du 6 mai 2010 valant 
reconnaissance d’existence du plan d’eau ;

Vu le dossier présenté le 18 août 2014, par Mme Marie-Claude LEPETIT demeurant 5 rue de la 
Borderie - 87250 Bessines-sur-Gartempe, relatif à l’exploitation d’une pisciculture d’eau douce 
mentionnée à l’article L.431-6 du code de l’environnement ;

Vu l'avis de la fédération de la Haute-Vienne pour la pêche et la protection du milieu aquatique ;

Vu l'avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté ;

Considérant que conformément à l’article R.214-39 du code de l’environnement, le préfet peut fixer 
par arrêté toutes les prescriptions additionnelles que la protection des éléments mentionnés à l’article 
L.211-1 rend nécessaires ;

Considérant que le site Natura 2000 « Vallée de la Gartempe » se trouve plus de 6 kilomètres à l’aval 
du plan d’eau ;

Considérant l’incidence que présente le plan d’eau sur le milieu aquatique aval, en termes de 
réchauffement des eaux et en termes de risque de départ en phase de vidange dans le milieu aquatique 
aval des sédiments accumulés dans le plan d’eau, et la nécessité d’y remédier par le maintien de 
dispositifs de gestion adaptés tels que les ouvrages de type « moine » et les ouvrages de décantation ;

Considérant que les mesures envisagées au dossier présenté par le pétitionnaire, et les prescriptions du 
présent arrêté, permettent de garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de 
l’environnement ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

A R R Ê T E

Section I – Déclaration

Article 1-1 - Il est donné récépissé de la déclaration, au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de 
l’environnement, présentée par Mme Marie-Claude LEPETIT concernant la 
régularisation et l’exploitation en pisciculture à valorisation touristique de son plan d’eau 
de superficie 0,38 ha, établi sur sources, situé au lieu-dit Les Rivaux dans la commune de 
Bessines-sur-Gartempe, sur la parcelle cadastrée section A numéro 943.
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Article 1-2 - Les ouvrages et l’activité constitutifs de ces aménagements relèvent de la nomenclature 
annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement :

Rubrique Intitulé Régime
Arrêtés de 
prescriptions générales
correspondants

3.2.3.0
Plans d’eau, permanents ou non :
2°Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais 
inférieure à 3 ha  

Déclaration
Arrêté du 27 août 1999
modifié

3.2.7.0
Piscicultures d’eau douce mentionnées à l’article 
L431-6 du code de l’environnement

Déclaration
Arrêté du 1er avril 
2008

Section II – Prescriptions techniques

Article 2-1 - Prescriptions générales : Le déclarant devra respecter les prescriptions générales 
définies dans les arrêtés ministériels sus-mentionnés, joints au présent arrêté.

Article 2-2 - Prescriptions spécifiques : Le déclarant est tenu de respecter les engagements figurant 
au dossier déposé dès lors qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions des arrêtés 
ministériels sus-mentionnés ni à celles du présent arrêté. En particulier, il devra :

Dans un délai de trois mois à compter de la date de notification du présent arrêté :
�Mettre en place des grilles à tous les exutoires de la pisciculture,

Dans un délai d’un an à compter de la date de notification du présent arrêté :
�Mettre en place un déversoir évacuant la crue centennale avec une revanche d’au moins

0,40 m au-dessus des plus hautes eaux,
�Avant toute vidange, mettre en place un bassin de pêche et le dispositif de rétention des 

vases prévu à l’aval du plan d’eau,
�Réaliser la première vidange par siphonnage ou pompage,

Dans un délai de deux ans à compter de la date de notification du présent arrêté :
�Supprimer la végétation ligneuse sur la chaussée,
�Mettre en place un système d’évacuation des eaux de fond, comme prévu au dossier, 

permettant également le respect d’un débit minimal vers l’aval en phase de 
remplissage.

A l’issue de la réalisation des travaux et avant remise en eau, le propriétaire devra en 
informer par courrier le service de police de l’eau.

Article 2-3 - Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 1er avril 2008 sus visé, l'exploitant prend les 
dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage et de 
protéger ses installations et le milieu environnant en cas d'inondation.

Article 2-4 - Faute par le déclarant de se conformer aux dispositions du présent arrêté dans les délais 
impartis, le préfet pourra, après mise en demeure conformément à l’article L.216-1 du 
code de l’environnement, suspendre l’exploitation de l’ouvrage, à savoir imposer sa mise 
en assec, voire son effacement, jusqu’à l’exécution des conditions imposées et prendre les
mesures conservatoires nécessaires aux frais du propriétaire.

Article 2-5 - Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la 
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à 
leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier doit être 
portée à la connaissance du préfet, avant sa réalisation, conformément aux dispositions 
des articles R.214-40 du code de l’environnement.

Section III – Dispositions piscicoles

Article 3-1 - La pisciculture comporte à l'aval des grilles fixes et permanentes la délimitant, 
empêchant la libre circulation des poissons entre l'exploitation et le cours d'eau 
d'implantation. La taille des mailles ou des ouvertures des grilles n'excède pas 10 
millimètres de bord à bord, et ce sur toute leur hauteur, afin de maintenir un état de 
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clôture permanent au niveau de tous les dispositifs d’évacuation des eaux. Le nettoyage et
l’entretien fréquent de ces grilles sont nécessaires.

Article 3-2 - L’élevage de poissons autorisé est de type extensif.

Article 3-3 - La réglementation générale de la pêche n'est pas applicable au plan d'eau, à l'exception 
des dispositions relatives au peuplement (espèces, état sanitaire), aux pollutions, aux 
vidanges et aux travaux dans le lit du cours d'eau [articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 
et L. 432-12 du Code de l’environnement]. La capture du poisson à l'aide de lignes est 
autorisée.

Article 3-4 - Le poisson présent dans le plan d’eau a le caractère de « res propria » ce qui signifie 
qu’il est la propriété du permissionnaire.

Article 3-5 - Seules des espèces telles que les salmonidés, leurs espèces d'accompagnement (vairon, 
goujon) et des espèces cyprinicoles peuvent y être introduites. Conformément à l’article 
L.432-10 du code de l’environnement, sont strictement interdites :
•l'introduction d'espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques 
(poisson-chat, perche soleil, et écrevisses autres que les espèces suivantes : écrevisses à 
pattes rouges, écrevisses des torrents, écrevisses à pattes blanches et les écrevisses à 
pattes grêles),
•l’introduction des espèces interdites en 1ère catégorie (brochet, perche, sandre, black 
bass)
•l'introduction de poissons et autres espèces, non représentés dans les cours d'eau français

Toute présence avérée des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres 
biologiques et des espèces non représentées dans les cours d’eau français devra être 
suivie d’un assec de l’étang afin de procéder à leur élimination définitive.

Article 3-6 - L'introduction de poissons ou d'alevins provenant d'établissements de pisciculture ou 
d'aquaculture non agréés au plan sanitaire est interdite. Conformément à l’article L.436-9 
du code de l’environnement, en l’absence d’autorisation administrative, le transport à 
l’état vivant de spécimens appartenant à des espèces susceptibles de provoquer des 
déséquilibres biologiques est interdit. Conformément à l’article L.432-12 du code de 
l’environnement, il est interdit de céder ou de vendre le poisson à l’état vif en vue du 
repeuplement d’autres plans d’eau, s’il ne provient pas d’un établissement de pisciculture 
ou d’aquaculture agréé par la Direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations.

Article 3-7 - En cas de suspicion de maladie du poisson, le propriétaire alertera sans délai la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, aux fins de 
prendre toutes mesures utiles.

Section IV - Dispositions relatives aux ouvrages

Article 4-1 - Chaussée : la chaussée doit être établie conformément aux règles de l'art, de façon à 
assurer la stabilité des ouvrages et la sécurité des personnes et des biens. Une revanche 
minimale de 0,40m au-dessus de la ligne des plus hautes eaux sera maintenue. Une 
protection anti-batillage sera mise en place si nécessaire. Le permissionnaire devra limiter
la pousse de végétation ligneuse sur la chaussée par un entretien régulier.

Article 4-2 - Évacuateur des eaux de fond : l'évacuation des eaux du fond sera réalisée par une 
canalisation de diamètre 120 mm dont la prise d’eau sera située à proximité immédiate du
dispositif de vidange, c’est à dire au point le plus bas de la retenue. Il devra être calé et 
dimensionné de façon à évacuer la totalité du débit en régime normal.

Article 4-3 - Ouvrage de vidange : l’étang sera équipé d’une vanne amont. La gestion des sédiments 
en situation de vidange sera réalisée par un système de rétention à l’aval déconnectable et 
en dérivation de l’écoulement de vidange, comme prévu au dossier. L’ensemble devra 
permettre la conduite de vidange, la maîtrise et la régulation des débits, l’évacuation des 
eaux de fond, et la limitation de départ des sédiments. 
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Article 4-4 - Évacuateur de crue : il doit être maçonné, conçu de façon à résister à une surverse et 
dimensionné de façon à évacuer au minimum une crue centennale tout en respectant une 
revanche de 0,40 mètre au-dessus de la ligne des plus hautes eaux, et le débit maximal 
d’alimentation. La surverse ne doit causer de désordre ni à l’ouvrage ni aux biens et 
personnes situés à l’aval du site. Selon le dossier déposé, le déversoir de crues présentera 
les caractéristiques minimales suivantes : deux buses de diamètre 400 mm installées selon
une pente de 5,4 % et précédées d’un avaloir

Article 4-5 - Pêcherie : les ouvrages doivent être agencés pour permettre la récupération de tous les 
poissons et crustacés dévalant lors des vidanges, notamment afin d'éviter leur passage 
dans le cours d'eau récepteur. A cette fin, une pêcherie doit être maintenue en place. Ce 
dispositif permanent comptera au minimum une grille dont l'espacement entre les 
barreaux n'excède pas 10 mm.

Article 4-6 - Entretien : l'exploitant est tenu d'assurer le fonctionnement et l'entretien des ouvrages 
ainsi que des grilles, de la chaussée et des abords du plan d'eau conformément à son 
usage sans engendrer de nuisances à l'environnement, en particulier aux eaux 
superficielles. La qualité de l'eau doit être surveillée périodiquement et maintenue 
suffisante pour ne pas risquer de dégrader la qualité des eaux superficielles ou 
souterraines environnantes.

Article 4-7 - Débit minimal : conformément au dossier, l’ouvrage d’évacuation des eaux de fond 
permettra le maintien d’un débit minimal vers l’aval en phase de remplissage.

Section V – Dispositions relatives aux vidanges de l’ouvrage

Article 5-1 - L’étang doit pouvoir être entièrement vidangé. La vidange aura lieu au moins une fois 
tous les trois ans et sera conduite sous la responsabilité et la surveillance du 
permissionnaire. La première vidange aura lieu en majeure partie par pompage ou 
siphonage.

Article 5-2 - Période. La vidange est autorisée du 1er avril au 30 novembre et ne devra pas être 
réalisée en période de forte pluviométrie ou de sécheresse. Le permissionnaire assurera 
un suivi des conditions météorologiques durant l'opération de manière à prendre le cas 
échéant toute mesure préventive appropriée.

Article 5-3 - Le service de police de l'eau sera prévenu au plus tard deux semaines avant le début des 
opérations de vidange et de la remise en eau. Si des conditions particulières (sécurité, 
salubrité...) le justifient, l'administration se réserve le droit d'exiger l'ajournement de cette
opération.

Article 5-4 - Suivi de l’impact. Les opérations de vidange seront régulièrement surveillées. Tout 
incident sera déclaré immédiatement au service de police de l’eau. La vitesse de descente 
du plan d’eau sera limitée, voire annulée momentanément si nécessaire, pour éviter 
l’entraînement de sédiments à l’aval du plan d’eau. Durant la vidange, les eaux rejetées 
dans les cours d’eau ne devront pas dépasser les valeurs suivantes en moyenne sur 2 
heures :
•matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre,
•ammonium (NH4+) : 2 milligrammes par litre.

De plus la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 3 milligrammes 
par litre. À tout moment, les eaux de l’étang et les eaux restituées ne devront nuire ni à la 
vie du poisson, ni à sa reproduction, ni à sa valeur alimentaire. Le milieu aval ne devra 
subir aucun dommage du fait de la vidange, tel que le déversement de boues, sédiments, 
vase. Le Préfet pourra le cas échéant imposer un suivi de la qualité des eaux pendant la 
vidange.

Article 5-5 - Le poisson présent dans le plan d'eau devra être récupéré de manière à éviter sa 
dévalaison dans le cours d'eau, trié et géré conformément aux dispositions de la section 3 
du présent arrêté, et des articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 432-12 du Code de 
l’environnement. Les espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et 
les poissons en mauvais état sanitaire seront détruits.
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Article 5-6 - Curage. Si nécessaire, le curage « vieux bords, vieux fond » du plan d'eau sera effectué 
en assec et les matériaux enlevés seront entreposés en un lieu non inondable. Leur 
composition devra être compatible avec la protection des sols et des eaux, notamment en 
ce qui concerne les métaux lourds et autres éléments toxiques qu’ils pourraient contenir.

Article 5-7 - Remise en eau. Le remplissage du plan d'eau est interdit du 15 juin au 30 septembre. 
Lors du remplissage, un débit minimal devra être maintenu dans le cours d’eau aval 
conformément au dossier.

Section VI - Dispositions diverses

Article 6-1 - A toute époque, le permissionnaire est tenu de donner aux agents chargés de la police de 
l’eau libre accès aux ouvrages dans les conditions prévues à l’article L.216-4 du code de 
l’environnement. Sur leur demande, il devra les mettre à même de procéder, à ses frais, à 
toutes mesures et vérifications utiles pour constater l'exécution du présent arrêté.

Article 6-2 - Il est précisé toutefois que les prescriptions du présent arrêté, tout comme les contrôles 
éventuels effectués par le service de police de l’eau, ne sauraient avoir pour effet 
d'exonérer le permissionnaire de sa responsabilité, qui demeure pleine et entière, tant en 
ce qui concerne la conception et la réalisation des ouvrages que leur entretien et leur 
exploitation.

Article 6-3 - L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de 
l’État exerçant ses pouvoirs de police. Le bénéfice de l'autorisation ne peut être transmis à
une autre personne que celle mentionnée au dossier de demande d'autorisation qu'à la 
condition expresse que le nouveau bénéficiaire en fasse la déclaration au préfet, dans les 
trois mois qui suivent la prise en charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des 
aménagements ou le début de l'exercice de son activité. Le préfet donne acte de cette 
déclaration. L'absence de déclaration pourra entraîner la déchéance de la présente 
autorisation.

Article 6-4 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 6-5 - La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les 
déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 6-6 - Si le plan d'eau reste en assec pendant une période supérieure à deux ans consécutifs, 
l'exploitant du site devra en faire la déclaration au préfet au plus tard dans le mois suivant
l'expiration du délai de deux ans. Le préfet peut décider que la remise en eau sera 
subordonnée à une nouvelle demande d’autorisation ou déclaration dans les cas prévus 
par l’article R.214-47 du code de l’environnement. En cas de cessation définitive 
d'exploitation et d'absence prolongée d'entretien du plan d'eau, le déclarant procédera au 
rétablissement des écoulements naturels tels qu'ils existaient antérieurement, à l'isolement
des ouvrages abandonnés, afin de prévenir tout danger pour la salubrité et la sécurité 
publique.

Article 6-7 - Conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement, 
l'autorisation peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses
pouvoirs de police, dans les cas suivants :
1° Dans l'intérêt de la salubrité publique, et notamment lorsque ce retrait ou cette 
modification est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ;
2° Pour prévenir ou faire cesser les inondations ou en cas de menace pour la sécurité 
publique ;
3° En cas de menace majeure pour le milieu aquatique, et notamment lorsque les milieux 
aquatiques sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur 
préservation ;
4° Lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l'objet d'un 
entretien régulier.

Article 6-8 - Publication et information des tiers. En vue de l’information des tiers, le présent arrêté 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et une copie en est déposée 
à la mairie de Bessines-sur-Gartempe, et peut y être consultée. Un extrait de cet arrêté est 
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affiché à la mairie de Bessines-sur-Gartempe pendant une durée minimale de un mois ; 
procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du maire.

Article 6-9 - Exécution. Le directeur départemental des territoires, le sous-préfet de Bellac et de 
Rochachouart, le secrétaire général de la préfecture, le maire de Bessines-sur-Gartempe, 
le commandant du groupement de gendarmerie départementale, le chef du service 
départemental de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques de la Haute-Vienne 
et les agents du service de police de l’eau, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au permissionnaire.

à Limoges, le 29 août 2016

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,
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Arrêté préfectoral portant prescriptions complémentaires
relatives à l’exploitation d’un plan d’eau à Cromac, en pisciculture

au titre de l’article L.431-7 du code de l’environnement

Le préfet de la Haute-Vienne,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Officier de l'ordre national du Mérite

Vu la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l’eau ;

Vu le code de l'environnement, notamment les articles R.214-1 et suivants ;

Vu l’arrêté du 1er avril 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, 
ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-
6 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.2.7.0 de la nomenclature annexée au 
tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement (piscicultures d'eau douce mentionnées 
à l'article L. 431-6) ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2015 portant approbation du Schéma Directeur d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne ;

Vu le courrier de la Direction départementale de l’agriculture et de la forêt de la Haute-Vienne 
(service police de l’eau) en date du 27 novembre 2000, reconnaissant le plan d’eau comme 
ayant été établi en vue de la pisciculture avant le 15 avril 1829 ;

Vu le dossier relatif à l’exploitation et la mise aux normes d'un plan d'eau en pisciculture au titre
de l’article L.431-7 du code de l’environnement, présenté le 8 janvier 2016 et complété en 
dernier lieu le 25 juillet 2016, par Monsieur Nicolas PAINTENDRE, propriétaire, demeurant 
34 rue de Grenelle - 75007 Paris;

Vu l'avis de la fédération de la Haute-Vienne pour la pêche et la protection du milieu aquatique ;

Vu le rapport du directeur départemental des territoires, chargé de la police de l’eau ;

Vu l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques en date du 26 mai 2016 ;

Vu l'avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté ;

Considérant que le préfet peut prendre des arrêtés complémentaires, après avis du conseil 
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques, conformément à 
l’article R.214-17 du code de l’environnement ; ces arrêtés pouvant fixer toutes prescriptions 
additionnelles que la protection des éléments mentionnés à l’article L.211-1 rend nécessaires ;

Considérant l’incidence que présente le plan d’eau sur le milieu aquatique aval, en termes de 
réchauffement des eaux et en termes de risque de départ en phase de vidange dans le milieu 
aquatique aval des sédiments accumulés dans le plan d’eau, et la nécessité d’y remédier par le 
maintien de dispositifs de gestion adaptés tels que les ouvrages de type « moine » et les 
ouvrages de décantation ;

Considérant la mise en place d’une dérivation canalisée de l’alimentation comme étant de nature
à réduire l’impact du plan d’eau sur le milieu aquatique à l’aval ;

1

Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2016-09-01-025 - Arrêté préfectoral portant prescriptions complémentaires relatives à l'exploitation d'un plan
d'eau en pisciculture situé au lieu-dit Las-Croux, commune de Cromac et appartenant à  M. Nicolas PAINTENDRE 81



Considérant que la chaussée constitue un obstacle à l’écoulement des crues, qu’il en résulte un 
risque en termes de sécurité, et qu’il est en conséquence nécessaire d’aménager des ouvrages 
évacuateurs de crue suffisamment dimensionnés tout en garantissant une revanche suffisante ;

Considérant que les aménagements prévus au dossier présenté par le pétitionnaire, ainsi que les 
prescriptions du présent arrêté, permettent de garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 
du code de l’environnement ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

 

A R R Ê T E

Titre I – Objet de l’autorisation

Article 1-1 : M. Nicolas PAINTENDRE, propriétaire d’un plan d’eau de superficie environ 5 ha, établi sur 
un affluent non dénommé de la Benaize, situé sur la parcelle cadastrée section C numéro 120 au 
lieu-dit « Las-Croux » dans la commune de Cromac, est autorisé à exploiter, aux conditions 
fixées par le présent arrêté, une pisciculture au titre de l’article L.431-7 du code de 
l’environnement sur ce plan d’eau.

Article  1-2 :  L'autorisation  est  accordée  à  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté,  sauf  retrait  ou
modification en application de l’article 7-7 du présent arrêté.

Article  1-3 :  Les  ouvrages  et  l’activité  constitutifs  de  ces  aménagements  relèvent  de  la  nomenclature
annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement :

Rubrique Intitulé Régime

1.2.1.0
…]  prélèvements  et  installations  et  ouvrages  permettant  le
prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours d'eau, […] :
d'une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 m³/heure
ou à  5  % du débit  du  cours  d'eau  ou,  à  défaut,  du  débit  global
d'alimentation du canal ou du plan d'eau

Autorisation

3.1.1.0 Installations, ouvrages, remblais et épis dans le lit mineur d’un cours
d’eau,  constituant :  un  obstacle  à  l’écoulement  des  crues,  ou  un
obstacle  à  la  continuité  écologique  entraînant  une  différence  de
niveau supérieure ou égale à 50 cm, pour le débit moyen annuel de
la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation

Autorisation

3.2.3.0 Plans d’eau, permanents ou non, dont la superficie est supérieure à
3 ha

Autorisation

3.2.7.0 Piscicultures d’eau douce mentionnées à l’article L431-6 du code de
l’environnement

Déclaration

Titre II – Conditions de l’autorisation

Article 2-1 : Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont situés,
installés et exploités conformément aux plans et contenu du dossier définitif, sans préjudice des
dispositions du présent arrêté. En particulier, le pétitionnaire devra :

Dans un délai de trois mois à compter de la date de notification du présent arrêté :
•Mettre en place des grilles aux alimentations et exutoires de la pisciculture,

Dans un délai de deux ans à compter de la date de notification du présent arrêté :
•Avant toute vidange, mettre en place le dispositif de rétention des vases prévu à l’aval du plan
d’eau, en dérivation de l’écoulement de vidange,
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•Supprimer la végétation ligneuse sur l’emprise de la chaussée, 
•Aménager le un système d’évacuation des eaux de fond comme prévu au dossier,
•Mettre en place la dérivation canalisée prévue au dossier ainsi que le partiteur, et une échelle de
lecture des débits au départ de la dérivation et à l’aval, comme indiqué à l’article 4-5 du présent
arrêté.

À l’issue de la réalisation des travaux et avant toute remise en eau, le propriétaire en 
informera par courrier le service de police de l’eau, qui donnera, le cas échéant, l’autorisation de
remettre en eau.

Article 2-2 : Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 1er avril 2008 sus visé, l'exploitant prend les 
dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage et de protéger 
ses installations et le milieu environnant en cas d'inondation.

Article 2-3 : Faute par le permissionnaire de se conformer aux dispositions du présent arrêté dans les délais 
impartis, le préfet pourra, après mise en demeure conformément à l’article L.216-1 du code de 
l’environnement, suspendre l’exploitation de l’ouvrage, à savoir imposer sa mise en assec, voire
son effacement, jusqu’à l’exécution des conditions imposées et prendre les mesures 
conservatoires nécessaires aux frais du propriétaire.

Article 2-4 : Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la 
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur 
voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande 
d’autorisation doit être portée à la connaissance du préfet, avant sa réalisation, conformément 
aux dispositions des articles R.214-8 du code de l’environnement.

Titre III – Dispositions piscicoles

Article 3-1 : La pisciculture comporte à l'aval une grille fixe et permanente la délimitant empêchant la libre 
circulation des poissons entre l'exploitation et le cours d'eau d'implantation. La taille des mailles
ou des ouvertures de la grille n'excède pas 10 millimètres de bord à bord, et ce sur toute leur 
hauteur, afin de maintenir un état de clôture permanent au niveau de tous les dispositifs 
d’évacuation des eaux. Le nettoyage et l’entretien fréquent de ces grilles sont nécessaires.

Article 3-2 : L’élevage de poissons autorisé est de type extensif.

Article 3-3 : La réglementation générale de la pêche n'est pas applicable au plan d'eau, à l'exception des 
dispositions relatives au peuplement (espèces, état sanitaire), aux pollutions, aux vidanges et 
aux travaux dans le lit du cours d'eau [articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 432-12 du 
Code de l’environnement]. La capture du poisson à l'aide de lignes est autorisée.

Article 3-4 : Le poisson présent dans le plan d’eau a le caractère de « res propria » ce qui signifie qu’il est 
la propriété du permissionnaire.

Article 3-5 : Seules des espèces telles que les salmonidés, leurs espèces d'accompagnement (vairon, goujon) 
et des espèces cyprinicoles peuvent y être introduites. Conformément à l’article L.432-10 du 
code de l’environnement, sont strictement interdites :

• l'introduction d'espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques (poisson-chat,
perche soleil, et écrevisses autres que les espèces suivantes : écrevisses à pattes rouges, 
écrevisses des torrents, écrevisses à pattes blanches et les écrevisses à pattes grêles),

• l’introduction des espèces interdites en 1ère catégorie (brochet, perche, sandre et black bass)

• l'introduction de poissons et autres espèces, non représentés dans les cours d'eau français

Toute présence avérée des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et 
des espèces non représentées dans les cours d’eau français devra être suivie d’un assec de 
l’étang afin de procéder à leur élimination définitive.
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Article 3-6 : L'introduction de poissons ou d'alevins provenant d'établissements de pisciculture ou 
d'aquaculture non agréés au plan sanitaire est interdite. Conformément à l’article L.436-9 du 
code de l’environnement, en l’absence d’autorisation administrative, le transport à l’état vivant 
de spécimens appartenant à des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques
est interdit. Conformément à l’article L.432-12 du code de l’environnement, il est interdit de 
céder ou de vendre le poisson à l’état vif en vue du repeuplement d’autres plans d’eau, s’il ne 
provient pas d’un établissement de pisciculture ou d’aquaculture agréé par la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations.

Article 3-7 : En cas de suspicion de maladie du poisson, le propriétaire alertera sans délai la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, aux fins de prendre 
toutes mesures utiles.

Titre IV - Dispositions relatives à l’ouvrage

Article 4-1 : Chaussée : la chaussée doit être établie conformément aux règles de l'art, de façon à assurer la 
stabilité des ouvrages et la sécurité des personnes et des biens. Une revanche minimale de 
0,40m au-dessus de la ligne des plus hautes eaux sera maintenue. Une protection anti-batillage 
sera mise en oeuvre si nécessaire. Le permissionnaire devra limiter la pousse de végétation 
ligneuse sur la chaussée par un fauchage et un débroussaillage réguliers.

Article 4-2 : Évacuateur des eaux de fond : l'évacuation des eaux du fond sera réalisée par une canalisation
de diamètre 100 mm aboutissant au déversoir. La prise d’eau du système sera située à proximité 
immédiate du dispositif de vidange, c’est à dire au point le plus bas de la retenue. Il devra être 
calé et dimensionné de façon à évacuer la totalité du débit en régime normal.

Article 4-3 : Ouvrage de vidange. l’étang est équipé d’une pelle amont. La gestion des sédiments en phase 
de vidange sera réalisée par un bassin de décantation aval, déconnectable de l’écoulement de 
vidange. L’ensemble devra permettre la conduite de vidange, la maîtrise et la régulation des 
débits, l’évacuation des eaux de fond, et la limitation de départ des sédiments. 

Article 4-4 : Évacuateur de crue. Il doit être maçonné, conçu de façon à résister à une surverse et doit être 
dimensionné de façon à évacuer au minimum une crue centennale tout en respectant une 
revanche de 0,40 mètre au-dessus de la ligne des plus hautes eaux, et le débit maximal 
d’alimentation. La surverse ne doit causer de désordre ni à l’ouvrage ni aux biens et personnes 
situés à l’aval du site. Conformément au dossier, le déversoir présente une profondeur de 0,60 m
et une largeur de 3 m. Un regard sera aménagé comme prévu au dossier pour recevoir la 
canalisation d’extraction des eaux de fond ainsi que celle de dérivation de l’alimentation.

Article 4-5 : Dérivation. Une dérivation de l’alimentation par canalisation de diamètre 125 mm sera créée et
maintenue en bon état de fonctionnement. La prise d’eau dans la dérivation sera réalisée au 
moyen d’un partiteur, qui garantira le maintien de 23 l/s dans la dérivation en régime moyen, ce 
dans le respect du débit réservé conformément à l’article 4.8 du présent arrêté. 

Il sera équipé d’une échelle de lecture des débits sur laquelle seront repérées la hauteur 
correspondant au débit au régime normal de 23 l/s et la hauteur correspondant au débit réservé 
fixé à 2,7 l/s. Une échelle de lecture des débits sera mise en place à l’aval de la dérivation 
suivant les mêmes principes.

Article 4-6 : Pêcherie. Les ouvrages doivent être agencés pour permettre la récupération de tous les poissons
et crustacés dévalant lors des vidanges, notamment afin d'éviter leur passage dans le cours d'eau 
récepteur. À cette fin, une pêcherie doit être maintenue en place. Ce dispositif permanent 
compte au minimum une grille dont l'espacement entre les barreaux n'excède pas 10 mm. 
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Article 4-7 : Entretien. L'exploitant est tenu d'assurer le fonctionnement et l'entretien des ouvrages de 
prélèvement, des dispositifs garantissant dans le lit du cours d'eau le débit minimal, et des 
dispositifs de suivi des débits le cas échéant, ainsi que des grilles d'amont et d'aval, de la 
chaussée et des abords du plan d'eau conformément à son usage sans engendrer de nuisances à 
l'environnement, en particulier aux eaux superficielles. La qualité de l'eau doit être surveillée 
périodiquement et maintenue suffisante pour ne pas risquer de dégrader la qualité des eaux 
superficielles ou souterraines environnantes.

Article 4-8 : Débit réservé. Conformément à l’article L.214-18 du code de l’environnement, l’ouvrage doit 
permettre le maintien dans le cours d'eau à l’aval d’un débit minimal garantissant en 
permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces. Ce débit minimal ne doit pas 
être inférieur à 2,7 l/s, correspondant au dixième du module du cours d’eau au droit de 
l’ouvrage, ou au débit à l’amont immédiat de l’ouvrage si celui-ci est inférieur.

Article 4-9 : Délais de mise en conformité des ouvrages. Les aménagements prescrits à la présente section 
devront être réalisés dans les délais indiqués à l’article 2-1 du présent arrêté.

Titre V – Dispositions relatives aux opérations de vidanges

Article 5-1 : L’étang doit pouvoir être entièrement vidangé. La vidange aura lieu au moins une fois tous les 
trois ans et sera conduite sous la responsabilité et la surveillance du permissionnaire. 

Article 5-2 : Période. La vidange est autorisée du 1er avril au 30 novembre et ne devra pas être réalisée en 
période de forte pluviométrie ou de sécheresse. Le permissionnaire assurera un suivi des 
conditions météorologiques durant l'opération de manière à prendre le cas échéant toute mesure 
préventive appropriée.

Article 5-3 : Le service de police de l'eau sera prévenu au plus tard un mois avant le début des opérations de 
vidange et de la remise en eau. Si des conditions particulières (sécurité, salubrité...) le justifient, 
l'administration se réserve le droit d'exiger l'ajournement de cette opération.

Article 5-4 : Suivi de l’impact. Les opérations de vidange seront régulièrement surveillées. Tout incident 
sera déclaré immédiatement au service de police de l’eau. La vitesse de descente du plan d’eau 
sera limitée, voire annulée momentanément si nécessaire, pour éviter l’entraînement de 
sédiments à l’aval du plan d’eau. Durant la vidange, les eaux rejetées dans les cours d’eau ne 
devront pas dépasser les valeurs suivantes en moyenne sur 2 heures :

•matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre,

•ammonium (NH4+) : 2 milligrammes par litre,

De plus la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 3 milligrammes par 
litre. À tout moment, les eaux de l’étang et les eaux restituées ne devront nuire ni à la vie du 
poisson, ni à sa reproduction, ni à sa valeur alimentaire. Le milieu aval ne devra subir aucun 
dommage du fait de la vidange, tel que le déversement de boues, sédiments, vase. Le préfet 
pourra le cas échéant imposer un suivi de la qualité des eaux pendant la vidange.

Article 5-5 : Le poisson présent dans le plan d'eau devra être récupéré de manière à éviter sa dévalaison 
dans le cours d'eau, trié et géré conformément aux dispositions de la section 3 du présent arrêté, 
et des articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 432-12 du code de l’environnement. Les 
espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et les poissons en mauvais état 
sanitaire seront détruits.

Article 5-6 : Curage. Si nécessaire, le curage « vieux bords, vieux fond » du plan d'eau sera effectué en 
assec et les matériaux enlevés seront entreposés en un lieu non inondable. Leur composition 
devra être compatible avec la protection des sols et des eaux, notamment en ce qui concerne les 
métaux lourds et autres éléments toxiques qu’elles pourraient contenir.

Article 5-7 : Remise en eau. Le remplissage du plan d'eau est interdit du 15 juin au 30 septembre. Lors du 
remplissage, un débit minimal, au moins égal au débit réservé conformément à l’article 4-8 du 
présent arrêté, devra être maintenu dans le cours d’eau aval.
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Titre VI - Dispositions diverses

Article 6-1 : À toute époque, le pétitionnaire est tenu de donner aux agents chargés de la police de l’eau libre
accès aux ouvrages dans les conditions prévues à l’article L.216-4 du code de l’environnement. 
Sur leur demande, il devra les mettre à même de procéder, à ses frais, à toutes mesures et 
vérifications utiles pour constater l'exécution du présent arrêté.

Article 6-2 : Il est précisé toutefois que les prescriptions du présent arrêté, tout comme les contrôles 
éventuels effectués par le service de police de l’eau, ne sauraient avoir pour effet d'exonérer le 
propriétaire de sa responsabilité, qui demeure pleine et entière, tant en ce qui concerne la 
conception et la réalisation des ouvrages que leur entretien et leur exploitation.

Article 6-3 : L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État 
exerçant ses pouvoirs de police. Le bénéfice de l'autorisation ne peut être transmis à une autre 
personne que celle mentionnée au dossier de demande d'autorisation qu'à la condition expresse 
que le nouveau bénéficiaire en fasse la déclaration au préfet, dans les trois mois qui suivent la 
prise en charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des aménagements ou le début de 
l'exercice de son activité conformément à l’article R.214-45 du code de l’environnement. Le 
préfet donne acte de cette déclaration. L'absence de déclaration pourra entraîner la déchéance de
la présente autorisation.

Article 6-4 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 6-5 : Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le propriétaire de faire les déclarations ou d’obtenir 
les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 6-6 : Si le plan d'eau reste en assec pendant une période supérieure à deux ans consécutifs, 
l'exploitant du site devra en faire la déclaration au préfet au plus tard dans le mois suivant 
l'expiration du délai de deux ans. Le préfet peut décider que la remise en eau sera subordonnée à
une nouvelle demande d’autorisation ou déclaration dans les cas prévus par l’article R.214-47 
du code de l’environnement. En cas de cessation définitive d'exploitation et d'absence prolongée
d'entretien du plan d'eau, le déclarant procédera au rétablissement des écoulements naturels tels 
qu'ils existaient antérieurement, à l'isolement des ouvrages abandonnés, afin de prévenir tout 
danger pour la salubrité et la sécurité publique.

Article 6-7 : Conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement, l'autorisation 
peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses pouvoirs de police, 
dans les cas suivants :

1° dans l'intérêt de la salubrité publique, et notamment lorsque ce retrait ou cette modification 
est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ;

2° pour prévenir ou faire cesser les inondations ou en cas de menace pour la sécurité publique ;

3° en cas de menace majeure pour le milieu aquatique, et notamment lorsque les milieux 
aquatiques sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur 
préservation ;

4° lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l'objet d'un entretien 
régulier.

Sur les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux, classés ou venant à être classés au titre du 
I de l'article L. 214-17, l'autorisation peut être modifiée, sans indemnité de la part de l'État 
exerçant ses pouvoirs de police, dès lors que le fonctionnement des ouvrages ou des installations
ne permet pas la circulation des poissons migrateurs et le transport suffisant des sédiments.

Article 6-8 : Publication et information des tiers. Un extrait de la présente autorisation sera affiché 
pendant une durée minimale d’un mois à la mairie de Cromac. Un exemplaire du dossier de 
demande d’autorisation sera mis à la disposition du public pour information à la préfecture de la
Haute-Vienne, ainsi qu’à la mairie de la commune de Cromac. La présente autorisation sera à 
disposition du public sur le site Internet de la préfecture de la Haute-Vienne pendant une durée 
d’au moins 1 an.
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Article 6-9 : Exécution. Le directeur départemental des territoires, le sous-préfet de Bellac et de 
Rochechouart, le secrétaire général de la préfecture, le maire de Cromac, le commandant du 
groupement de gendarmerie départementale, le chef du service départemental de l’office 
national de l’eau et des milieux aquatiques de la Haute-Vienne et les agents du service de police 
de l’eau, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

 

à Limoges, le 1er septembre 2016

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,
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PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE

direction départementale
des territoires

Service eau environnement forêt et risques

ARRÊTÉ OCTROYANT UNE DÉROGATION POUR LA DESTRUCTION  PONCTUELLE DE

CHOUCAS DES TOURS SUR LA COMMUNE DE CHÂTEAU-CHERVIX POUR 2016

Le préfet de la Haute-Vienne

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L411-1, L411-2, R411-1 à R411-14, L427-1 ;
Vu le code rural et de la pêche maritime, en particulier l’article L226-1 ;
Vu le décret n°2005-1220 du 28 septembre 2005 pris pour l’application de l’article L226-1 du code rural et 

de la pêche maritime ;
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions d’instruction des dérogations de l’article 

L411-1 du code de l’environnement portants sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;
Vu l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et 

les modalités de leur protection ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-480 du 3 février 2016 portant nomination des lieutenants de louveterie en 

Haute-Vienne jusqu’au 31 décembre 2019 ;
Vu la demande en date du 19 mai 2015 de Monsieur le maire de la commune de Château-Chervix, de 

dérogation pour la destruction ponctuelle de Choucas des tours en 2016 et l’argumentaire produit à 
l’appui de cette demande ;

Vu l’avis favorable sous conditions du Conseil national de la protection de la nature en date du 25 novembre 
2015 sur cette demande ;

Vu la mise en ligne du projet de décision du 28 juillet 2016 au 17août 2016 en vue de la participation du 
public en application de l’article L 120-1 du code de l’environnement ;

Considérant les atteintes au patrimoine bâti, dont le monument historique classé du château de Château-
Chervix, à la santé et la salubrité publique et les dégâts aux cultures occasionnés par une population de 
Choucas des tours importante et concentrée sur le bourg de Château-Chervix ;

Considérant l’efficacité partielle des mesures prises pour protéger le patrimoine bâti, et l’impossibilité  
d’avoir recours au canon à gaz à proximité des habitations conformément à l’article R1334-31 du code de 
la santé publique;

Considérant la nécessité de procéder à une intervention ponctuelle, en période prénuptiale pour diminuer la 
population nicheuse de Choucas des tours sur la commune de Château-Chervix;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

ARRETE

Article 1er : Le maire de la commune de Château-Chervix est autorisé, à compter de la date de parution du 
présent arrêté au recueil des actes administratifs et jusqu’au 31 décembre 2016, à détruire 115 
Choucas des tours sur le territoire de sa commune.
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Article 2 : La destruction sera faite sous la responsabilité du lieutenant de louveterie du secteur 
cynégétique, sous le contrôle de l’office national de la chasse et  de la faune sauvage. 

Il pourra se faire aider par d’autres lieutenants de louveterie de la Haute-Vienne ainsi que des 
assesseurs (piégeurs agréés, gardes particuliers ou personnes titulaires du permis de chasser 
validé) qui auront été préalablement formés pour cette opération par un agent de l’office 
national de la chasse et de la faune sauvage et dont la liste sera validée par la direction 
départementale des territoires de la Haute-Vienne.

Article 3 : La destruction sera réalisée 

• par piégeage, à l’aide de cages pièges type corvidés adaptées au Choucas des tours, qui 
seront relevées chaque jour, par des louvetiers ou par les piégeurs agréés formés pour 
cette opération.

• à tir, sur l’ensemble du territoire de la commune en dehors du bourg, y compris sur les 
chasses privées et dans la réserve de chasse et de faune sauvage de l’ACCA de 
Château-Chervix. Dans ce cadre, le lieutenant de louveterie peut être assisté d’autres 
lieutenants de louveterie ainsi que d’assesseurs listés en article 2, dans un nombre 
maximum de 15 personnes.

Article 4 : Lors de cette opération, les intervenants auront la possibilité d’utiliser les téléphones, les 
systèmes radiophoniques et des dispositifs sonores pour attirer les Choucas des tours.

Article 5 : Les oiseaux seront ramassés et éliminés conformément aux dispositions des articles L226-1 du 
code rural et de la pêche maritime. Les lieutenants de louveterie, le propriétaire du lieu de 
stockage et la société d’équarrissage, identifiés auprès de la direction départementale des 
territoires de la Haute-Vienne, sont autorisés à détenir, et transporter les spécimens d’oiseaux 
prélevés.

Article 6 : Le lieutenant de louveterie responsable de l’opération tiendra un registre journalier où seront 
notées les captures effectuées par piégeage ou à tir. Un compte-rendu récapitulant le nombre 
d’animaux détruits par procédé sera transmis à la DDT les 1er et 15 de chaque mois, portant sur 
les 15 jours précédents.

Article 7 : Afin d’évaluer l’impact de l’opération sur l’effectif de Choucas des tours présents sur la 
commune de Château-Chervix, un comptage sera effectué en 2017 selon un protocole similaire 
à celui mis en œuvre en 2013 sur la commune. 

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
publication :

- d'un recours administratif ;
- d'un recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement 
compétente.

Article 9 – Le secrétaire général de la Préfecture de la Haute-Vienne, le maire de Château-Chervix, le 
directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, le chef du service départemental 
de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, le commandant du groupement de 
gendarmerie départementale de la Haute-Vienne, sont chargés de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et affiché en mairie durant le temps 
de l’opération.

Limoges, le 1er septembre 2016

P/le préfet

Le Secrétaire général

Jérôme DECOURS

2/2
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PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE

direction départementale
des territoires

Service eau environnement forêt et risques

ARRÊTÉ OCTROYANT UNE DÉROGATION POUR LA DESTRUCTION  PONCTUELLE DE

CHOUCAS DES TOURS SUR LA COMMUNE DE EYMOUTIERS POUR 2016

Le préfet de la Haute-Vienne

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L411-1, L411-2, R411-1 à R411-14, L427-1 ;
Vu le code rural et de la pêche maritime, en particulier l’article L226-1 ;
Vu le décret n°2005-1220 du 28 septembre 2005 pris pour l’application de l’article L226-1 du code rural et 

de la pêche maritime ;
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions d’instruction des dérogations de l’article 

L411-1 du code de l’environnement portants sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;
Vu l’arrêté ministériel  du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et 

les modalités de leur protection ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-480 du 3 février 2016 portant nomination des lieutenants de louveterie en 

Haute-Vienne jusqu’au 31 décembre 2019 ;
Vu la demande en date du 28 mai 2015 de Monsieur le maire de la commune d’Eymoutiers, de dérogation 

pour la destruction ponctuelle de Choucas des tours en 2016 et l’argumentaire produit à l’appui de cette 
demande ;

Vu l’avis favorable sous conditions du Conseil national de la protection de la nature en date du 25 novembre 
2015 sur cette demande ;

Vu la mise en ligne du projet de décision du 28 juillet 2016 au 17 août 2016 en vue de la participation du 
public en application de l’article L 120-1 du code de l’environnement ;

Considérant les atteintes au patrimoine bâti, dont le monument historique classé de l’église d'Eymoutiers, à la
santé et la salubrité publique et les dégâts aux cultures occasionnés par une population de Choucas des 
tours importante et concentrée sur le bourg d'Eymoutiers ;

Considérant l’efficacité partielle des mesures prises pour protéger le patrimoine bâti, et l’impossibilité  
d’avoir recours au canon à gaz à proximité des habitations conformément à l’article R1334-31 du code de 
la santé publique ;

Considérant la nécessité de procéder à une intervention ponctuelle, en période prénuptiale pour diminuer la 
population nicheuse de Choucas des tours sur la commune d'Eymoutiers ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

ARRETE

Article 1er : Le maire de la commune d'Eymoutiers est autorisé, à compter de la date de parution du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs et jusqu’au 31 décembre 2016, à détruire 99 Choucas 
des tours sur le territoire de sa commune.
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Article 2 : La destruction sera faite sous la responsabilité du lieutenant de louveterie du secteur 
cynégétique, sous le contrôle de l’office national de la chasse et  de la faune sauvage. 

Il pourra se faire aider par d’autres lieutenants de louveterie de la Haute-Vienne ainsi que des 
assesseurs (piégeurs agréés, gardes particuliers ou personnes titulaires du permis de chasser 
validé) qui auront été préalablement formés pour cette opération par un agent de l’office 
national de la chasse et de la faune sauvage et dont la liste sera validée par la direction 
départementale des territoires de la Haute-Vienne.

Article 3 : La destruction sera réalisée 

• par piégeage, à l’aide de cages pièges type corvidés adaptées au Choucas des tours, qui 
seront relevées chaque jour, par des louvetiers ou par les piégeurs agréés formés pour 
cette opération.

• à tir, sur l’ensemble du territoire de la commune en dehors du bourg, y compris sur les 
chasses privées et dans la réserve de chasse et de faune sauvage de l’ACCA 
d'Eymoutiers. Dans ce cadre, le lieutenant de louveterie peut être assisté d’autres 
lieutenants de louveterie ainsi que d’assesseurs listés en article 2, dans un nombre 
maximum de 15 personnes.

Article 4 : Lors de cette opération, les intervenants auront la possibilité d’utiliser les téléphones, les 
systèmes radiophoniques et des dispositifs sonores pour attirer les Choucas des tours.

Article 5 : Les oiseaux seront ramassés et éliminés conformément aux dispositions des articles L226-1 du 
code rural et de la pêche maritime. Les lieutenants de louveterie, le propriétaire du lieu de 
stockage et la société d’équarrissage, identifiés auprès de la direction départementale des 
territoires de la Haute-Vienne, sont autorisés à détenir, et transporter les spécimens d’oiseaux 
prélevés.

Article 6 : Le lieutenant de louveterie responsable de l’opération tiendra un registre journalier où seront 
notées les captures effectuées par piégeage ou à tir. Un compte-rendu récapitulant le nombre 
d’animaux détruits par procédé sera transmis à la DDT les 1er et 15 de chaque mois, portant sur 
les 15 jours précédents.

Article 7 : Afin d’évaluer l’impact de l’opération sur l’effectif de Choucas des tours présents sur la 
commune d'Eymoutiers, un comptage sera effectué en 2017 selon un protocole similaire à celui
mis en œuvre en 2013 sur la commune. 

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
publication :

- d'un recours administratif ;
- d'un recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement 
compétente.

Article 9 : Le secrétaire général de la Préfecture de la Haute-Vienne, le maire d'Eymoutiers, le directeur
départemental des territoires de la Haute-Vienne, le chef du service départemental de l’office
national de la chasse et de la faune sauvage, le commandant du groupement de gendarmerie 
départementale de la Haute-Vienne, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs et affiché en mairie durant le temps de l’opération.

Limoges, le 1er septembre 2016

P/le préfet

Le Secrétaire général

Jérôme DECOURS

2/2
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PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE

direction départementale
des territoires

Service eau environnement forêt et risques

ARRÊTÉ OCTROYANT UNE DEROGATION POUR LA DESTRUCTION  PONCTUELLE DE

CHOUCAS DES TOURS SUR LA COMMUNE DE SAINT-LAURENT-SUR-GORRE POUR 2016

Le préfet de la Haute-Vienne

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L411-1, L411-2, R411-1 à R411-14, L427-1 ;
Vu le code rural et de la pêche maritime, en particulier l’article L226-1 ;
Vu le décret n°2005-1220 du 28 septembre 2005 pris pour l’application de l’article L226-1 du code rural et 

de la pêche maritime ;
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions d’instruction des dérogations de l’article 

L411-1 du code de l’environnement portants sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;
Vu l’arrêté ministériel  du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et 

les modalités de leur protection ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-480 du 3 février 2016 portant nomination des lieutenants de louveterie en 

Haute-Vienne jusqu’au 31 décembre 2019 ;
Vu la demande en date du 22 juin 2015 de Monsieur le maire de la commune de Saint-Laurent-sur-Gorre, de 

dérogation pour la destruction ponctuelle de Choucas des tours en 2016 et l’argumentaire produit à 
l’appui de cette demande ;

Vu l’avis favorable sous conditions du Conseil national de la protection de la nature en date du 25 novembre 
2015 sur cette demande ;

Vu la mise en ligne du projet de décision du 28 juillet 2016 au 17 août 2016 en vue de la participation du 
public en application de l’article L 120-1 du code de l’environnement ;

Considérant les atteintes aux productions agricoles, à la santé, à la salubrité publique et au patrimoine bâti 
occasionnés par une population de Choucas des tours importante et concentrée sur le bourg de Saint-
Laurent-sur-Gorre ;

Considérant l’efficacité partielle des mesures prises pour protéger le patrimoine bâti, et l’impossibilité  
d’avoir recours au canon à gaz à proximité des habitations conformément à l’article R1334-31 du code de 
la santé publique;

Considérant la nécessité de procéder à une intervention ponctuelle, en période prénuptiale pour diminuer la 
population nicheuse de Choucas des tours sur la commune de Saint-Laurent-sur-Gorre;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

ARRETE

Article 1er : Le maire de la commune de Saint-Laurent-sur-Gorre est autorisé, à compter de la date de 
parution du présent arrêté au recueil des actes administratifs et jusqu’au 31 décembre 2016, à
détruire 16 Choucas des tours sur le territoire de sa commune.
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Article 2 : La destruction sera faite sous la responsabilité du lieutenant de louveterie du secteur 
cynégétique, sous le contrôle de l’office national de la chasse et  de la faune sauvage. 

Il pourra se faire aider par d’autres lieutenants de louveterie de la Haute-Vienne ainsi que des 
assesseurs (piégeurs agréés, gardes particuliers ou personnes titulaires du permis de chasser 
validé) qui auront été préalablement formés pour cette opération par un agent de l’office 
national de la chasse et de la faune sauvage et dont la liste sera validée par la direction 
départementale des territoires de la Haute-Vienne.

Article 3 : La destruction sera réalisée 

• par piégeage, à l’aide de cages pièges type corvidés adaptées au Choucas des tours, qui 
seront relevées chaque jour, par des louvetiers ou par les piégeurs agréés formés pour 
cette opération.

• à tir, sur l’ensemble du territoire de la commune en dehors du bourg, y compris sur les 
chasses privées et dans la réserve de chasse et de faune sauvage de l’ACCA de Saint-
Laurent-sur-Gorre. Dans ce cadre, le lieutenant de louveterie peut être assisté d’autres 
lieutenants de louveterie ainsi que d’assesseurs listés en article 2, dans un nombre 
maximum de 15 personnes.

Article 4 : Lors de cette opération, les intervenants auront la possibilité d’utiliser les téléphones, les 
systèmes radiophoniques et des dispositifs sonores pour attirer les Choucas des tours.

Article 5 : Les oiseaux seront ramassés et éliminés conformément aux dispositions des articles L226-1 du 
code rural et de la pêche maritime. Les lieutenants de louveterie, le propriétaire du lieu de 
stockage et la société d’équarrissage, identifiés auprès de la direction départementale des 
territoires de la Haute-Vienne, sont autorisés à détenir, et transporter les spécimens d’oiseaux 
prélevés.

Article 6 : Le lieutenant de louveterie responsable de l’opération tiendra un registre journalier où seront 
notées les captures effectuées par piégeage ou à tir. Un compte-rendu récapitulant le nombre 
d’animaux détruits par procédé sera transmis à la DDT les 1er et 15 de chaque mois, portant sur 
les 15 jours précédents.

Article 7 : Afin d’évaluer l’impact de l’opération sur l’effectif de Choucas des tours présents sur la 
commune de Saint-Laurent-sur-Gorre, un comptage sera effectué en 2017 selon un protocole 
similaire à celui mis en œuvre en 2013 sur la commune. 

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
publication :

- d'un recours administratif ;
- d'un recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement 
compétente.

Article 9 – Le secrétaire général de la Préfecture de la Haute-Vienne, Madame le sous-préfet  
Rochechouart, le maire de Saint-Laurent-sur-Gorre, le directeur départemental des territoires 
de la Haute-Vienne, le chef du service départemental de l’office national de la chasse et de la
faune sauvage, le commandant du groupement de gendarmerie départementale de la Haute-
Vienne, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs et affiché en mairie durant le temps de l’opération.

Limoges, le 1er septembre 2016
P/le préfet
Le Secrétaire général

Jérôme DECOURS

2/2
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1/1

Propriétaire Section

André Drouhault 0B 566 0,1095 13 septembre 2016
2 rue Desplats 0B 585 16,5595
33400 Talence 0B 587 24,2889

0B 588 1,7924
Attenant à territoire de chasse 0C 254 0,2510
sur Saint-Barthélémy-de-Bussière 0C 256 3,0510
-24 0C 257 0,2790

0C 258 0,2190
0C 679 0,0150

46,5653

46ha56a 53ca

Annexe n° 1 à l’arrêté préfectoral du 9 septembre 2016 portant modification de l’arrêté préfectoral du 13 avril 
2012 fixant la liste des parcelles soumises à l’action de l’ACCA de Marval et de l’arrêté préfectoral du 14 
janvier 2002 modifié fixant la liste des parcelles soumises à l’action de l’ACCA de Milhaguet
Les parcelles suivantes sont exclues des territoires de chasse des ACCA de Marval et Milhaguet au titre de 
l’article L422-10 3° du code de l’environnement

n° parcelle 
primitive

n° parcelle
(cadastre 

2014)

Superficie 
parcelle en ha

Date de prise
 D'effet

Superficie totale opposition André Drouhault à
Marval – Milhaguet
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1/1

Propriétaire Section

GFR de Champaux 0A 98 13,9820 10 septembre 2006
Claude Rocha 0A 124 8,0420 10 septembre 2011
Expert forestier 0A 127 5,6860
Saint-Gilles 0A 131 2,6030
87120 Eymoutiers 0A 133 2,3690

0A 156 0,6720
attenant à 243ha 23a 10ca sur 0A 420 2,1163
Saint-Amand-le-Petit 0A 122 5,0130 10 septembre 2016

0A 125 2,2490
0A 126 1,0255
0A 128 0,3697
0A 129 0,3472
0A 130 0,2610

44,7357

44ha 73a 57ca

Annexe n° 1 à l’arrêté préfectoral du 9 septembre 2016 portant modification de l’arrêté préfectoral du 27 juin 
2006 modifié fixant la liste des parcelles soumises à l’action de l’ACCA de Beaumont-du-Lac
Les parcelles suivantes sont exclues du territoire de chasse de l’ACCA de Beaumont-du-Lac au titre de 
l’article L422-10 3° du code de l’environnement

n° parcelle 
primitive

n° parcelle
(cadastre 

2014)

Superficie 
parcelle en ha

Date de prise
 D'effet

Superficie totale opposition GFR de Champaux à
Beaumont-du-Lac
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1/3

Propriétaire Section

Thierry Lebon 0B 75 0,4550 7 septembre 2001
Lavaud 0B 79 4,0370
87330 Saint-Barbant 0B 80 4,9830

0B 81 0,5533
0B 82 1,8390
0B 83 1,7440
0B 84 0,4583
0B 85 0,3066
0B 86 0,0532
0B 87 0,3804
0B 88 1,9451
0B 89 1,0259
0B 90 0,5682
0B 96 1,9560
0B 97 0,9750
0B 98 8,6410
0B 99 14,6280
0B 100 0,4660
0B 101 1,5980
0B 102 0,0323
0B 103 2,3600
0B 104 4,4680
0B 105 2,5200
0B 106 1,4550
0B 107 2,9290
0B 108 0,6400
0B 109 1,5560
0B 110 0,1065
0B 111 0,0159
0B 112 0,0404
0B 113 0,1381
0B 114 0,0223
0B 117 1,5520
0B 127 1,6210
0B 128 0,4450
0B 129 3,2720
0B 130 1,0682
0B 131 0,9040
0B 132 0,5760
0B 133 2,7130
0B 134 0,8497
0B 135 0,6194
0B 136 1,1630
0B 147 0,6210
0B 149 5,3370
0B 150 0,6240
0B 151 0,8230
0B 152 1,7070
0B 153 0,3254
0B 154 1,8860
0B 156 1,9180

Annexe n° 1 à l’arrêté préfectoral du 7 septembre 2016 portant modification de l’arrêté préfectoral du 19 mai 
1971 modifié fixant la liste des parcelles soumises à l’action de l’ACCA de Saint-Barbant
Les parcelles suivantes sont exclues du territoire de chasse de l’ACCA de Saint-Barbant au titre de l’article 
L422-10 3° du code de l’environnement

n° parcelle 
primitive

n° parcelle
(cadastre 

2014)

Superficie 
parcelle en ha

Date de prise
 D'effet
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2/3

Propriétaire Section

Annexe n° 1 à l’arrêté préfectoral du 7 septembre 2016 portant modification de l’arrêté préfectoral du 19 mai 
1971 modifié fixant la liste des parcelles soumises à l’action de l’ACCA de Saint-Barbant
Les parcelles suivantes sont exclues du territoire de chasse de l’ACCA de Saint-Barbant au titre de l’article 
L422-10 3° du code de l’environnement

n° parcelle 
primitive

n° parcelle
(cadastre 

2014)

Superficie 
parcelle en ha

Date de prise
 D'effet

Thierry Lebon 0B 158 0,0834 7 septembre 2001
Lavaud 0B 180 4,0430
87330 Saint-Barbant 0B 181 5,0540

0B 186 3,1280
0B 187 10,2530
0B 191 0,9980
0B 194 1,5160
0B 195 8,7550
0B 196 6,1460
0B 197 2,8840
0B 198 2,0100
0B 199 3,3520
0B 200 0,6318
0B 201 3,5637
0B 202 3,5430
0B 203 0,5648
0B 204 0,2446
0B 205 6,1030
0B 206 1,0600
0B 207 0,1218
0B 208 2,6380
0B 209 3,9600
0B 210 1,9080
0B 211 0,8980
0B 213 0,7000
0B 216 1,7330
0B 217 0,9530
0B 218 2,7020
0B 219 1,5560
0B 220 2,3860
0B 221 0,9315
0B 222 2,2190
0B 223 1,5100
0B 227 0,4730
0B 228 0,9580
0B 229 0,7160
0B 230 1,5220
0B 231 0,2208
0B 232 2,2740
0B 233 3,5340
0B 242 1,8530
0B 243 2,0430
0B 405 1,7020
0B 470 2,7661
0B 472 0,5040
0B 473 3,8080
0B 474 4,5475
0B 475 4,1785
0B 476 2,5993
0B 477 1,0147
0B 496 0,0082
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3/3

Propriétaire Section

Annexe n° 1 à l’arrêté préfectoral du 7 septembre 2016 portant modification de l’arrêté préfectoral du 19 mai 
1971 modifié fixant la liste des parcelles soumises à l’action de l’ACCA de Saint-Barbant
Les parcelles suivantes sont exclues du territoire de chasse de l’ACCA de Saint-Barbant au titre de l’article 
L422-10 3° du code de l’environnement

n° parcelle 
primitive

n° parcelle
(cadastre 

2014)

Superficie 
parcelle en ha

Date de prise
 D'effet

Thierry Lebon 0B 499 0,0617 7 septembre 2001
Lavaud 0B 507 1,6334
87330 Saint-Barbant 0B 509 0,8895

0B 511 0,1278
0B 512 0,0058
0B 515 2,5135
0B 517 0,6597
0B 519 1,3176
0B 521 3,7219
0B 188 0,6002 7 septembre 2016
0B 502 2,8282

228,1522

228ha 15a 22ca
Superficie totale opposition Thierry Lebon à
Saint-Barbant
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1/3

Propriétaire Section

Eric Biaujout 0A 454 0,0320 13 septembre 2011
puy pacaud 0A 456 0,3033
87440 Marval 0A 495 0,1435

0A 539 0,0990
0A 586 0,5573
0A 587 0,2120
0A 588 0,1300
0A 589 1,5280
0A 590 0,2700
0A 591 0,2660
0A 592 0,3160
0A 593 0,4800
0A 594 0,7660
0A 599 0,8480
0A 601 0,1840
0A 604 1,9980
0A 605 0,6860
0A 607 0,0980
0A 645 0,3386
0A 648 0,2630
0A 649 0,0440
0A 650 0,3050
0A 653 0,0911
0A 655 0,0600
0A 656 0,0439
0A 657 0,0520
0A 658 0,0190
0A 661 0,0088
0A 662 0,0105
0A 663 0,0065
0A 666 0,0095
0A 676 0,1947
0A 682 0,1840
0A 687 0,2000
0A 688 0,2428
0A 796 0,4280
0A 808 0,6080
0A 809 0,6040
0A 816 0,6260
0A 829 0,0487
0A 844 0,3780
0A 850 1,0550
0A 854 0,0835
0A 855 0,0511
0A 855 0,0511
0A 860 4,3660
0A 861 0,5990
0A 864 1,8360
0A 874 0,5085
0A 876 0,2280
0A 887 0,0557

Annexe n° 2 à l’arrêté préfectoral du 9 septembre 2016 portant modification de l’arrêté préfectoral du 13 avril 
2012 fixant la liste des parcelles soumises à l’action de l’ACCA de Marval et de l’arrêté préfectoral du 14 
janvier 2002 modifié fixant la liste des parcelles soumises à l’action de l’ACCA de Milhaguet
Les parcelles suivantes sont exclues des territoires de chasse des ACCA de Marval et Milhaguet au titre de 
l’article L422-10 5° du code de l’environnement

n° parcelle 
primitive

n° parcelle
(cadastre 

2014)

Superficie 
parcelle en ha

Date de prise
 D'effet
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2/3

Propriétaire Section

Annexe n° 2 à l’arrêté préfectoral du 9 septembre 2016 portant modification de l’arrêté préfectoral du 13 avril 
2012 fixant la liste des parcelles soumises à l’action de l’ACCA de Marval et de l’arrêté préfectoral du 14 
janvier 2002 modifié fixant la liste des parcelles soumises à l’action de l’ACCA de Milhaguet
Les parcelles suivantes sont exclues des territoires de chasse des ACCA de Marval et Milhaguet au titre de 
l’article L422-10 5° du code de l’environnement

n° parcelle 
primitive

n° parcelle
(cadastre 

2014)

Superficie 
parcelle en ha

Date de prise
 D'effet

Eric Biaujout 0B 55 1,0830 13 septembre 2011
puy pacaud 0B 137 0,0987
87440 Marval 0B 149 1,1790

0B 153 0,0780
0B 203 0,2400
0B 206 2,8550
0B 248 0,3200
0B 311 0,0376
0B 312 0,0022
0B 313 1,0260
0B 314 0,0048
0B 316 0,0382
0B 337 8,1600
0B 338 1,4640
0B 339 0,2075
0B 340 6,5160
0B 396 0,9770
0B 440 0,8380
0B 565 0,0092
0B 570 0,0312
0B 571 0,1898
0E 413 0,1096
0E 626 0,8330
0E 633 0,0971
0E 637 0,2660
0E 639 0,1958
0E 641 0,0725
0E 656 0,0591
0E 663 0,4080
0E 664 0,5210
0E 682 0,2190
0E 684 0,1400
0E 685 2,8070
0E 686 6,1010
0E 687 2,3180
0E 688 1,5410
0E 689 0,2620
0E 690 0,7540
0E 691 0,3320
0E 692 0,4570
0E 721 1,3774
0E 756 0,6480
0E 771 0,3651
0F 607 1,0840
0F 609 0,3100
0F 684 0,1223
0F 945 0,3040
0F 946 1,3480
0F 950 0,5160
0F 985 0,2784
0F 992 2,0990
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Propriétaire Section

Annexe n° 2 à l’arrêté préfectoral du 9 septembre 2016 portant modification de l’arrêté préfectoral du 13 avril 
2012 fixant la liste des parcelles soumises à l’action de l’ACCA de Marval et de l’arrêté préfectoral du 14 
janvier 2002 modifié fixant la liste des parcelles soumises à l’action de l’ACCA de Milhaguet
Les parcelles suivantes sont exclues des territoires de chasse des ACCA de Marval et Milhaguet au titre de 
l’article L422-10 5° du code de l’environnement

n° parcelle 
primitive

n° parcelle
(cadastre 

2014)

Superficie 
parcelle en ha

Date de prise
 D'effet

Eric Biaujout 0F 993 1,2160 13 septembre 2011
puy pacaud 0F 994 0,5808
87440 Marval 0F 999 0,5660

0F 1000 1,3030
0F 1001 0,0866
0F 1002 0,1012
0F 1003 0,6840
0F 1005 0,4740
0F 1006 0,1300
0F 1007 0,0610
0F 1008 0,0700
0F 1012 0,8025
0F 1018 0,2580
0F 1034 0,1785
0F 1035 0,1947
0F 1037 0,5398
0F 1038 0,4900
0F 1059 0,3474
0F 1121 2,2780
0A 660 0,6400
0B 703 0,5090
0B 798 0,1245
0B 800 0,0985
0B 807 0,0550
0B 808 0,0900
0B 809 0,0765
0B 827 0,1680
0B 829 0,4710
0B 831 0,4655
0B 832 0,2155
0B 1230 0,1530
0B 1229 0,0345
0E 694 0,5400 13 septembre 2016
0E 696 0,4260

88,2461

88ha 24a 61ca

 

Superficie totale opposition Eric Biaujout à
Marval – Milhaguet
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Propriétaire Section

Jean-Claude Quéraud 0A 1154 1,3110 9 septembre 2016
51 rue de la croix de cramaux 0A 1155 0,3228
87200 Chaillac-sur-Vienne 0A 1164 0,0888

0A 1165 0,2263
0A 1586 1,1588
0A 1163 2213 0,5686
0A 1960 2235 0,8587
0A 1165 2237 0,0411
0B 231 0,3067
0B 232 0,4634
0B 233 0,4649
0B 234 1,6260
0B 622 0,1488
0B 623 0,0818
0B 624 0,1720
0B 629 0,2059
0B 630 0,0621
0B 631 0,8100
0B 632 0,6109
0B 982 0,1393
0B 1651 1,3195

10,9874

10ha 98a 74ca

Annexe n° 2 à l’arrêté préfectoral du 9 septembre 2016 portant modification de l’arrêté préfectoral du 19 juin 
2012 fixant la liste des parcelles soumises à l’action de l’ACCA de Chaillac-sur-Vienne
Les parcelles suivantes sont exclues du territoire de chasse de l’ACCA de Chaillac-sur-Vienne au titre de 
l’article L422-10 5° du code de l’environnement

n° parcelle 
primitive

n° parcelle
(cadastre 

2014)

Superficie 
parcelle en ha

Date de prise
 D'effet

Superficie totale opposition Jean-Claude Quéraud à
Chaillac-sur-Vienne
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Propriétaire Section

GF Franse 0A 749 1,6150 13 septembre 2016
François Carlier 0A 775 0,4210
Le haut jardin 0A 807 0,8620
87440 Marval 0A 812 0,2600

0B 53 6,0120
0B 54 3,5120
0B 106 2,4740
0B 108 1,9610
0B 109 1,0140
0B 111 0,6240
0B 113 0,5890
0B 116 0,6010
0B 129 0,2890
0B 132 0,4580
0B 146 0,8600
0B 147 0,6750
0B 148 6,2400
0B 154 0,6210
0B 155 1,5430
0B 156 1,0680
0B 157 2,4140
0B 158 3,1170
0B 167 0,0594
0B 454 4,5116
0B 538 1,8072
0B 540 1,0463
0B 542 1,1567
0C 776 0,1006
0F 599 1,0150
0F 600 0,4840

47,4108

47ha 41a 08ca

Annexe n° 3 à l’arrêté préfectoral du 9 septembre 2016 portant modification de l’arrêté préfectoral du 13 avril 
2012 fixant la liste des parcelles soumises à l’action de l’ACCA de Marval et de l’arrêté préfectoral du 14 
janvier 2002 modifié fixant la liste des parcelles soumises à l’action de l’ACCA de Milhaguet
Les parcelles suivantes sont exclues des territoires de chasse des ACCA de Marval et Milhaguet au titre de 
l’article L422-10 5° du code de l’environnement

n° parcelle 
primitive

n° parcelle
(cadastre 

2014)

Superficie 
parcelle en ha

Date de prise
 D'effet

Superficie totale opposition GF Franse à
Marval – Milhaguet
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Propriétaire Section

Daniel Troubat AO 84 0,1138 5 septembre 2016
Rieux Vieux AO 93 0,1197
87140 Saint-Symphorien-sur-Couze AO 94 0,2416

AO 97 0,6933
AO 102 0,6886
AO 103 0,5140
AO 105 0,4032
AO 106 0,1948
AO 107 1,9920
AO 110 2,0657
AO 115 0,0620
AO 125 1,3732
AO 126 1,5418
AO 127 0,2372
AO 134 0,3412
AO 162 0,8133
AO 166 0,2028
AO 167 0,1178
AO 168 0,7500
AP 22 0,2920
AP 23 0,2800
AP 24 0,5880
AT 317 0,3470
AT 500 0,9520
AT 502 0,0523
AT 503 0,1170
AV 58 0,2006
AV 66 0,0891
AV 166 0,4336
AV 169 0,0812
AV 217 0,5011

16,3999

16ha 39a 99ca

Annexe n° 3 à l’arrêté préfectoral du 5 septembre 2016 portant modification de l’arrêté préfectoral du 4 avril 
2012 fixant la liste des parcelles soumises à l’action de l’ACCA de Saint-Symphorien-sur-Couze
Les parcelles suivantes sont exclues du territoire de chasse de l’ACCA de Saint-Symphorien-sur-Couze au 
titre de l’article L422-10 5° du code de l’environnement

n° parcelle 
primitive

n° parcelle
(cadastre 

2014)

Superficie 
parcelle en ha

Date de prise
 D'effet

Superficie totale opposition Daniel Troubat à
Saint-Symphorien-sur-Couze
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2016-09-01-039

Affiche de la Liste des AFIP et AFIPA bénéficiant d’une

délégation de signature contentieux et gracieux fiscal

Affiche de la Liste des AFIP AFIPA bénéficiant d’une délégation de signature contentieux et

gracieux fiscal
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D E L E G A T I O N S    D E    S I G N A T U R E
______________________

LISTE DES ADMINISTRATEURS DES FINANCES PUBLIQUES 
ET ADMINISTRATEURS DES FINANCES PUBLIQUES ADJOINTS

(AFIP, AFIPA)
BÉNÉFICIANT D’UNE DÉLÉGATION DE SIGNATURE

DE L’ADMINISTRATEUR GÉNÉRAL DES FINANCES PUBLIQUES,
DIRECTEUR DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 

 DE LA HAUTE-VIENNE

au 1  er     septembre   201  6  

(Délégations de signature accordées en matière de traitement du contentieux et du gracieux fiscal)

Les actes de délégation peuvent être consultés sur demande 
auprès de la Direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne,

Pôle pilotage et ressources
Division Stratégie, contrôle gestion, qualité de service

31, rue Montmailler à LIMOGES

Nom, prénom, grade Nom, prénom, grade

M.  Vincent  BONARDI,  Administrateur  des  finances
publiques,

Mme  Stéphanie  BINET,  Administratrice  des  finances
publiques adjointe,

Mme  Françoise  GAYTON-SEGRET,  Administratrice
des finances publiques, 

M.  Philippe  CHEYRON, Administrateur  des  finances
publiques adjoint,

Mme  Florence  LECHEVALIER,  Administratrice  des
finances publiques,

M.  Jean  Noël  JARRY,  Administrateur  des  finances
publiques adjoint,

M.  Manuel  METAICHE,  Administrateur  des  finances
publiques adjoint,

Mme  Sylvie  ZALDUA,  Administratrice  des  finances
publiques adjointe,

Date d’affichage de la liste : 1er septembre 2016

Le Directeur départemental des finances publiques
de la Haute-Vienne

Gilbert LISI, 
Administrateur général des finances publiques,
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2016-09-01-040

Affiche de la Liste des responsables de services bénéficiant

d’une délégation de signature contentieux et gracieux fiscal

Affiche de la Liste des responsables de services bénéficiant d’une délégation de signature

contentieux et gracieux fiscal 
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D E L E G A T I O N S    D E    S I G N A T U R E
______________________

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
 DE LA HAUTE-VIENNE

LISTE DES RESPONSABLES DE SERVICES DISPOSANT 
D’UNE DÉLÉGATION DE SIGNATURE

EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL 
prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II au code général des impôts.,

au 1  er     septembre   201  6  

(Délégations de signature accordées en matière de traitement du contentieux et du gracieux fiscal)

Les actes de délégation peuvent être consultés sur demande 
auprès de la Direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne,

Pôle pilotage et ressources
Division Stratégie, contrôle gestion, qualité de service

31, rue Montmailler à LIMOGES

Nom, prénom Responsables des services

Jean-Patrick PUYGRENIER

SERVICE DES IMPÔTS DES ENTREPRISES (SIE)

SIE de LIMOGES 

Sylvie SABOURDY 
Gilles POTIE

SERVICES DES IMPÔTS DES PARTICULIERS (SIP) 
SIP LIMOGES Extérieur 
SIP LIMOGES Ville

Bernard HÉNIQUE
Patrick MADEHORS
Isabelle MONAMY

SERVICES DES IMPÔTS DES PARTICULIERS & 
DES ENTREPRISES (SIP-SIE)
SIP-SIE de BELLAC
SIP-SIE de SAINT-JUNIEN 
SIP-SIE de SAINT-YRIEIX-LA-PERCHE

Céline ALAZARD
Agnès BESANÇON
Gérard ALVADO
Isabelle ALLONCLE
Arnaud LOUVET
Pascal POIRIER
Maryse DESSAGNAT  
Marie-Christine GRANGER
Stéphane MASSON 
Bernadette LACOUTURE

TRÉSORERIES :
AIXE-SUR-VIENNE
AMBAZAC
BESSINES-SUR-GARTEMPE
CHALUS-DOURNAZAC
CHATEAUNEUF-LA-FORET
EYMOUTIERS
NANTIAT
PIERRE-BUFFIÈRE
ROCHECHOUART
SAINT-LÉONARD-DE-NOBLAT

Françoise LERICHE Pôle de Recouvrement Spécialisé

Isabelle REYROLLE
SERVICE DE PUBLICITÉ FONCIÈRE (SPF)
LIMOGES 1
LIMOGES 2

Josette HILAIRE
Marie-Christine GATINEAU
Sylvie PALLIER
Armelle DESVILLES

CONTRÔLE FISCAL
Brigade Départementale de Vérifications (BDV)
Brigade de Contrôle et de Recherche (BCR)
Pôle de Contrôle et d’Expertise (PCE)
Pôle Patrimonial et pôle départemental de contrôle sur pièces d’initiative des 
particuliers

François PEROL 
Claude HÉNIQUE  (intérim)

TOPOGRAPHIE & CADASTRE
Centre des Impôts Foncier de LIMOGES (CDIF)
Pôle de Topographie et de Gestion Cadastrale (PTGC)

Date d’affichage de la liste : 1er septembre 2016

Le Directeur départemental des finances publiques
de la Haute-Vienne

Gilbert LISI, 
Administrateur général des finances publiques,
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2016-09-01-035

Arrêté de subdélégation de signature en matière domaniale

Arrêté de subdélégation de signature en matière domaniale
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Limoges, le 1er septembre 2016

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE LA HAUTE-VIENNE
31, rue Montmailler
87 043 LIMOGES Cedex

Le préfet de la Haute-Vienne
Chevalier  de  la  Légion  d’honneur,  Officier  de  l’Ordre  National  du  Mérite,  chevalier des  palmes
académiques, Chevalier du mérite agricole

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret du 10 mars 2015 portant nomination de M. Gilbert LISI, administrateur général des finances
publiques en qualité de directeur régional des finances publiques du Limousin et de la Haute-Vienne ;

Arrête :

Art. 1er. -  La délégation  de signature qui  est  conférée à  M.  Gilbert  LISI, Directeur  départemental  des
finances  publiques  de  la  Haute-Vienne,  par  l’article  1er (délégation  en  matière  domaniale)  de  l’arrêté
n°2016002-0024 du 1er janvier 2016 accordant délégation de signature à M. Gilbert LISI, sera exercée par
M. Vincent  BONARDI, administrateur des finances  publiques,  directeur  du pôle gestion  publique,  par
M. Alain GOBBO, inspecteur divisionnaire des finances publiques, chargé de la division France domaine
et par Mme Corinne VOISIN, inspectrice des finances publiques.

Art. 2. - En ce qui concerne les attributions visées sous le n° 8 de l'article 1er de l’arrêté n°2016-002-0024
du  1er janvier 2016 accordant  délégation  de signature à  M.  Gilbert  LISI, Directeur  départemental  des
finances publiques de la Haute-Vienne délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants:

• Mme Corinne VOISIN, inspectrice des finances publiques.

Art. 4. - Le présent arrêté abroge l’arrêté du 1er juillet 2016.

Art. 5. - Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-
Vienne et  affiché dans les  locaux de la  direction départementale des finances publiques  de la  Haute-
Vienne.

Fait à Limoges, le 1er septembre 2016

Pour le Préfet,
L’administrateur général des finances publiques,
Directeur départemental des finances publiques

 de la Haute-Vienne,

Gilbert LISI
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2016-09-01-045

Arrêté portant délégation de signature à la conciliatrice

fiscale adjointe

Arrêté portant délégation de signature à la conciliatrice fiscale adjointe
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Limoges, le 1er septembre 2016.
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA HAUTE-VIENNE
31, Rue Montmailler
87 043 Limoges Cedex 

Arrêté portant délégation de signature à la conciliatrice fiscale adjointe

L’administrateur général des finances publiques, 
directeur départemental des finances publiques de la Haute-Vienne,

Vu le code général des impôts et notamment les articles 396 A et 410 à son annexe II ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Décide :

Article 1 – Délégation de signature est donnée à Mme Brigitte RICHARD, inspectrice divisionnaire
des finances publiques, conciliatrice fiscale adjointe, à l’effet de se prononcer sur les demandes des
usagers tendant à la révision d’une décision prise par un service du département de la Haute-Vienne,
dans les limites et conditions suivantes :

1° sans limitation de montant, sur les demandes contentieuses portant sur l'assiette des impôts, sur
l'intérêt de retard prévu à l'article 1727 du CGI ou sur les pénalités ;

2°  dans  la  limite  de  200 000  euros,  sur  les  demandes  gracieuses  portant  sur  la  majoration  de
recouvrement de 10 % prévue par l’article 1730 du code général des impôts et les intérêts moratoires
prévus à l’article L. 209 du livre des procédures fiscales ;

3° dans la limite de 200 000 euros, sur les demandes gracieuses portant sur les impositions et taxes
autres  que celles  visées  au  quatrième alinéa  du  3ème de  l’article  L 247 du livre  des  procédures
fiscales, sur les frais de poursuite mentionnés à  l’article 1912 du CGI, les amendes et majorations
autres  que celle  prévue à  l’article  1730 du code général  des impôts,  l’intérêt  de retard prévu à
l’article 1727 du CGI ainsi que sur les demandes de délais de paiement ;
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4° sans limitation de montant, sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire prévue à
l'article 1691 bis du code général des impôts ;

5° dans les limites prévues aux articles R 247-10 e t R 247-11 du livre des procédures fiscale, sur les
demandes de décharge de responsabilité solidaire prévue à l’article L. 247 du livre des procédures
fiscales ;

6° sur les contestations relatives aux procédures de poursuite diligentées à l’encontre du contribuable
dans le respect des dispositions des articles R*281-1 et suivants du LPF.

Article 2 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la
Haute-Vienne et affiché dans les locaux du service où exercent les agents délégataires.

L’administrateur général des finances publiques,
Directeur départemental des finances publiques 

de la Haute-Vienne

Gilbert LISI
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2016-09-01-041

Arrêté portant délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal des services de direction

Arrêté portant délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal des services

de direction- n° 83
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA HAUTE-VIENNE
31, rue Montmailler
87 043 LIMOGES CEDEX
Tél. : 05-55-45-69-15
Fax : 05-55-77-80-12

DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

Arrêté portant délégation de signature en matière de contentieux
et de gracieux fiscal

SERVICES DE DIRECTION

L’administrateur  général  des  finances  publiques,  directeur  départemental  des  finances
publiques de la Haute-Vienne,

Vu le code général des impôts et notamment les articles 396 A et 410 à son annexe II,

Vu  le  décret  n°2008-309  du  3  avril  2008  portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la
direction générale des finances publiques,

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques,

Vu l’instruction du 13 novembre 2003,

Arrête :

Article  1 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  l’effet  de  prendre,  au  nom du directeur
départemental  des  finances  publiques,  des  décisions  contentieuses  d’admission  totale,
d’admission  partielle,  de  rejet,  de  dégrèvement  ou  restitution  d’office  ou  des  décisions
gracieuses de rejet, remise,  modération ou transaction, dans la limite de 30 000 euros, aux
inspecteurs des finances publiques du pôle gestion fiscale de la direction départementale des
finances publiques de la Haute-Vienne dont les noms suivent :

- Mme Michèle COLLEONI, inspectrice divisionnaire des finances publiques,

- Mme Brigitte RICHARD, inspectrice divisionnaire des finances publiques,

- Mme Mireille POUJAUD, inspectrice divisionnaire des finances publiques,
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- Mme Véronique ALLABRUNE, inspectrice des finances publiques,

- M. Christophe BOISSIERES, inspecteur des finances publiques,

- Mme Marie-Sophie CHARLEMAGNE, inspectrice des finances publiques,

- Mme Martine CRETOUX-BAYARD, inspectrice des finances publiques,

- Mme Françoise DUGUET, inspectrice des finances publiques,

- M. Olivier NONY, inspecteur des finances publiques,

Article  2 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  l’effet  de  prendre,  au  nom du directeur
départemental  des  finances  publiques,  des  décisions  contentieuses  d’admission  totale,
d’admission  partielle,  de  rejet,  de  dégrèvement  ou  restitution  d’office  ou  des  décisions
gracieuses de rejet, remise,  modération ou transaction, dans la limite de 20 000 euros, aux
contrôleurs des finances publiques du pôle gestion fiscale de la direction départementale des
finances publiques de la Haute-Vienne, dont les noms suivent :

- M. Philippe ANDRE, contrôleur des finances publiques,

- Mme Nadine FISTRE, contrôleur des finances publiques,

Article  3 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  l’effet  de  prendre,  au  nom du directeur
départemental  des  finances  publiques,  des  décisions  contentieuses  d’admission  totale,
d’admission  partielle,  de  rejet,  de  dégrèvement  ou  restitution  d’office  ou  des  décisions
gracieuses  de rejet,  remise,  modération  ou transaction,  dans la  limite  de 2 000 euros, aux
agents administratifs principaux des finances publiques du pôle gestion fiscale de la direction
départementale des finances publiques de la Haute-Vienne, dont les noms suivent :

- Mme Danielle BREGERE agente administrative principale des finances publiques,

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de
la  Haute-Vienne  et  affiché  dans  les  locaux  du  pôle  gestion  fiscale  de  la  direction
départementale des finances publiques de la Haute-Vienne.

A Limoges, le 1er septembre 2016.

L’administrateur général des finances publiques,
Directeur départemental des finances publiques

 de la Haute-Vienne.

Gilbert LISI
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2016-09-15-002

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public des services

de la publicité foncière (SPF) Limoges 1 et SPF de

Limoges 2 de la direction départementale des finances

publiques de la Haute-VienneArrêté relatif au régime d’ouverture au public des services de la publicité foncière (SPF) Limoges

1 et SPF de Limoges 2 de la direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne

fermés à titre exceptionnel les 12 et 13 octobre 2016
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Limoges, le 15 septembre 2016

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE LA HAUTE-VIENNE

31,  RUE MONT MAILLER

87  043  L IMOGES  Cedex

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 
des services de la direction départementale des finances publiques 

de la Haute-Vienne

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques 
de la Haute-Vienne,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’État ;

Vu les articles 26 et 41 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu  l’arrêté préfectoral n° 2016-002-0021 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature en matière
d’ouverture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques de la Haute-
Vienne ;

ARRÊTE :

Article 1er :  Les services de la publicité foncière  (SPF)  Limoges  1 et SPF de Limoges 2  de la direction
départementale des finances publiques de la Haute-Vienne seront fermés à titre exceptionnel les 12 et
13 octobre 2016,

Article 2 :Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans
les locaux des services visés à l’article 1er.

Fait à Limoges, le 15 septembre 2016

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des finances publiques de la Haute-Vienne,

Gilbert LISI
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2016-09-13-005

convention d'utilisation  ETAT - CROUS 

n°087-2016-0104

convention d'utilisation  ETAT - CROUS  n°087-2016-0104
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2016-09-13-007

convention d'utilisation  ETAT -CROUS 

n°087-2016-0106

convention d'utilisation  ETAT -CROUS  n°087-2016-0106

N°90
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2016-09-13-006

convention d'utilisation  ETAT- CROUS 

n°087-2016-0105 

convention d'utilisation  ETAT- CROUS  n°087-2016-0105 
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2016-09-01-029

Décision de délégation de signature au responsable du pôle

pilotage et ressources

Décision de délégation de signature au responsable du pôle pilotage et ressources
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Limoges, le 1er septembre 2016

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE LA HAUTE -VIENNE
31, rue Montmailler
87043 LIMOGES Cedex

Décision de délégation de signature au responsable du pôle pilotage et ressources

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la 
Haute-Vienne, 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des finances publiques du Limousin
et de la Haute-Vienne ;

Vu le décret du 10 mars 2015 portant nomination de M. Gilbert LISI, administrateur général des finances
publiques en qualité de directeur régional des finances publiques du Limousin et de la Haute-Vienne ;
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 12 mars 2015 fixant au 16 mars
2015,  la  date  d’installation  de M. Gilbert  LISI dans  les  fonctions  de directeur  régional  des  finances
publiques du Limousin et de la Haute-Vienne ;

Décide :

Article 1 : Délégation générale de signature est donnée à Mme Florence LECHEVALIER, administratrice
des  finances  publiques,  responsable  du  pôle  pilotage  et  ressources,  à  l’effet  de  me  suppléer  dans
l’exercice de mes fonctions et de signer, seul, ou concurremment avec moi, sous réserve des dispositions
de l’article 2 et des restrictions expressément prévues par la réglementation, tous les actes relatifs à ma
gestion et aux affaires qui s’y rattachent.
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Elle est autorisée à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Article  2 : Sont  exclus  du  champ de la  présente  délégation  tous  les  actes  afférents  à  l’exercice  des
missions exclusivement dévolues aux comptables publics par l’article 18 du décret n° 2012-1246 du 7
novembre 2012.

Article 3     :   La présente décision prend effet au 1er septembre 2016
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

L’administrateur général des finances publiques,
Directeur départemental des finances publiques de la Haute-Vienne

Gilbert LISI
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2016-09-01-026

Décision de délégation de signature en matière

d’ordonnancement secondaire, pour le centre de services

partagés, bloc 3.
Décision de délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire, pour le centre de

services partagés, bloc 3.
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE LA HAUTE -VIENNE
31, rue Montmailler
87 043 LIMOGES Cedex

DÉCISION DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE.

Le directeur du pôle pilotage et ressources à la Direction départementale des finances publiques de
la Haute-Vienne,

Vu le décret  n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif  au pouvoir  des préfets,  à l’organisation et  à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146
du 16 février 2010 et par le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut  particulier  des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction
Générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246,  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

Vu le décret du 17 décembre 2015, portant nomination de M. Raphaël LE MEHAUTE, préfet de la
Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté du 31 mai 2016 portant nomination de Mme Florence Lechevalier, administratrice des
finances publiques et l’affectant à la direction départementale des finances publiques de la Haute-
Vienne;

Vu l’arrêté préfectoral n° 87-2016-09-01-001 du 1er septembre 2016, portant délégation de signature
en matière d’ordonnancement secondaire à Mme Florence Lechevalier, administratrice des finances
publiques ;

Vu l’article 3 de l’arrêté précité autorisant Mme Florence Lechevalier, administratrice des finances
publiques à déléguer sa signature aux agents placés sous son autorité ;

Vu les conventions de délégations conclues entre les représentants des administrations 
déconcentrées des ministères du bloc 3 : le Directeur Départemental des finances publiques de la 
Creuse, le Directeur Départemental des finances publiques de la Corrèze, le Directeur régional des 
Affaires Culturelles de la région Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes, la Directrice régionale des 
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région 
Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes, Le Directeur régional et départemental de la Jeunesse de la 
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la région Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes, 
le Secrétaire Général des Ministères Économiques et Financiers,
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d  écide   :

Article  1 : pour  le  centre  de  services  partagés,  bloc  3  du  Limousin,  reçoivent  délégation  de
signature pour valider tout acte dans Chorus, pour valider les engagements juridiques, valider les
demandes  de  paiement  quand  elles  ne  sont  pas  créées  par  le  service  facturier,  valider  les
engagements de tiers et titres de perceptions :

Mme Emmanuelle TOURTE, inspectrice des finances publiques,
M. Vincent BLANC, contrôleur des finances publiques.
Mme Françoise OLIVIER, contrôleuse principale des finances publiques,

Article  2 :  pour  le  centre  de  services  partagés,  bloc  3  du  Limousin,  reçoivent  délégation  de
signature, pour saisir les engagements juridiques, notifier aux fournisseurs les bons de commande
sur marchés, saisir la date de notification des actes, enregistrer la certification du service fait valant
ordre de payer, instruire et saisir les demandes de paiement quand elles ne sont pas créées par le
service facturier, saisir les engagements de tiers et titres de perceptions, réaliser en liaison avec les
services  du  délégataire  les  travaux  de  fin  de  gestion,  tenir  la  comptabilité  auxiliaire  des
immobilisations :

Mme Emmanuelle TOURTE, inspectrice des finances publiques,

M. Vincent BLANC, contrôleur des finances publiques,
M. Julien DEVAUTOUR, agent administratif principal 2ème classe des finances publiques,
Mme Angélique BERROS, agente administrative 2ème classe des finances publiques.
Mme Françoise OLIVIER, contrôleuse principale des finances publiques,
Mme Dominique OUVRIER-BONNAZ, contrôleuse principale des finances publiques,

Article 3 : la présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.
Fait à Limoges, le 1er septembre 2016.

La directrice du pôle pilotage et ressources
à la Direction départementale des finances publiques

de la Haute-Vienne

Florence Lechevalier,

Administratrice des finances publiques
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2016-09-01-028

Décision de délégation générale de signature au

responsable de la mission départementale risques et audits

et de la politique immobilière de l’État.
Décision de délégation générale de signature au responsable de la mission départementale risques

et audits et de la politique immobilière de l’État. M. Manuel METAICHE n° 70
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Limoges, le 1er septembre 2016

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE LA HAUTE -VIENNE
31, rue Montmailler
87 043 LIMOGES Cedex

Décision de délégation générale de signature au responsable
de la mission départementale risques et audits et de la politique immobilière de l’État.

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la 
Haute-Vienne,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la  direction générale des
finances publiques ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des finances publiques du Limousin
et de la Haute-Vienne ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 10 mars 2015 portant nomination de M. Gilbert LISI, administrateur général des finances
publiques en qualité de directeur régional des finances publiques du Limousin et de la Haute-Vienne ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 12 mars 2015 fixant au  16 mars
2015,  la  date  d’installation  de M. Gilbert  LISI dans  les  fonctions  de directeur  régional  des  finances
publiques du Limousin et de la Haute-Vienne ;
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Article 1 : Délégation générale de signature est donnée à M.  Manuel METAICHE, administrateur des
finances publiques adjoint, responsable de la mission départementale risques et audits et de la politique
immobilière de l’État, à l’effet de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seul, ou
concurremment avec moi,  sous réserve des dispositions de l’article 2 et des restrictions expressément
prévues par la réglementation, tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent.

Il est autorisé à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Article  2 : Sont  exclus  du  champ de la  présente  délégation  tous  les  actes  afférents  à  l’exercice  des
missions exclusivement dévolues aux comptables publics par l’article 18 du décret n° 2012-1246 du 7
novembre 2012.

Article 3 : La présente décision prend effet le 1er septembre 2016.
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

L’administrateur général des finances publiques,
Directeur départemental des finances publiques de la Haute-Vienne

Gilbert LISI
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Limoges, le 1er septembre 2016

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE LA HAUTE -VIENNE
31, rue Montmailler
87043 LIMOGES Cedex

Décision de délégation générale de signature au responsable du pôle gestion publique 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Haute-Vienne,

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  dispositions  transitoires  relatives à la direction générale des finances
publiques ;
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques  ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des finances publiques du Limousin et de la Haute-
Vienne ;
Vu le décret  du 10 mars 2015 portant  nomination de M. Gilbert  LISI, administrateur général des finances publiques en
qualité de directeur régional des finances publiques du Limousin et de la Haute-Vienne ;
Vu la  décision  du  directeur  général  des  finances  publiques  en  date  du 12 mars  2015 fixant  au 16 mars  2015,  la  date
d’installation de M. Gilbert LISI dans les fonctions de directeur régional des finances publiques du Limousin et de la Haute-
Vienne  ;

Décide :

Article 1 – Délégation générale de signature est donnée à : M. Vincent BONARDI, administrateur des finances publiques, 
responsable du pôle gestion publique.

Celui-ci reçoit mandat de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seul, ou concurremment avec moi, tous 
les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent, sous réserve des dispositions de l’article 2 et des restrictions 
expressément prévues par la réglementation.

Il est autorisé à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Article 2 – Sont exclus du champ de la présente délégation tous les actes afférents à l’exercice des missions exclusivement 
dévolues aux comptables publics par l’article 18 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012.

Article 3 – La présente décision prend effet le 1er septembre 2016.
Elle sera publiée au recueil des actes administratif du département de la Haute-Vienne.

L’administrateur général des finances publiques,
Directeur départemental des finances publiques de la Haute-Vienne

Gilbert LISI.
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Limoges, le 1er septembre 2016.
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA HAUTE -VIENNE
31, rue Montmailler
87 043 LIMOGES Cedex

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion fiscale

L’administrateur  général  des finances  publiques,  directeur  départemental des finances  publiques de la
Haute-Vienne,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques  ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques  ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques  ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques  ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des finances publiques du Limousin
et de la Haute-Vienne ;

Vu le décret du 10 mars 2015 portant nomination de M. Gilbert LISI, administrateur général des finances
publiques en qualité de directeur régional des finances publiques du Limousin et de la Haute-Vienne ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du  12 mars 2015 fixant au  16 mars
2015,  la  date  d’installation  de M.  Gilbert  LISI dans les  fonctions  de directeur  régional  des  finances
publiques du Limousin et de la Haute-Vienne  ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions
du  pôle  gestion  fiscale, de  leur  division  ou  de  leur  service,  avec  faculté  pour  chacun  d’eux  d’agir
séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée
à : 

Pour le Pôle de gestion fiscale

- M. Jean Noël JARRY, administrateur des finances publiques adjoint, en tant qu’adjoint à la directrice 
du pôle pour signer tous les actes relatifs aux affaires traitées par le pôle.

1. Pour la Division Fiscalité des particuliers et des professionnels, missions foncières et action 
économique:

- Mme Mireille POUJAUD, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable de la division,
avec les pouvoirs nécessaires pour signer tous les actes relatifs aux affaires traitées par sa division  ainsi
que la représentation, intuitu personæ, du directeur à la commission de surendettement.
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1-1 Pilotage  et  animation  du  réseau  en  matière  d’assiette  des  particuliers  et  des  professionnels,de
missions foncières et patrimoniales

- Mme Delphine BELIS, inspectrice des finances publiques, pour la signature des courriers simples et des
bordereaux de demande ou de transmission des pièces relatifs à sa mission, ainsi que la représentation de
la déléguée du directeur à la commission de surendettement.

1-2  Expertise  et  l’Action  économiques  et  financières,  entreprises  en  difficulté  (CODEFI  et  CCSF),
surendettement, indicateurs économiques, aides publiques :

- Mme Sandrine ROUSSELY, inspectrice des finances publiques, pour tous les actes relatifs à la gestion
du secteur « expertise et action économiques et financières » et pour la signature des documents relatifs à
l’instruction des avis et dossiers,  à l’exception de leur notification.  Elle assure la représentation  de la
déléguée du directeur à la commission de surendettement.

2.  Pour  la Division  de  l’animation  du  recouvrement,  misions Amendes  et Contentieux  du
recouvrement :

- Mme Michèle COLLEONI, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable de la division
avec les pouvoirs nécessaires pour signer tous les actes relatifs aux affaires traitées par sa division.

Pilotage, animation et suivi du recouvrement (amiable, forcé)- Contentieux du recouvrement :
- M. Michaël BINET, inspecteur des finances publiques,
- Mme Nadine CELESTIN-BATARD, inspectrice des finances publiques 
- Mme Caroline JAMOT, inspectrice des finances publiques
pour la signature des courriers  simples  et  des bordereaux de demande ou de transmission des pièces
relatifs à leur mission.

3. Pour la Division des Affaires juridiques et du Contentieux et le Pôle juridictionnel.

- Mme Brigitte RICHARD, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable de la division,
avec les pouvoirs nécessaires pour signer tous les actes relatifs aux affaires traitées par sa division.

Affaires juridiques et  Contentieux administratif et juridictionnel d’assiette :

- Mme Véronique ALLABRUNE, inspectrice des finances publiques
- M. Christophe BOISSIERES, inspecteur des finances publiques
- Mme Marie-Sophie CHARLEMAGNE, inspectrice des finances publiques 
- Mme Martine CRETOUX BAYARD, inspectrice des finances publiques 
- Mme Françoise DUGUET, inspectrice des finances publiques
pour la signature des courriers  simples  et  des bordereaux de demande ou de transmission des pièces
relatifs à leur mission.

4. Pour le Service du Contrôle fiscal.

- M. Olivier NONY, inspecteur des finances publiques, pour les actes relatifs à l’activité de son service.
Article 2 : Cette décision prend effet le 1er septembre 2016.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

L’administrateur général des finances publiques,
Directeur départemental des finances publiques de la Haute-Vienne

Gilbert LISI
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Limoges, le 1er septembre 2016

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA HAUTE -VIENNE
31, rue Montmailler
87 043 LIMOGES Cedex

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion publique

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la 
Haute-Vienne,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la  direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des finances publiques du Limousin
et du département de la Haute-Vienne ;

Vu le décret du 10 mars 2015 portant nomination de M. Gilbert LISI, administrateur général des finances
publiques en qualité de directeur régional des finances publiques du Limousin et de la Haute-Vienne ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 12 mars 2015 fixant au  16  mars
2015, la  date  d’installation  de M. Gilbert  LISI dans  les  fonctions  de directeur  régional  des  finances
publiques du Limousin et de la Haute-Vienne ;

Décide :

Article 1 : la délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions
de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule
signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :
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1. Pour la division collectivités locales :

- Mme  Stéphanie  BINET, administratrice  des  finances  publiques  adjointe,  responsable  de la  division
collectivités locales, avec les pouvoirs nécessaires pour signer tous les actes relatifs aux affaires traitées
par sa division,

- M. Charles DELLESTABLE, inspecteur divisionnaire des finances publiques, pour les actes relatifs à la
gestion du secteur des collectivités locales

-  M. Jean-Luc FANTON,  inspecteur  divisionnaire  des finances  publiques, pour les actes relatifs  à la
gestion du secteur de la fiscalité directe locale.

- M. Jean-Jacques SKAPSKI, inspecteur des finances publiques, pour les actes relatifs à la gestion du
secteur de la fiscalité directe locale, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Luc FANTON. 

1.1. Expertises fiscales et financières.

- Mme Marie-Agnès CLAVAUD, inspectrice des finances publiques, M. Karim EL HARZI et M. Jean-
Jacques  SKAPSKI,  inspecteurs  des  finances  publiques,  pour  la  signature  du  courrier  simple  et  des
bordereaux de transmission de pièces liées aux expertises et études financières et fiscales.

1.2. Contentieux et recouvrement
- Mme Marie-Agnès CLAVAUD, inspectrice des finances publiques, pour la signature du contentieux et
du recouvrement.

-  Mme Virginie  GRIVOT,  inspectrice  des  finances  publiques,  chargée de mission,  recouvrement  des
créances  à  enjeux pour  la signature  du courrier  simple  et  des  bordereaux de transmission des  pièces
relatifs à sa mission.

1.3. Collectivités locales et mission Hélios

1.4. Soutien juridique, animation du réseau et qualité comptable des comptes locaux

Mme Ingrid POIRIER, inspectrice des  finances publiques,  responsable du service CEPL, pour tous les
actes relatifs à la gestion courante du service, à l’exception des décisions d’apurement sur comptes de
gestion, saisines de contrôle de légalité, dénonciations de gestion de fait et mise en débet des comptables
du Trésor et des régisseurs.

1.5. Référent Hélios – Fiabilisation de l’actif et Correspondant Dématérialisation et Monétique 

- Mme Évelyne VENNAT, inspectrice des finances publiques, chargée de mission, référent Hélios pour la
signature du courrier simple et des bordereaux de transmission des pièces relatifs à sa mission.

- Mme Virginie GRIVOT, inspectrice des finances publiques, chargée de mission, fiabilisation des états
de l’actif, pour la signature du courrier simple et des bordereaux de transmission des pièces relatifs à sa
mission.

-  M.  Alain  DEVERS,  inspecteur  des  finances  publiques,  chargé  de  mission,  correspondant
dématérialisation et monétique, pour la signature du courrier simple et des bordereaux de transmission
des pièces relatifs à sa mission.
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2. Pour la division État :

- M. Philippe CHEYRON, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division État,
avec les pouvoirs nécessaires pour signer tous les actes relatifs aux affaires traitées par  la division,  les
chèques  sur  le  Trésor  ainsi  que  la  représentation,  intuitu  personæ,  du directeur  à  la  commission  de
surendettement.

M. Philippe CHEYRON est titulaire de la délégation générale de M. Gilbert LISI, préposé de la caisse des
dépôts et consignations du département de la Haute-Vienne.

2.1.Les dépenses de l’État :

- Mme Yannick EICHLER, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable du secteur, pour
tous les actes relatifs à la gestion du secteur « dépenses de l’État », les chèques sur le Trésor.

2.1.1. Le contrôle et le règlement de la dépense et le service facturier (SFACT)

-  Mme  Carole  FAURE,  inspectrice  divisionnaire  des  finances  publiques,  responsable  du  service
« contrôle et règlement de la dépense » et responsable du service facturier, pour tous les actes relatifs à la
gestion courante du service.

-  M.  Vincent  MARTAGEIX,  inspecteur  des  finances  publiques,  adjoint, en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de Mme Carole FAURE, pour tous les actes relatifs à la gestion courante du service.

- Mme Chantal  FERRAND,  contrôleuse  principale des  finances publiques,  Mme Laurence DUFOUR,
contrôleuse principale des finances publiques, et Mme Sylvie BLANCHETON, contrôleuse des finances
publiques, M. Philippe RODES, contrôleur des finances publiques, pour les opérations de dépenses et de
comptabilité en mode SFACT,

- Mme Agnès JANVIER, contrôleuse principale des finances publiques, pour les opérations de dépenses
et de comptabilité en mode classique,

- Mme Marie-Pierre DEMAISON, contrôleuse des finances publiques, chargée de mission, pour le suivi
des immobilisations en cours.

2.1.2. Le service liaison-rémunérations

- M. Raphaël GOLDSCHMIT, inspecteur des  finances publiques,  responsable du service, pour tous les
actes  relatifs  à  la  gestion  courante  du service,  y  compris  la  validation  des  ordres  d’exécution  des
paiements mais à l’exception de la signature des chèques sur le Trésor,

- Mme Isabelle DUPUY, contrôleuse principale  des  finances publiques,  adjointe, en cas d’absence ou
d’empêchement  de M. Raphaël  GOLDSCHMIT,  pour  tous les actes  relatifs  à la  gestion courante  du
service, y compris la validation des ordres d’exécution des paiements mais à l’exception de la signature
des chèques sur le Trésor,

- Mme Marie-Christine PUIVIF, contrôleuse des finances publiques, et M. Philippe PENIGOT, contrôleur
des finances publiques, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Raphaël GOLDSCHMIT et de Mme
Isabelle DUPUY, pour tous les actes relatifs à la gestion courante du service, y compris de la validation
des ordres d’exécution des paiements et à l’exception de la signature des chèques sur le Trésor.
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2.1.3. Le centre de gestion des retraites

- Mme Véronique LANGLOIS, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable du service,
pour tous les actes relatifs à la gestion courante du service,

- Mme Marie-Hélène  BAGNAUD,  inspectrice  des  finances  publiques,  adjointe, en cas  d’absence  ou
d’empêchement  de  Mme Véronique LANGLOIS  pour tous les actes  relatifs  à la gestion courante  du
service.

2.1.3.1. Courriers de gestion administrative courante des pensionnés :

Mme Annick BELANGEON, contrôleuse principale des  finances publiques, Mme Mireille BERNARD,
contrôleuse des  finances  publiques,  Mme  Sandrine  MARSAC, contrôleuse des  finances  publiques,
responsables d’unité de gestion, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique LANGLOIS et
de Mme Marie-Hélène BAGNAUD, pour tous les actes suivants :

-  actes  de  mise  en  paiement  des  pensions  civiles  et  militaires  de  retraite,  des  pensions  militaires
d’invalidité,  des  retraites  du  combattant,  des  légions  d’honneur  et  des  médailles  militaires  / décision
d’assujettissement ou de non-assujettissement aux précomptes de cotisations sociales  / accords ou rejets
des  compléments  de  retraite  réglementairement  assujettis  au  revenu  fiscal  de  référence  / relance  de
demande d’avis d’imposition pour contrôle ressources / bordereau d’envoi / demandes de renseignement
aux mairies / demande de renseignement aux banques / demandes de RIB ou de déclaration préalable lors
de la 1ère liquidation / relance de demande d’attestation CAF pour contrôles / envoi de dossier de pension
de  réversion  /  renvoi  pour  attribution  /  lettres  d’accompagnement  et  de  justification  de  titre  de
perception / demande d’autorisation de cumul de pensions.

2.1.3.2. Actes de gestion comptable des pensionnés :

M. Pascal MANDON, contrôleur principal des finances publiques, en cas d’absence ou d’empêchement
de Mme Véronique LANGLOIS et de Mme Marie-Hélène BAGNAUD, pour tous les actes suivants :

- validation des ordres d’exécution des paiements échéances et hors échéances / signature des ordres de
paiement / mainlevée sur oppositions / accusés réception d’avis à tiers détenteur / accusés réception de
mise  en  paiement  de  pension  alimentaire  /  accusés  réception  de  mise  en  paiement  de  saisie  des
rémunérations / lettres d’information des oppositions formulées à l’encontre des débiteurs / renvois pour
attribution / bordereaux d’envoi.

2.1.4. L’autorité de certification des fonds européens 

-  Mme  Nathalie  MONNERIE,  inspectrice  des  finances  publiques,  responsable  du  service,
Mme Laurence BARATAUD, contrôleuse des finances publiques, pour tous les actes relatifs à la gestion
courante  de  la  cellule  de  gestion  des  fonds  européens,  à  l’exclusion  des  appels  de fonds  et  de  tous
documents valant certification des opérations.

2.2. La comptabilité et les autres opérations de l’État :

- M. Jean COQUILLAUD, inspecteur divisionnaire des finances publiques, responsable du secteur, pour
tous les actes relatifs à la gestion du secteur « comptabilité et autres opérations de l’État »,  la signature
des décisions  de remises  gracieuses  sur produits  divers d’un montant  inférieur  à 1 500,00 euros,  des
chèques sur le Trésor.

M. Jean COQUILLAUD est titulaire de la délégation générale de M. Gilbert LISI, préposé de la caisse
des dépôts et consignations du département de la Haute-Vienne.
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2.2. 1. La comptabilité de l’État et la comptabilité auxiliaire du recouvrement

- Mme Stanislava BOSSOUTROT, inspectrice des finances publiques, responsable du service, pour tous
les  actes  relatifs  à  la  gestion  courante  du  service,  la  signature  des  habilitations  BDF/CCP AD,  des
chèques sur le Trésor.
-  M.  Thierry  BRUNTH,  contrôleur  principal  des  finances  publiques,  adjoint,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de Mme Stanislava BOSSOUTROT pour tous les actes relatifs à la gestion courante du
service ainsi qu’à la comptabilité patrimoniale de l’État.

-  M  Bernard  BOUZONIE,  contrôleur  principal  des  finances  publiques,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement  de Mme Stanislava  BOSSOUTROT et  de  M. Thierry BRUNTH,  pour  tous  les  actes
relatifs à la gestion courante du service.

- Mme Nathalie  DUPUYTRENT, contrôleuse principale  des  finances  publiques,  en cas d’absence ou
d’empêchement  de Mme Stanislava  BOSSOUTROT et  de  M. Thierry BRUNTH,  pour  tous  les  actes
relatifs à la gestion courante du service.

-  Mme  Évelyne CHOPINAUD, agent administratif principal des  finances publiques, caissière titulaire,
pour  la signature des quittances, déclarations de recettes délivrées en caisse et bons de transport établis
par les prestataires transporteurs de fonds.

- Les caissiers suppléants pour signature des quittances, déclarations de recettes délivrées en caisse et 
bons de transport établis par les prestataires transporteurs de fonds et intervenant selon l’ordre suivant :
M. Christian LE BLEIS : agent administratif principal de la Trésorerie Limoges Municipale
M. Benoît SYLVAIN : agent administratif de la Trésorerie Limoges Municipale
M. Olivier LORENTZ : agent administratif principal de la Trésorerie Limoges Municipale
M. Philippe FAURIE : contrôleur des finances publiques à la paierie départementale
Mme Nathalie FAURE : contrôleuse des finances publiques à la paierie départementale
Mme Nathalie PUYNEGE : contrôleuse des finances publiques à la paierie départementale
M. Axel DE MOHRENSCHILDT, contrôleur des finances publiques, du service comptabilité de la 
DDFIP
Mme Maryse LAUDOUZE, agente administrative principale au service comptabilité de la DDFIP.

2.2. 2. Les recettes non fiscales et les produits divers de l’État

- Mme Corinne DORCET, inspectrice des finances publiques, responsable du service, pour tous les actes
relatifs à la gestion courante  du service, la signature des octrois d’échéanciers de paiements n’excédant
pas une durée de 12 mois, des décisions de remises gracieuses sur produits divers d’un montant inférieur
à 500 euros.

-  Mme  Annie  BRUNET,  contrôleuse  principale  des  finances  publiques,  première  adjointe,  en  cas
d’absence  ou  d’empêchement  de Mme  Corinne  DORCET,  pour  tous  les  actes  relatifs  à  la  gestion
courante du service et la signature des octrois d’échéanciers de paiements n’excédant pas une durée de 12
mois.

- Mme Béatrice FRANÇOIS, contrôleuse des finances publiques, seconde adjointe, en cas d’absence ou
d’empêchement  de Mme Corinne DORCET  et Mme Annie BRUNET, pour tous les actes relatifs à la
gestion courante du service, la signature des octrois d’échéanciers de paiements n’excédant pas une durée
de 12 mois.

5
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2.2. 3. Les dépôts et les services financiers

- M. Jean-Marc PLAZIAT, inspecteur des finances publiques, responsable du service, pour tous les actes
relatifs à la gestion courante du service,

M. Jean-Marc PLAZIAT, est titulaire de la délégation générale de M. Gilbert LISI, préposé de la caisse
des dépôts et consignations du département de la Haute-Vienne.

- M. Yves LATHIERE et Mme Pascale BONNET, contrôleurs principaux des finances publiques, en cas
d’absence ou d’empêchement  de  M. Jean-Marc PLAZIAT, pour  les  opérations  de guichet  du secteur
« caisse des dépôts et consignations » et pour les actes du secteur « dépôts de fonds ».

3. Pour la division France Domaine :

M. Alain GOBBO, inspecteur divisionnaire des finances publiques, pour les actes relatifs à la gestion du
service des domaines.

- Mme Corinne VOISIN, inspectrice des finances publiques, à l’effet de signer les courriers et bordereaux
d’envois  relatifs  à  la  mise  en  œuvre  du  programme  de  cessions  des  biens  immobiliers  de  l’État,  à
l’exercice des fonctions de commissaire du gouvernement près la SAFER, à l’exercice des fonctions de
commissaire du gouvernement auprès du juge de l’expropriation.

-  M. Philippe GOUTORBE, inspecteur des  finances publiques,  et  Mmes Patricia LARATTE et Anne-
Marie  LAURENT,  contrôleuses  principales  des  finances  publiques,  à  l’effet  de  signer  les  actes  de
procédures courantes suivants en matière de gestion domaniale : bordereaux d’envoi de pièces, fiches de
renseignements urgents et sommaires, états des lieux des bâtiments domaniaux.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-
Vienne.

L’administrateur général des finances publiques,
Directeur départemental des finances publiques de la Haute-Vienne

Gilbert LISI

6

Direction Régionale des Finances Publiques - 87-2016-09-01-031 - Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion publique 180



Direction Régionale des Finances Publiques

87-2016-09-01-033

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle

pilotage et ressources

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et ressources
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Limoges, le 1er septembre 2016

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE LA HAUTE -VIENNE

31, rue Montmailler

87043 LIMOGES Cedex

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et ressources

L’administrateur  général  des finances  publiques,  directeur  départemental des finances publiques  de la
Haute-Vienne,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
finances publiques ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale du Limousin et de la Haute-Vienne,

Vu le décret du 10 mars 2015 portant nomination de M. Gilbert LISI, administrateur général des finances 
publiques, en qualité de directeur régional des finances publiques du Limousin et de la Haute-Vienne ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du  12 mars 2015 fixant au  16 mars
2015 la  date  d’installation  de  M.  Gilbert  LISI dans  les  fonctions  de  directeur  régional  des  finances
publiques du Limousin et de la Haute-Vienne ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents courants relatifs aux
attributions de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa
seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

1. Pour la Division des Ressources Humaines : 

- M. Vincent VALLAT, inspecteur principal des finances publiques,

Gestion des Ressources humaines

- Mme Évelyne EVANS, inspectrice des finances publiques,
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- M. Frédéric BAUSSET, contrôleur principal des finances publiques,

- Mme Michèle CORMENIER, contrôleuse principale des finances publiques,

- M. Olivier DELAGE, contrôleur principal des finances publiques,

- Mme Joëlle DELBRUT, contrôleuse principale des finances publiques,

- M. Ludovic FREDON, contrôleur principal des finances publiques,

- Mme Delphine DUBOIS, contrôleuse des finances publiques,

- Mme Sylvie CHATENET, contrôleuse des finances publiques,

- M. Alain GIRY, contrôleur des finances publiques,

- M. Olivier MONTLARON, contrôleur des finances publiques,

Formation professionnelle et concours 

- Mme Évelyne EVANS, inspectrice des finances publiques,

- Mme Joëlle DELBRUT, contrôleuse principale des finances publiques,

- Mme Sylvie CHATENET, contrôleuse des finances publiques,

- M. Olivier MONTLARON, contrôleur des finances publiques,

2. Pour la Division Stratégie, Contrôle de Gestion et Qualité de Service:

- Mme Michèle FROMENT, inspectrice divisionnaire des finances publiques

Stratégie, Contrôle de gestion, Qualité de service, emplois, structures et moyens : 

- Mme Dominique JOUBERT, inspectrice des finances publiques,

- Mme Nadia SLAOUI, inspectrice des finances publiques,

Emplois, structures et moyens

- Mme Sylvie TOULZAC, attachée d’administration centrale,

3. Pour la Division Budget, Immobilier, Logistique:

- Mme Sylvie ZALDUA, administratrice des finances publiques adjointe,

Budget, logistique et immobilier 

- Mme Michèle PAUTY, inspectrice divisionnaire des finances publiques,

- M. Guillaume CASENAVE, inspecteur des finances publiques,

- M. Frédéric REVEILLAS, contrôleur principal des finances publiques,

- Mme Édith DEBORD, contrôleuse des Finances Publiques,

Courrier :

- M. Jacques ROUX, inspecteur des finances publiques,

Assistant de prévention et délégué départemental à la sécurité

- M. Jean-Marc GIORGI, inspecteur des finances publiques,
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Article 2 : Cette décision prend effet au 1er septembre 2016.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Le Directeur départemental des finances publiques 
de la Haute-Vienne

Gilbert LISI

Administrateur général des finances publiques.
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Limoges, le 1er septembre 2016.

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA HAUTE -VIENNE
31,rue Montmailler
87 043 Limoges Cedex

Décision de délégations spéciales de signature pour les missions rattachées

L’administrateur général  des finances publiques,  directeur  départemental des finances publiques  de la
Haute-Vienne,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
finances publiques ;

Vu l’arrêté du19 juin 2010 portant création de la direction régionale du Limousin et de la Haute-Vienne ;

Vu le décret du 10 mars 2015 portant nomination de M. Gilbert LISI, administrateur général des finances
publiques en qualité de directeur régional des finances publiques du Limousin et de la Haute-Vienne ;
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 12 mars 2015 fixant au 16 mars
2015,  la  date  d’installation  de M. Gilbert  LISI dans  les  fonctions  de directeur  régional  des  finances
publiques du Limousin et de la Haute-Vienne  ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions
de leur mission, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation
des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 
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1. Pour la mission départementale maîtrise des risques - Cellule de Qualité Comptable :  : 

- M.  Manuel  METAICHE, administrateur des finances publiques  adjoint, responsable de la mission
maîtrise départementale des risques et audits

- Mme Sylvie VILARD, inspectrice des finances publiques,

- Mme Joëlle ROUDIER, inspectrice des finances publiques.

Délégation de signature est accordée à  M.  Manuel METAICHE, Mme VILARD et Mme ROUDIER à
l’effet de valider le plan départemental de contrôle interne (PDCI) et ses avenants.

2. Pour la mission départementale d’audit : 

- M.  Manuel  METAICHE, administrateur des finances publiques  adjoint, responsable de la mission
maîtrise départementale des risques et audits

- M. Marc CREANGE, inspecteur principal des finances publiques,

- Mme Sandrine DOLLEANS, inspectrice principale des finances publiques,

- Mme Karina MEGDOUD, inspectrice principale des finances publiques,

- Mme Claire PERICHON, inspectrice principale des finances publiques,

3. Pour la mission politique immobilière de l’État : 

- M.  Manuel  METAICHE, administrateur des finances publiques  adjoint, responsable de la mission
politique immobilière de l’État 

- Mme Isabelle BOYER, inspectrice des finances publiques

4. Pour la mission communication :

- M.  Manuel  METAICHE, administrateur des finances publiques  adjoint, responsable de la mission
communication

5. Pour le secrétariat général :

- M. Manuel METAICHE, administrateur des finances publiques adjoint,

Article 2 : la présente décision prend effet le 1er septembre 2016.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

L’administrateur général des finances publiques,
Directeur départemental des finances publiques de la Haute-Vienne

Gilbert LISI.
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DE LA HAUTE -VIENNE
31, rue Montmailler
87 043 LIMOGES Cedex

DÉCISION DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE.

Le directeur du pôle pilotage et ressources à la Direction départementale des finances publiques de
la Haute-Vienne,

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

Vu le décret  n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif  au pouvoir  des préfets,  à l’organisation et  à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146
du 16 février 2010 et par le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut  particulier  des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction
Générale des finances publiques ;

Vu le décret du 17 décembre 2015, portant nomination de M. Raphaël LE MEHAUTE, préfet de la
Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté du 31 mai 2016 portant nomination de Mme Florence Lechevalier, administratrice des
finances publiques et l’affectant à la direction départementale des finances publiques de la Haute-
Vienne;

Vu l’arrêté préfectoral n° 87-2016-09-01-001 du 1er septembre 2016, portant délégation de signature
en matière d’ordonnancement secondaire à Mme Florence Lechevalier, administratrice des finances
publiques ;

Vu l’article 3 de l’arrêté précité autorisant Mme Florence Lechevalier, administratrice des finances
publiques à déléguer sa signature aux agents placés sous son autorité ;

d  écide   :

Article 1 : en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Florence Lechevalier, administratrice des
finances publiques la délégation qui lui est conférée par arrêté du préfet de la Haute-Vienne en date
du 1er septembre 2016, sera exercée par : 

Mme Sylvie ZALDUA, administratrice des finances publiques adjointe,
Mme Michèle PAUTY, inspectrice divisionnaire des finances publiques,
M. Guillaume CASENAVE, inspecteur des finances publiques,
M. Jean-Marc GIORGI, inspecteur des finances publiques,
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M. Frédéric REVEILLAS, contrôleur principal des finances publiques,
Mme Édith DEBORD, contrôleuse des finances publiques.

Article 2 : la présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Fait à Limoges, le 1er septembre 2016.

La directrice du pôle pilotage et ressources
à la Direction départementale des finances publiques

de la Haute-Vienne

Florence Lechevalier,

Administratrice des finances publiques
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Limoges, le 1er septembre 2016.

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA HAUTE -VIENNE
31 rue Montmailler
87 043 LIMOGES CEDEX
Tél. : 05-55-45-69-00
Fax : 05-55-77-80-12

DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

Arrêté portant délégation de signature en matière de contentieux
et de gracieux fiscal

SERVICES DE DIRECTION

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques
de la Haute-Vienne;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217
de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2009-707  du  16  juin  2009  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction
générale des finances publiques ; 

Arrête :

Article 1  er     :  

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Manuel  METAICHE,  administrateur  des  finances
publiques adjoint, à l’effet de signer :

1°  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d'admission  totale,  d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office dans la limite de 100 000 euros;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes,
les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  des  cotisations  de  taxe
professionnelle et de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe
sur la valeur ajoutée, sans limitation de montant ; 
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3° les décisions  prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité  solidaire
fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation
de montant ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,
dans la limite de 100 000 € ; 

5°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  gracieuses  de  décharge  de  l’obligation  de  paiement
solidaire fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la
limite de 150 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281
et L. 283 du livre des procédures fiscales ;

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du
code général des impôts ; 

8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives
ou judiciaires.

Article 2
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Haute-Vienne
et affiché dans les locaux du service où exercent les agents délégataires.

Fait à Limoges, le 1er septembre 2016

L’administrateur général des finances publiques,
Directeur départemental des finances publiques de la Haute-Vienne

Gilbert LISI.
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gracieux fiscal M. Vincent BONARDI
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Limoges, le 1er septembre 2016.

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA HAUTE -VIENNE
31 rue Montmailler
87 043 LIMOGES CEDEX
Tél. : 05-55-45-69-00
Fax : 05-55-77-80-12

DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

Arrêté portant délégation de signature en matière de contentieux
et de gracieux fiscal

SERVICES DE DIRECTION

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques
de la Haute-Vienne;

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-707  du  16  juin  2009  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction
générale des finances publiques ;

Arrête :

Article 1  er     :  

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Vincent  BONARDI,  administrateur  des  finances
publiques, à l’effet de signer :

1°  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d’admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;
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2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes,
les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  des  cotisations  de  taxe
professionnelle et de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe
sur la valeur ajoutée, sans limitation de montant ;

3° les décisions prises sur les  demandes contentieuses  de décharge de responsabilité  solidaire
fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation
de montant ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,
dans la limite de 200 000 € ; 

5°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  gracieuses  de  décharge  de  l’obligation  de  paiement
solidaire fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la
limite de 305 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281
et L. 283 du livre des procédures fiscales ;

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à  l’article 1594-0G du
code général des impôts ;

8° les documents nécessaires à  l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ;

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives
ou judiciaires.

Article 2
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Haute-Vienne
et affiché dans les locaux du service où exercent les agents délégataires.

Fait à Limoges, le 1er septembre 2016

L’administrateur général des finances publiques,
Directeur départemental des finances publiques de la Haute-Vienne

Gilbert LISI.
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Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal Mme Florence LECHEVALIER

Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal Mme Florence

LECHEVALIER
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Limoges, le 1er septembre 2016.

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA HAUTE -VIENNE
31 rue Montmailler
87 043 LIMOGES CEDEX
Tél. : 05-55-45-69-00
Fax : 05-55-77-80-12

DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

Arrêté portant délégation de signature en matière de contentieux
et de gracieux fiscal

SERVICES DE DIRECTION

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques
de la Haute-Vienne;

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2009-707  du  16  juin  2009  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction
générale des finances publiques ; 

Arrête :

Article 1  er     :  

Délégation de signature est donnée à  Mme Florence  LECHEVALIER, administratrice des  finances
publiques, à l’effet de signer :

1°  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d’admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes,
les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  des  cotisations  de  taxe
professionnelle et de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe
sur la valeur ajoutée, sans limitation de montant ;
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3° les décisions prises sur les  demandes contentieuses  de décharge de responsabilité  solidaire
fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation
de montant ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,
dans la limite de 200 000 € ;

5°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  gracieuses  de  décharge  de  l’obligation  de  paiement
solidaire fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la
limite de 305 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281
et L. 283 du livre des procédures fiscales ;

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du
code général des impôts ; 

8° les documents nécessaires à  l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives
ou judiciaires.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Haute-Vienne
et affiché dans les locaux du service où exercent les agents délégataires.

Fait à Limoges, le 1er septembre 2016

L’administrateur général des finances publiques,
Directeur départemental des finances publiques de la Haute-Vienne

Gilbert LISI.
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2016-09-01-044

Délégations de signature accordées à la conciliatrice fiscale

et aux conciliateurs fiscaux adjoints en matière de

traitement du contentieux et du gracieux fiscal
Délégations de signature accordées à la conciliatrice fiscale et aux conciliateurs fiscaux adjoints

en matière de traitement du contentieux et du gracieux fiscal

Direction Régionale des Finances Publiques - 87-2016-09-01-044 - Délégations de signature accordées à la conciliatrice fiscale et aux conciliateurs fiscaux
adjoints en matière de traitement du contentieux et du gracieux fiscal 200



D E L E G A T I O N S    D E    S I G N A T U R E
______________________

LISTE DES ADMINISTRATEURS DES FINANCES PUBLIQUES (AFIP et AFIPA) ET DE L’INSPECTRICE
DIVISIONNAIRE DES FINANCES PUBLIQUES CHARGES DE LA MISSION CONCILIATRICE FISCALE BÉNÉFICIANT

D’UNE DÉLÉGATION DE SIGNATURE DE L’ADMINISTRATEUR GÉNÉRAL DES FINANCES PUBLIQUES,
DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL DES FINANCES PUBLIQUES DE LA HAUTE-VIENNE

Au   1  er     septembre   201  6  

(Délégations de signature accordées à la conciliatrice fiscale et aux conciliateurs fiscaux adjoints 
en matière de traitement du contentieux et du gracieux fiscal)

Les actes de délégation peuvent être consultés sur demande
auprès de la Direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne,

Pôle pilotage et ressources
Division Stratégie, contrôle gestion, qualité de service

31, rue Montmailler à LIMOGES

Mme  Françoise  GAYTON-SEGRET,  Administratrice
des finances publiques, conciliatrice fiscale

M.  Jean  Noël  JARRY,  Administrateur  des  finances
publiques adjoint, conciliateur fiscal-adjoint,

Mme Brigitte RICHARD, inspectrice divisionnaire des 
finances publiques, conciliatrice fiscale-adjointe.

Date d’affichage de la liste : 1er septembre 2016

L’administrateur général des finances publiques,
Directeur départemental des finances publiques de la Haute-Vienne

Gilbert LISI
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2016-09-01-043

Désignation de la conciliatrice fiscale et des conciliateurs

fiscaux adjoints de la direction départementale des finances

publiques de la Haute-Vienne
Désignation de la conciliatrice fiscale et des conciliateurs fiscaux adjoints de la direction

départementale des finances publiques de la Haute-Vienne
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Direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne

Désignation de la conciliatrice fiscale et des conciliateurs fiscaux adjoints

***************

Au   1  er     septembre   201  6  

Mme  Françoise  GAYTON-SEGRET,  Administratrice
des finances publiques, conciliatrice fiscale

M.  Jean  Noël  JARRY,  Administrateur  des  finances
publiques adjoint, conciliateur fiscal-adjoint,

Mme Brigitte RICHARD, inspectrice divisionnaire des 
finances publiques, conciliatrice fiscale-adjointe.

Date d’affichage de la liste : 1er septembre 2016

L’administrateur général des finances publiques,
Directeur départemental des finances publiques de la Haute-Vienne

Gilbert LISI
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2016-09-01-042

Liste des agents du service de la direction bénéficiant

d’une délégation de signature de l’administrateur général

des finances publiques, directeur départemental des

finances publiques de la haute-vienne, en matière de

contentieux et de gracieux fiscal

Liste des agents du service de la direction bénéficiant d’une délégation de signature de

l’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques

de la haute-vienne, en matière de contentieux et de gracieux fiscal
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D E L E G A T I O N S    D E    S I G N A T U R E
----------

LISTE DES AGENTS DU SERVICE DE LA DIRECTION 
BÉNÉFICIANT D’UNE DÉLÉGATION DE SIGNATURE

DE L’ADMINISTRATEUR GÉNÉRAL DES FINANCES PUBLIQUES,
DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL DES FINANCES PUBLIQUES DE LA HAUTE-VIENNE

Au   1er septembre 2016  

(Délégations de signature accordées en matière de traitement du contentieux et du gracieux fiscal)

Les actes de délégation peuvent être consultés sur demande 
auprès de la Direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne,

Pôle pilotage et ressources
Division Stratégie, contrôle de gestion, qualité de service

31, rue Montmailler à LIMOGES

Nom, prénom, grade Nom, prénom, grade

Mme Michèle COLLEONI, inspectrice divisionnaire, M. Philippe ANDRE, contrôleur,

Mme Brigitte RICHARD, inspectrice divisionnaire Mme Nadine FISTRE, contrôleuse,

Mme Mireille POUJAUD, inspectrice divisionnaire

Mme Véronique ALLABRUNE, inspectrice,
M. Christophe BOISSIERES, inspecteur, 
Mme Marie-Sophie CHARLEMAGNE, inspectrice,
Mme Martine CRETOUX-BAYARD, inspectrice, Mme Danielle BREGERE agente administrative principale
Mme Françoise DUGUET, inspectrice
M. Olivier NONY, inspecteur, 

Date d’affichage de la liste : 1er septembre 2016

Le Directeur départemental
des finances publiques de la Haute-Vienne

Gilbert LISI
Administrateur général des finances publiques,
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2016-09-19-004

1 - 20150467 - Profil Press LE-PALAIS-SUR-VIENNE
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé ZA du Chatenet à LE-
PALAIS-SUR-VIENNE (87) – Profil Press présentée par Monsieur Raphaël BAUDRY ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Monsieur  Raphaël  BAUDRY est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre  ZA du Chatenet à LE-PALAIS-SUR-VIENNE (87) –
Profil  Press, un système de vidéo protection  (1 caméra intérieure, 3 caméras extérieures) conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0467.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Secours à personnes – défense contre l’incendie, préventions risques
naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, Autres :
Cambriolages.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Raphaël BAUDRY (PDG).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 12 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 18 00  –  fax : 05 55 44 17 54  –  mél : pref-courrier@haute-vienne.gouv.fr 

– internet : www.haute-vienne.gouv.fr
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des  services  préfectoraux (notamment changement d’activité  dans les lieux protégés  – changement  dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Raphaël BAUDRY, ZA du Chatenet à
LE-PALAIS-SUR-VIENNE (87) – Profil Press. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo  protection  situé  33,  rue  François
Mitterrand à LIMOGES (87) – Université de Limoges présentée par Monsieur Alain CELERIER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Monsieur  Alain  CELERIER est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 33, rue François Mitterrand à LIMOGES (87) – Université
de Limoges, un système de vidéo protection (1 caméra visionnant la voie publique) conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0470.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Direction du Patrimoine Immobilier.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 18 00  –  fax : 05 55 44 17 54  –  mél : pref-courrier@haute-vienne.gouv.fr 
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des  services  préfectoraux (notamment changement d’activité  dans les lieux protégés  – changement  dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à  Monsieur Alain CELERIER,  33, rue François
Mitterrand à LIMOGES (87) – Université de Limoges. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé 6, rue Armand Dutreix à
LIMOGES (87) – Jardin des Fleurs présentée par Madame Anne-Marie CERQUEIRA ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Madame Anne-Marie CERQUEIRA est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre  6, rue Armand Dutreix à LIMOGES (87) – Jardin des
Fleurs, un système de vidéo protection (2 caméras intérieures, 2 caméras extérieures) conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0481.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Anne-Marie BOURDIER (Gérante).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des  services  préfectoraux (notamment changement d’activité  dans les lieux protégés  – changement  dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  dont  un exemplaire  leur  sera  adressé ainsi  qu’à  Madame Anne-Marie  CERQUEIRA,  6,  rue
Armand Dutreix à LIMOGES (87) – Jardin des Fleurs. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 17 février 2011 portant autorisation d’un système de vidéo protection ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéo protection autorisé situé 30, rue Amédée Gordini à
LIMOGES (87) – Grand Frais, présentée par Monsieur Clément GAUTHIER ;

CONSIDERANT que  la  demande  de  renouvellement  inclus  également  une  modification  du  système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 –  Monsieur Clément GAUTHIER  est autorisé, pour une durée de  cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à installer  30, rue Amédée Gordini à LIMOGES (87) – Grand Frais,  un
système de vidéo protection (29 caméras intérieures, 4 caméras extérieures) conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010-0295.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité  des personnes,  Prévention des atteintes  aux biens,  Protection des bâtiments  publics,
Lutte contre la démarque inconnue, Autres : Cambriolages.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Frédéric MALFAIT (Directeur de zone).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne vaut  qu'au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Clément GAUTHIER, 30, rue Amédée
Gordini  à  LIMOGES (87)  –  Grand  Frais.  Cet  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 17 juin 2011 portant autorisation d’un système de vidéo protection ;

VU la  demande  de  renouvellement  du  système  de  vidéo  protection  autorisé  situé  31,  place  Jourdan  à
LIMOGES (87) – Crédit Lyonnais, présentée par Monsieur le Responsable Sûreté Sécurité Territorial  ;

CONSIDERANT que  la  demande  de  renouvellement  inclus  également  une  modification  du  système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Monsieur  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent  arrêté à installer  31, place Jourdan à LIMOGES (87) –
Crédit Lyonnais,  un système de vidéo protection (10 caméras intérieures) conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011-0147.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur le Directeur de l’agence.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne vaut  qu'au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Responsable  Sûreté  Sécurité
Territorial,  31, place Jourdan à LIMOGES (87) – Crédit Lyonnais. Cet arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 17 juin 2011 portant autorisation d’un système de vidéo protection ;

VU la  demande  de  renouvellement  du  système  de  vidéo  protection  autorisé  situé  21,  rue  Jean-Jacques
Rousseau à SAINT-JUNIEN (87) – Crédit Lyonnais, présentée par Monsieur le Responsable Sûreté Sécurité
Territorial ;

CONSIDERANT que  la  demande  de  renouvellement  inclus  également  une  modification  du  système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Monsieur  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 21, rue Jean-Jacques Rousseau à SAINT-
JUNIEN (87) – Crédit  Lyonnais,  un système de vidéo protection (4 caméras intérieures)  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011-0148.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur le Directeur de l’agence.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne vaut  qu'au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent  arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi  qu’à  Monsieur le Responsable Sûreté Sécurité
Territorial, 21, rue Jean-Jacques Rousseau à SAINT-JUNIEN (87) – Crédit Lyonnais. Cet arrêté sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 14 septembre 2011 portant autorisation d’un système de vidéo protection ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéo protection autorisé situé 19, rue Denfert Rochereau à
BELLAC (87) – Crédit Lyonnais, présentée par Monsieur le Responsable Sûreté Sécurité Territorial  ;

CONSIDERANT que  la  demande  de  renouvellement  inclus  également  une  modification  du  système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Monsieur  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 19, rue Denfert Rochereau à BELLAC (87)
– Crédit Lyonnais,  un système de vidéo protection (3 caméras intérieures) conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011-0169.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur le Directeur de l’agence.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne vaut  qu'au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent  arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi  qu’à  Monsieur le Responsable Sûreté Sécurité
Territorial, 19, rue Denfert Rochereau à BELLAC (87) – Crédit Lyonnais. Cet arrêté sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé 25, rue Jean Fredon à
LIMOGES (87) – Glass & Wash présentée par Monsieur Christian BONNYAUD ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Christian BONNYAUD est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 25, rue Jean Fredon à LIMOGES (87) – Glass & Wash, un
système de vidéo protection  (3 caméras intérieures, 1 caméra extérieure) conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0489.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Christian BONNYAUD (Chef d’entreprise).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 12 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des  services  préfectoraux (notamment changement d’activité  dans les lieux protégés  – changement  dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Christian BONNYAUD, 25, rue Jean
Fredon à LIMOGES (87) – Glass & Wash.  Cet  arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs  de la
préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo  protection  situé  25,  avenue  Jeanne
Pichenaud à AIXE-SUR-VIENNE (87) – Pharmacie Kunicki présentée par Monsieur Dominique KUNICKI ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 –  Monsieur Dominique KUNICKI est autorisé, pour une durée de  cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 25, avenue Jeanne Pichenaud à AIXE-SUR-VIENNE (87)
–  Pharmacie  Kunicki, un  système  de  vidéo  protection  (7  caméras  intérieures) conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0491.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Dominique KUNICKI (Titulaire Officine).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des  services  préfectoraux (notamment changement d’activité  dans les lieux protégés  – changement  dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Dominique KUNICKI, 25, avenue
Jeanne Pichenaud à AIXE-SUR-VIENNE (87) – Pharmacie Kunicki. Cet arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé 6bis, rue d’Aguesseau à
LIMOGES (87) – Cartonumis présentée par Monsieur Jean-Marc RELHIE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Monsieur  Jean-Marc RELHIE est  autorisé,  pour  une durée de  cinq ans renouvelable,  dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 6bis, rue d’Aguesseau à LIMOGES (87) – Cartonumis, un
système de vidéo protection  (1 caméra intérieure) conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2015-0475.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-Marc RELHIE (Gérant).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 12 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des  services  préfectoraux (notamment changement d’activité  dans les lieux protégés  – changement  dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé ainsi  qu’à  Monsieur  Jean-Marc  RELHIE,  10bis,  rue
d’Aguesseau à LIMOGES (87) – Cartonumis.  Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé 20, avenue du 10 Juin
1944 à ORADOUR-SUR-GLANE (87) – Crédit Agricole du Centre-Ouest présentée par Monsieur le Directeur
des Ressources Humaines et de la Logistique ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur le Directeur des Ressources Humaines et de la Logistique est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre  20, avenue du 10 Juin
1944 à ORADOUR-SUR-GLANE (87) – Crédit Agricole du Centre Ouest, un système de vidéo protection (2
caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-
0495.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection Incendie / Accidents, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur le Responsable du service Sécurité de la
CRCO.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des  services  préfectoraux (notamment changement d’activité  dans les lieux protégés  – changement  dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé ainsi  qu’à  Monsieur  le  Directeur  des  Ressources
Humaines et de la Logistique, 29, boulevard de Vanteaux à LIMOGES (87) – Crédit Agricole du Centre Ouest.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 17 juin 2011 portant autorisation d’un système de vidéo protection ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéo protection autorisé situé 12, allée Louis Daubenton à
LIMOGES (87) – SAS Carter-Cash, présentée par Monsieur Osvaldo GALLO ;

CONSIDERANT que  la  demande  de  renouvellement  inclus  également  une  modification  du  système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Monsieur  Osvaldo  GALLO  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à installer 12, allée Louis Daubenton à LIMOGES (87) – SAS Carter-Cash,
un  système  de  vidéo  protection  (13  caméras  intérieures,  1  caméra  extérieure)  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011-0160.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes,  Secours à personnes – défense contre l’incendie,  préventions risques
naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Service Informatique.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne vaut  qu'au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté dont  un exemplaire leur sera adressé ainsi  qu’à  Monsieur  Osvaldo GALLO,  18, rue Jacques
Prévert  à  VILLENEUVE-D’ASCQ  (59)  –  SAS  Carter-Cash.  Cet  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 17 février 2011 portant autorisation d’un système de vidéo protection ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéo protection autorisé situé 1, avenue Charles de Gaulle
à  NEXON  (87)  –  Crédit  Agricole  du  Centre-Ouest,  présentée  par  Monsieur  le  Directeur  des  Ressources
Humaines et Fonctionnement ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur le Directeur des Ressources Humaines et Fonctionnement est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à installer  1, avenue Charles de Gaulle à
NEXON (87) – Crédit  Agricole du Centre-Ouest,  un système de vidéo protection (3 caméras intérieures, 2
caméras extérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010-
0175.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection Incendie / Accidents, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer auprès  de Monsieur le Responsable du Service Sécurité de la
CRCO.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne vaut  qu'au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Directeur  des  Ressources
Humaines et Fonctionnement, 29, boulevard de Vanteaux à LIMOGES (87) – Crédit Agricole du Centre-Ouest.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 décembre 2011 portant autorisation d’un système de vidéo protection ;

VU la  demande  de  renouvellement  du  système  de  vidéo  protection  autorisé  situé  4,  place  des  Halles  à
ROCHECHOUART  (87)  –  Crédit  Agricole  du  Centre-Ouest,  présentée  par  Monsieur  le  Directeur  des
Ressources Humaines et de la Logistique ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur le Directeur des Ressources Humaines et de la Logistique est autorisé, pour une durée de
cinq  ans renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer  4,  place  des  Halles  à
ROCHECHOUART  (87)  –  Crédit  Agricole  du  Centre-Ouest,  un  système  de  vidéo  protection  (6  caméras
intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011-0238.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection Incendie / Accidents, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer auprès  de Monsieur le Responsable du Service Sécurité de la
CRCO.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne vaut  qu'au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Directeur  des  Ressources
Humaines et de la Logistique, 29, boulevard de Vanteaux à LIMOGES (87) – Crédit Agricole du Centre-Ouest .
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 17 février 2011 portant autorisation d’un système de vidéo protection ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéo protection autorisé situé 14, place du Champ de Mars
à  SAINT-LEONARD-DE-NOBLAT  (87)  –  Crédit  Agricole  du  Centre-Ouest,  présentée  par  Monsieur  le
Directeur des Ressources Humaines et de la Logistique ;

CONSIDERANT que  la  demande  de  renouvellement  inclus  également  une  modification  du  système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur le Directeur des Ressources Humaines et de la Logistique est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à installer  14, place du Champ de Mars à
SAINT-LEONARD-DE-NOBLAT (87) – Crédit Agricole du Centre-Ouest,  un système de vidéo protection (5
caméras intérieures, 1 caméra intérieure) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2011-0045.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection Incendie / Accidents, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer auprès  de Monsieur le Responsable du service Sécurité de la
CRCO.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne vaut  qu'au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Directeur  des  Ressources
Humaines et de la Logistique, 29, boulevard de Vanteaux à LIMOGES (87) – Crédit Agricole du Centre-Ouest .
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 décembre 2011 portant autorisation d’un système de vidéo protection ;

VU la demande de renouvellement  du système de vidéo protection autorisé  situé 4, rue Peyrichon Bey à
BESSINES-SUR-GARTEMPE (87) – Crédit Agricole du Centre-Ouest, présentée par Monsieur le Directeur
des Ressources Humaines et de la Logistique ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur le Directeur des Ressources Humaines et de la Logistique est autorisé, pour une durée de
cinq  ans renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer  4,  rue  Peyrichon  Bey  à
BESSINES-SUR-GARTEMPE (87)  – Crédit  Agricole  du Centre-Ouest,  un système  de vidéo protection  (3
caméras intérieures, 1 caméra extérieure) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2010-0167.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection Incendie / Accidents, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer auprès  de Monsieur le Responsable du Service Sécurité de la
CRCO.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne vaut  qu'au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Directeur  des  Ressources
Humaines et de la Logistique, 29, boulevard de Vanteaux à LIMOGES (87) – Crédit Agricole du Centre-Ouest .
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 23 septembre 2010 portant autorisation d’un système de vidéo protection ;

VU la  demande  de  renouvellement  du  système  de  vidéo  protection  autorisé  situé  Place  Cardailhac  à
CHALUS  (87)  –  Crédit  Agricole  du  Centre-Ouest,  présentée  par  Monsieur  le  Directeur  des  Ressources
Humaines et de la Logistique ;

CONSIDERANT que  la  demande  de  renouvellement  inclus  également  une  modification  du  système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur le Directeur des Ressources Humaines et de la Logistique est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à installer Place Cardailhac à CHALUS (87)
– Crédit Agricole du Centre-Ouest, un système de vidéo protection (5 caméras intérieures, 1 caméra extérieure)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010-0168.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection Incendie / Accidents, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer auprès  de Monsieur le Responsable du service Sécurité de la
CRCO.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne vaut  qu'au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Directeur  des  Ressources
Humaines et de la Logistique, 29, boulevard de Vanteaux à LIMOGES (87) – Crédit Agricole du Centre-Ouest .
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé 46, rue Frédéric Bastiat à
LIMOGES (87) – SAS B&B Hôtels présentée par Monsieur Jean-Luc JEGO ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Jean-Luc JEGO est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 46, rue Frédéric Bastiat à LIMOGES (87) – SAS B&B Hôtels, un
système de vidéo protection  (1 caméra intérieure, 6 caméras extérieures) conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0503.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-Luc JEGO (Directeur Technique).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des  services  préfectoraux (notamment changement d’activité  dans les lieux protégés  – changement  dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté dont  un exemplaire leur sera adressé ainsi  qu’à  Monsieur Jean-Luc JEGO, 271,  rue Général
Paulet à  BREST (29) – SAS B&B Hôtels.  Cet  arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs  de la
préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 16 décembre 2011 portant autorisation d’un système de vidéo protection ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéo protection autorisé situé avenue du 11 novembre
1918 à SOLIGNAC (87) – La Poste, présentée par Madame Isabelle MONTEIL ;

CONSIDERANT que  la  demande  de  renouvellement  inclus  également  une  modification  du  système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Madame Isabelle  MONTEIL  est  autorisée,  pour  une durée de  cinq ans renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à installer avenue du 11 novembre 1918 à SOLIGNAC (87) – La Poste, un
système de vidéo protection (2 caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2011-0285.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES :  Sécurité  des  personnes,  Protection  Incendie  /  Accidents,  Prévention  des  atteintes  aux biens,
Prévention d’actes terroristes, Autres.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur le Directeur Sûreté du Réseau et Banque du
Limousin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne vaut  qu'au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent  arrêté  dont  un exemplaire  leur sera adressé  ainsi  qu’à  Madame Isabelle MONTEIL, 19,  rue de
l’Estabournie  à  TULLE  (19)  –  La  Poste.  Cet  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 16 décembre 2011 portant autorisation d’un système de vidéo protection ;

VU la  demande  de  renouvellement  du  système  de  vidéo  protection  autorisé  situé  3,  rue  des  Ecoles  à
VERNEUIL-SUR-VIENNE (87) – La Poste, présentée par Madame Isabelle MONTEIL ;

CONSIDERANT que  la  demande  de  renouvellement  inclus  également  une  modification  du  système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Madame Isabelle  MONTEIL  est  autorisée,  pour  une durée de  cinq ans renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à installer 3, rue des Ecoles à VERNEUIL-SUR-VIENNE (87) – La Poste,
un système de vidéo protection (2 caméras intérieures, 1 caméra extérieure) conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011-0272.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES :  Sécurité  des  personnes,  Protection  Incendie  /  Accidents,  Prévention  des  atteintes  aux biens,
Prévention d’actes terroristes, Autres.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur le Directeur Sûreté du Réseau et Banque du
Limousin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne vaut  qu'au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent  arrêté  dont  un exemplaire  leur sera adressé  ainsi  qu’à  Madame Isabelle MONTEIL, 19,  rue de
l’Estabournie  à  TULLE  (19)  –  La  Poste.  Cet  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 16 décembre 2011 portant autorisation d’un système de vidéo protection ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéo protection autorisé situé 2, place de la République au
PALAIS-SUR-VIENNE (87) – La Poste, présentée par Madame Isabelle MONTEIL ;

CONSIDERANT que  la  demande  de  renouvellement  inclus  également  une  modification  du  système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Madame Isabelle  MONTEIL  est  autorisée,  pour  une durée de  cinq ans renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à installer  2, place de la République au PALAIS-SUR-VIENNE (87) – La
Poste,  un système de vidéo protection (3 caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2011-0270.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES :  Sécurité  des  personnes,  Protection  Incendie  /  Accidents,  Prévention  des  atteintes  aux biens,
Prévention d’actes terroristes, Autres.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur le Directeur Sûreté du Réseau et Banque du
Limousin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne vaut  qu'au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  Madame  Isabelle  MONTEIL,  19,  rue  de
l’Estabournie  à  TULLE  (19)  –  La  Poste.  Cet  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 16 décembre 2011 portant autorisation d’un système de vidéo protection ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéo protection autorisé situé 8, avenue du 19 mars 1962 à
CHALUS (87) – La Poste, présentée par Madame Isabelle MONTEIL ;

CONSIDERANT que  la  demande  de  renouvellement  inclus  également  une  modification  du  système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Madame Isabelle  MONTEIL  est  autorisée,  pour  une durée de  cinq ans renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à installer  8, avenue du 19 mars 1962 à CHALUS (87) – La Poste,  un
système de vidéo protection (2 caméras intérieures, 2 caméras extérieures) conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011-0275.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES :  Sécurité  des  personnes,  Protection  Incendie  /  Accidents,  Prévention  des  atteintes  aux biens,
Prévention d’actes terroristes, Autres.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur le Directeur Sûreté du Réseau et Banque du
Limousin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne vaut  qu'au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent  arrêté  dont  un exemplaire  leur sera adressé  ainsi  qu’à  Madame Isabelle MONTEIL, 19,  rue de
l’Estabournie  à  TULLE  (19)  –  La  Poste.  Cet  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé rue Firmin Tarrade à
CHATEAUNEUF-LA-FORET (87) – La Poste présentée par Madame Isabelle MONTEIL ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Madame Isabelle  MONTEIL est  autorisée,  pour  une  durée  de  cinq ans renouvelable,  dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre rue Firmin Tarrade à CHATEAUNEUF-LA-FORET (87)
– La Poste, un système de vidéo protection (2 caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2015-0398.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES :  Sécurité  des  personnes,  Protection  Incendie/Accidents,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,
Prévention d’actes terroristes, Autres.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur le Directeur Sûreté du Réseau et Banque du
Limousin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des  services  préfectoraux (notamment changement d’activité  dans les lieux protégés  – changement  dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent  arrêté dont  un exemplaire leur sera adressé ainsi  qu’à  Madame Isabelle MONTEIL, 19,  rue de
l’Estabournie à  CHATEAUNEUF-LA-FORET (87)  – La Poste.  Cet  arrêté  sera  publié  au recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 16 décembre 2011 portant autorisation d’un système de vidéo protection ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéo protection autorisé situé 2, rue Edouard Mouratille à
NIEUL (87) – La Poste, présentée par Madame Isabelle MONTEIL ;

CONSIDERANT que  la  demande  de  renouvellement  inclus  également  une  modification  du  système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Madame Isabelle  MONTEIL  est  autorisée,  pour  une durée de  cinq ans renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à installer 2, rue Edouard Mouratille à NIEUL (87) – La Poste, un système
de vidéo protection (2 caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2011-0243.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES :  Sécurité  des  personnes,  Protection  Incendie  /  Accidents,  Prévention  des  atteintes  aux biens,
Prévention d’actes terroristes, Autres.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur le Directeur Sûreté du Réseau et Banque du
Limousin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne vaut  qu'au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent  arrêté  dont  un exemplaire  leur sera adressé  ainsi  qu’à  Madame Isabelle MONTEIL, 19,  rue de
l’Estabournie  à  TULLE  (19)  –  La  Poste.  Cet  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU

2

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2016-09-19-033 - 30 - 20110243 - La Poste NIEUL 277



Préfecture de la Haute-Vienne

87-2016-09-19-034

31 - 20110281 - La Poste SAINT-MATHIEU

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2016-09-19-034 - 31 - 20110281 - La Poste SAINT-MATHIEU 278



Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 16 décembre 2011 portant autorisation d’un système de vidéo protection ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéo protection autorisé situé 4, route d’Angoulême à
SAINT-MATHIEU (87) – La Poste, présentée par Madame Isabelle MONTEIL ;

CONSIDERANT que  la  demande  de  renouvellement  inclus  également  une  modification  du  système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Madame Isabelle  MONTEIL  est  autorisée,  pour  une durée de  cinq ans renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à installer  4, route d’Angoulême à SAINT-MATHIEU (87) – La Poste, un
système de vidéo protection (2 caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2011-0281.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES :  Sécurité  des  personnes,  Protection  Incendie  /  Accidents,  Prévention  des  atteintes  aux biens,
Prévention d’actes terroristes, Autres.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur le Directeur Sûreté du Réseau et Banque du
Limousin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne vaut  qu'au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent  arrêté  dont  un exemplaire  leur sera adressé  ainsi  qu’à  Madame Isabelle MONTEIL, 19,  rue de
l’Estabournie  à  TULLE  (19)  –  La  Poste.  Cet  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un système de  vidéo protection  situé  2,  rue  du Maupas  à
LIMOGES (87) – Agence de Services et Paiement présentée par Monsieur Gilles SIEURAC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Monsieur  Gilles  SIEURAC est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 2, rue du Maupas à LIMOGES (87) – Agence de Services
et Paiement, un système de vidéo protection (24 caméras intérieures, 3 caméras extérieures) conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010-0272.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Protection des bâtiments publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service DFJL / Service Logistique et Patrimoine.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des  services  préfectoraux (notamment changement d’activité  dans les lieux protégés  – changement  dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Gilles SIEURAC, 2, rue du Maupas à
LIMOGES (87) – Agence de Services et Paiement. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé 1, rue François Perrin à
LIMOGES (87) – Le Brazza présentée par Monsieur Pascal BONNET ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Monsieur  Pascal  BONNET est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 1, rue François Perrin à LIMOGES (87) – Le Brazza, un
système de vidéo protection  (3 caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2016-0004.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Pascal BONNET (Gérant).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des  services  préfectoraux (notamment changement d’activité  dans les lieux protégés  – changement  dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Pascal BONNET, 1, rue François Perrin
à LIMOGES (87) – Le Brazza. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé 12, avenue Louis Ricoux
au DORAT (87) – Allande présentée par Monsieur Philippe LEFEBVRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 –  Monsieur Philippe LEFEBVRE est autorisé, pour une durée de  cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 12, avenue Louis Ricoux au DORAT (87) – Allande, un
système de vidéo protection  (4 caméras intérieures, 1 caméra extérieure) conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016-0005.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Philippe LEFEBVRE (Gérant).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des  services  préfectoraux (notamment changement d’activité  dans les lieux protégés  – changement  dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Philippe LEFEBVRE, 12, avenue
Louis  Ricoux au  DORAT (87)  –  Allande.  Cet  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 16 décembre 2011 portant autorisation d’un système de vidéo protection ;

VU la  demande  de renouvellement  du système  de  vidéo protection  autorisé  situé  place  du  Commerce  à
LIMOGES (87) – La Poste, présentée par Madame Isabelle MONTEIL ;

CONSIDERANT que  la  demande  de  renouvellement  inclus  également  une  modification  du  système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Madame Isabelle  MONTEIL  est  autorisée,  pour  une durée de  cinq ans renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à installer place du Commerce à LIMOGES (87) – La Poste, un système de
vidéo protection (10 caméras intérieures, 2 caméras extérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2011-0268.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES :  Sécurité  des  personnes,  Protection  Incendie  /  Accidents,  Prévention  des  atteintes  aux biens,
Prévention d’actes terroristes, Autres.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur le Directeur Sûreté du Réseau et Banque du
Limousin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne vaut  qu'au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  Madame  Isabelle  MONTEIL,  19,  rue  de
l’Estabournie  à  TULLE  (19)  –  La  Poste.  Cet  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 16 décembre 2011 portant autorisation d’un système de vidéo protection ;

VU la  demande de renouvellement  du système de vidéo protection  autorisé  s itué  2,  rue de Strasbourg à
SAINT-LEONARD-DE-NOBLAT (87) – La Poste, présentée par Madame Isabelle MONTEIL ;

CONSIDERANT que  la  demande  de  renouvellement  inclus  également  une  modification  du  système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Madame Isabelle  MONTEIL  est  autorisée,  pour  une durée de  cinq ans renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à installer 2, rue de Strasbourg à SAINT-LEONARD-DE-NOBLAT (87) –
La Poste, un système de vidéo protection (3 caméras intérieures, 1 caméra extérieure) conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011-0290.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES :  Sécurité  des  personnes,  Protection  Incendie  /  Accidents,  Prévention  des  atteintes  aux biens,
Prévention d’actes terroristes, Autres.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur le Directeur Sûreté du Réseau et Banque du
Limousin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne vaut  qu'au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent  arrêté  dont  un exemplaire  leur sera adressé  ainsi  qu’à  Madame Isabelle MONTEIL, 19,  rue de
l’Estabournie  à  TULLE  (19)  –  La  Poste.  Cet  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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                                             Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant modification d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7 à
R.253-4 ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 7 avril 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 30, rue Cruveilhier à LIMOGES
(87)  –  Direction  Départementale  des  Finances  Publiques  –  Centre  des  Finances  Publiques  Cruveilhier,
présentée par Monsieur Gilbert LISI ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Monsieur  Gilbert  LISI  est  autorisé  à  modifier  l’installation  de  vidéoprotection  (13  caméras
intérieures, 1 caméra extérieure) située 30, rue Cruveilhier à LIMOGES (87) – Direction Départementale des
Finances  Publiques  –  Centre  des  Finances  Publiques  Cruveilhier,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande enregistrée sous le n° 2010-0090.

Cette  modification  intervient  sur  l’installation  de  vidéoprotection  précédemment  autorisée  et  dans  les
conditions fixées par arrêté préfectoral du 7 avril 2015 susvisé.

Article 2 – La modification porte sur l’identité du déclarant, le nombre de caméras, l’identité des personnes
habilitées à accéder aux images, les mesures prises pour l’accès au poste central de surveillance, et le service
auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 7 avril 2015 demeure applicable.

Article  4 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à  Monsieur Gilbert LISI, 31, rue Montmailler à
LIMOGES (87) – Direction Départementale des Finances Publiques.
 Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 15 février 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé 4, rue Robert Schuman à
ISLE (87) – Trésorerie OPDHLM, présentée par Monsieur Gilbert LISI ;

CONSIDERANT que  la  demande  de  renouvellement  inclus  également  une  modification  du  système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 –  Monsieur Gilbert LISI est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à installer 4, rue Robert Schuman à ISLE (87) – Trésorerie OPDHLM, un système de
vidéo protection (1 caméra intérieure,  1 caméra extérieure)  conformément au dossier  présenté,  annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2011-0329.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-Marc GIORGI (Délégué Départemental
Sécurité).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne vaut  qu'au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à  Monsieur Gilbert LISI,  31, rue Montmailler à
LIMOGES (87) – Direction Départementale des Finances Publiques. Cet arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 15 février 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé 224, rue François Perrin à
LIMOGES (87) – Trésorerie OPDHLM, présentée par Monsieur Gilbert LISI ;

CONSIDERANT que  la  demande  de  renouvellement  inclus  également  une  modification  du  système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 –  Monsieur Gilbert LISI est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au présent  arrêté  à  installer  224,  rue François  Perrin  à  LIMOGES (87)  – Trésorerie  OPDHLM,  un
système de vidéo protection (1 caméra intérieure) conformément au dossier  présenté,  annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2011-0330.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-Marc GIORGI (Délégué Départemental
Sécurité).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne vaut  qu'au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à  Monsieur Gilbert LISI,  31, rue Montmailler à
LIMOGES (87) – Direction Départementale des Finances Publiques. Cet arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo  protection  situé  3,  rue  du  Docteur
Pascaud  à  COUZEIX  (87)  –  EHPAD  –  Résidence  « Les  Chênes » présentée  par  Madame  Véronique
DEMAISON (Née VERGER) ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Madame  Véronique  DEMAISON (Née  VERGER) est  autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  dans les  conditions fixées au présent  arrêté  à  mettre en œuvre  3,  rue du Docteur Pascaud à
COUZEIX (87) – EHPAD – Résidence « Les Chênes », un système de vidéo protection (4 caméras extérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010-0204.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics,
Autres : Fugue de résidents.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit  d’accès aux images pourra  s’exercer auprès  de Madame Véronique DEMAISON (Née VERGER)
(Directrice).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des  services  préfectoraux (notamment changement d’activité  dans les lieux protégés  – changement  dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé ainsi  qu’à  Madame  Véronique  DEMAISON  (Née
VERGER), 3, rue du Docteur Pascaud à COUZEIX (87) – EHPAD – Résidence « Les Chênes ». Cet arrêté sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 15 février 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU la demande de renouvellement  du système de vidéoprotection autorisé situé 2, avenue Martin  Luther
King à LIMOGES (87) – Trésorerie du CHU, présentée par Monsieur Gilbert LISI ;

CONSIDERANT que  la  demande  de  renouvellement  inclus  également  une  modification  du  système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 –  Monsieur Gilbert LISI est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à installer  2, avenue Martin Luther King à LIMOGES (87) – Trésorerie du CHU, un
système de vidéo protection (6 caméras intérieures, 1 caméra extérieure) conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011-0331.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-Marc GIORGI (Délégué Départemental
Sécurité).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne vaut  qu'au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à  Monsieur Gilbert LISI,  31, rue Montmailler à
LIMOGES (87) – Direction Départementale des Finances Publiques. Cet arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  15,  rue  Ferrerie  à
LIMOGES (87) – Charcuterie Duprat présentée par Monsieur Hervé CHARIER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Monsieur  Hervé  CHARIER est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 15, rue Ferrerie à LIMOGES (87) – Charcuterie Duprat,
un système de vidéoprotection (2 caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2016-0013.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Hervé CHARIER (Gérant).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 18 00  –  fax : 05 55 44 17 54  –  mél : pref-courrier@haute-vienne.gouv.fr 

– internet : www.haute-vienne.gouv.fr

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2016-09-19-044 - 41 - 20160013 - Charcuterie Duprat LIMOGES 311



Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des  services  préfectoraux (notamment changement d’activité  dans les lieux protégés  – changement  dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à  Monsieur Hervé CHARIER,  15, rue Ferrerie à
LIMOGES (87) – Charcuterie Duprat. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU     l’arrêté préfectoral modifié du 11 avril 2011 portant modification d’un système de vidéoprotection ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé : Périmètre vidéoprotégé sur
l’autoroute A20, présentée par Monsieur le Directeur Interdépartemental des Routes du Centre-Ouest ;

CONSIDERANT que  la  demande  de  renouvellement  inclus  également  une  modification  du  système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur le Directeur Interdépartemental des Routes du Centre-Ouest est autorisé, pour une durée
de  cinq  ans renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  un  périmètre
vidéoprotégé sur l’autoroute A20 conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2010-0173.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Régulation du trafic routier.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Chef du BIESR.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne vaut  qu'au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne, le Préfet du Cher, le
Préfet de la Corrèze, le Préfet de l’Indre,  les commandants des groupements de gendarmerie départementale
concernés, les directeurs départementaux de la sécurité publique concernés, les maires sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur le
Directeur Interdépartemental des Routes du Centre-Ouest, 15, place Jourdan à LIMOGES (87) - DIRCO. Cet
arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Le Préfet,

Raphaël LE MEHAUTE
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 16 décembre 2011 portant autorisation d’un système de vidéo protection ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéo protection autorisé s itué 8, avenue de Limoges à
SAINT-MAURICE-LES-BROUSSES (87) – La Poste, présentée par Madame Isabelle MONTEIL ;

CONSIDERANT que  la  demande  de  renouvellement  inclus  également  une  modification  du  système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Madame Isabelle  MONTEIL  est  autorisée,  pour  une durée de  cinq ans renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à installer  8, avenue de Limoges à SAINT-MAURICE-LES-BROUSSES
(87)  – La Poste,  un système de vidéo protection  (1 caméra  intérieure)  conformément  au dossier  présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011-0265.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES :  Sécurité  des  personnes,  Protection  Incendie  /  Accidents,  Prévention  des  atteintes  aux biens,
Prévention d’actes terroristes, Autres.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur le Directeur Sûreté du Réseau et Banque du
Limousin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne vaut  qu'au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent  arrêté  dont  un exemplaire  leur sera adressé  ainsi  qu’à  Madame Isabelle MONTEIL, 19,  rue de
l’Estabournie  à  TULLE  (19)  –  La  Poste.  Cet  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la  demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé  73,  rue Saint  Eloi  à
CHAPTELAT (87) – Le Limous’ain présentée par Monsieur Frédéric EMIN ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Frédéric EMIN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 73, rue Saint Eloi à CHAPTELAT (87) – Le Limous’ain, un système
de vidéo protection (2 caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2015-0471.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Frédéric EMIN (Propriétaire).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des  services  préfectoraux (notamment changement d’activité  dans les lieux protégés  – changement  dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Frédéric EMIN, 73, rue Saint Eloi à
CHAPTELAT (87) – Le Limous’ain. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé Centre Commercial Cora
-  Beaubreuil  à  LIMOGES  (87)  –  Pharmacie  Seaux-Pommier présentée  par  Monsieur  Jean-Christophe
POMMIER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Jean-Christophe POMMIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre Centre Commercial Cora - Beaubreuil à LIMOGES
(87) – Pharmacie Seaux-Pommier, un système de vidéo protection  (5 caméras intérieures) conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0472.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-Christophe POMMIER (Pharmacien).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 18 00  –  fax : 05 55 44 17 54  –  mél : pref-courrier@haute-vienne.gouv.fr 

– internet : www.haute-vienne.gouv.fr

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2016-09-19-009 - 6 - 20150472 - Pharmacie Seaux-Pommier LIMOGES 323



Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des  services  préfectoraux (notamment changement d’activité  dans les lieux protégés  – changement  dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à  Monsieur Jean-Christophe POMMIER,  Centre
Commercial Cora - Beaubreuil à LIMOGES (87) – Pharmacie Seaux-Pommier. Cet arrêté sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 17 février 2011 portant autorisation d’un système de vidéo protection ;

VU la  demande  de renouvellement  du système de vidéo protection  autorisé  situé  168,  route  de Nexon à
LIMOGES (87) – Copirel, présentée par Monsieur Gérard ROUSSEL ;

CONSIDERANT que  la  demande  de  renouvellement  inclus  également  une  modification  du  système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Monsieur  Gérard  ROUSSEL  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à installer 168, route de Nexon à LIMOGES (87) – Copirel, un système de
vidéo protection (3 caméras intérieures, 10 caméras extérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2010-0259.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Christelle DESLANDES (HSE).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 25 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne vaut  qu'au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  dont  un exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  Monsieur  Gérard ROUSSEL,  168,  route  de
Nexon à LIMOGES (87) – Copirel. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 16 décembre 2011 portant autorisation d’un système de vidéo protection ;

VU la  demande  de  renouvellement  du  système  de  vidéo  protection  autorisé  situé  11,  place  Fournier  à
LIMOGES (87) – HSBC, présentée par Monsieur le Directeur de la Sécurité ;

CONSIDERANT que  la  demande  de  renouvellement  inclus  également  une  modification  du  système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur le Directeur de la Sécurité est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à installer  11, place Fournier à LIMOGES (87) – HSBC,  un système de
vidéo protection (7 caméras intérieures, 1 caméra extérieure) conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2011-0253.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Poste Central de Sécurité (PCT).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne vaut  qu'au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur le Directeur de la Sécurité, 103, avenue
des Champs Elysées à PARIS (75) – HSBC.  Cet arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs de la
préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 19 septembre 2016

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 14 septembre 2011 portant autorisation d’un système de vidéo protection ;

VU la  demande  de  renouvellement  du  système  de  vidéo  protection  autorisé  situé  27,  place  Jourdan  à
LIMOGES (87) – BNP Paribas, présentée par Monsieur le Responsable Service Sécurité ;

CONSIDERANT que  la  demande  de  renouvellement  inclus  également  une  modification  du  système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 15 septembre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 –  Monsieur le Responsable Service Sécurité  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer  27, place Jourdan à LIMOGES (87) – BNP Paribas, un
système de vidéo protection (3 caméras intérieures, 1 caméra extérieure) conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011-0176.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES :  Sécurité  des  personnes,  Protection  Incendie/Accidents,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur le Responsable d’Agence/Sécurité.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne vaut  qu'au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à  Monsieur le Responsable Service Sécurité,  14,
boulevard Poissonnière à PARIS (75) – BNP Paribas. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU

2

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2016-09-19-012 - 9 - 20110176 - BNP Paribas LIMOGES 333



Préfecture de la Haute-Vienne

87-2016-09-21-005

Arrêté fixant les caractéristiques et les tarifs de

remboursement des documents de propagande électorale

pour l'élection des membres de la chambre de commerce et

d'industrie Nouvelle Aquitaine et des membres de la

chambre de commerce et d'industrie de Limoges et de la

Haute-Vienne et des délégués consulaires.

Arrêté fixant les caractéristiques et les tarifs de remboursement des documents de propagande

électorale pour l'élection des membres de la chambre de commerce et d'industrie Nouvelle

Aquitaine et des membres de la chambre de commerce et d'industrie de Limoges et de la

Haute-Vienne et des délégués consulaires.
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Article 1  er : Les frais de propagande des candidats aux élections des membres de la CCI Nouvelle Aquitaine et
de la CCI Haute-Vienne ainsi que des délégués consulaires, peuvent être pris en charge par la CCI de la Haute-
Vienne dans la limite des tarifs maxima fixés par le présent arrêté.
 
Article 2  : Les frais de campagne s’entendent du coût du papier et de l’impression des bulletins de vote et des
circulaires.
Chaque groupement de candidatures et chaque candidat isolé peuvent prétendre au remboursement des frais de
reproduction d’un seul modèle de circulaire et d’un modèle de bulletin de vote par catégorie ou, le cas échéant,
sous catégorie professionnelle.

Article 3   : Les tarifs maxima de remboursement des frais d’impression des documents électoraux sont fixés
comme suit : 

1 – CIRCULAIRES : 
Les circulaires sont imprimées dans les conditions prévues aux articles R.27 et R.29 du code électoral, c’est-à-
dire sur papier blanc ou de couleur dont le grammage est compris entre 60 et 80 grammes au mètre carré et d’un
format de 210 mm x 297 mm.
L’impression recto verso est autorisée. 
Les  circulaires  ne  peuvent  comporter  la  combinaison des  trois  couleurs  nationales,  bleu,  blanc  et  rouge,
exception faite des logos. 
 
Impression Le 1er mille Le mille supplémentaire

Recto 196,00 € HT 19,00 € HT

Recto-verso 255,00 € HT 25,00 € HT

2 – BULLETINS DE VOTE : 
Les bulletins de vote sont imprimés dans les conditions prévues aux articles R.30 du code électoral et A713-7 du
code du commerce, c’est-à-dire imprimés exclusivement en recto au format paysage, en une seule couleur sur
papier blanc dont le grammage est compris entre 60 et 80 grammes au mètre carré aux formats suivants : 
 
Format du bulletin de vote Le 1er mille Le mille supplémentaire

105 mm x 148 mm
(de 1 à 4 noms)

88,00 € HT 9,00 € HT

148 mm x 210 mm
(de 5 à 31 noms)

120,00 € HT 15,00 € HT

210 mm x 297 mm
(plus de 31 noms)

176,00 € HT 19,00 € HT

Le nombre de circulaires et de bulletins de vote admis à remboursement ne pourra être supérieur de plus de 5 %
au  nombre  d’électeurs  inscrits  dans  la  catégorie,  ou  le  cas  échéant  la  sous  catégorie,  en  application  des
dispositions de l’article A713-9 du code du commerce.

Article 4 : Tout candidat qui a recueilli au moins 5 % des suffrages exprimés bénéficie du remboursement des
frais de propagande par la chambre de commerce et d’industrie de la Haute-Vienne.
En cas de regroupement de candidatures par catégorie, tous les candidats de ce groupement sont considérés
comme ayant obtenu 5 % des suffrages exprimés dès lors qu’un d’entre eux au moins a atteint ce pourcentage.

Article 5 : Toute demande de remboursement doit, dans le délai de quinze jours qui suit la date de proclamation
des résultats des élections, être adressée au préfet ou déposée à la préfecture de la Haute-Vienne – Bureau de la
Citoyenneté, de la Nationalité et des Affaires Juridiques – 1, rue de la Préfecture à Limoges.
A la demande de remboursement doivent être joints un exemplaire de chacun des documents susceptibles d’être
pris en compte pour la détermination du droit à remboursement, ainsi que les pièces justificatives correspondant
aux frais réellement exposés.
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Article      6   : Le Secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui fera l’objet d’une publication dans le recueil des actes administratifs de la préfecture.

Date de signature du document : le 21 septembre 2016
Signature : Jérôme DECOURS, Secrétaire Général, Préfecture de la Haute-Vienne

Quantités de documents admises à remboursement 
(département de la Haute-Vienne)

 
 
 

Pour la confection et l’impression de la propagande électorale relative à l’élection des membres de la CCI
Nouvelle Aquitaine, des membres de la CCI de la Haute-Vienne 

et des délégués consulaires
 
 
MEMBRES
 
Catégorie Sous-catégorie Nombre d’électeurs CIRCULAIRES BULLETINS 

COMMERCE
0 à 4 salariés 3 507 3 683 3 683

5 salariés et plus 664 698 698

INDUSTRIE
0 à 9 salariés 1 862 1 956 1 956

10 salariés et plus 379 398 398

SERVICES
0 à 4 salariés 4 139 4 346 4 346

5 salariés et plus 787 827 827
 
  
DELEGUES CONSULAIRES
 

Catégorie Sous-catégorie Nombre d’électeurs CIRCULAIRES BULLETINS 

COMMERCE
0 à 4 salariés 2 870 3 014 3 014

5 salariés et plus 534 561 561

INDUSTRIE
0 à 9 salariés 1 552 1 630 1 630

10 salariés et plus 342 360 360

SERVICES
0 à 4 salariés 2 893 3 038 3 038

5 salariés et plus 552 580 580
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